
Rapports internes de la Direction des Ressources Vivantes de l'IFREMER 

LES ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS 


DES PECHES MARITIMES FRANCAISES 


Situation et typologie 

Marie d'ARTIGUES (CEP) 

Joseph CATANZANO (ORS TOM) 


Donaïg LEBON LE SQUER (CNRS) 

Hélène REY (IFREMER) 


Octobre 1995 

RIDRV - 95 - 20 



Rapports internes de la Direction des Ressources Vivantes de l'IFREMER 

o ) QD 

~\ 
o 

LES ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS 


DES PECHES MARITIMES FRANCAISES· 


Situation et typologie 

Marie d'ARTIGUES (CEP) 

Joseph CATANZANO (ORS TOM) 


Donaïg LEBON LE SQUER (CNRS) 

Hélène REY (IFREMER) 


IFREMER-Si 'ot que d BREST 

IIIIIIIIIIIIIIIIIIII~IIIIIIIIII 1111111111 
OBR32262 

. Dessin de couverture de Charlotte GALLOUX (14 ans) 



prCloucte'Ufs dont certaines spé:ClaLlislées 
.................... ces structures dont nusslons sont SP(~ltlqllles. 

cal·ac1ttr:IStlaul~S et le fonctionnement des 21 OP polyVaLlentes. 
d'une fine en vue d'obtenir une tvDoloi!ne et un bilan de la situation et du rôle des OP trançauses. 
En s'attardant sur leur contexte de on note que la des OP nationales sont des structures ont 
entre une douzaine et une d'années d'existence et pour nombre d'entre sont nées de la 
conversion de structures Suite à l'extension de leurs les OP ont vu leur 
écc)Domic1ue se cOlÛorter 35% des et 680/0 de la en valeur en 1993. De 

gél1léralemlent des de taille et de à celles des 
contre 9 m et 247 kW contre 100 

re" ré:sel1ltat:ivité nationale recoupe DOlllftaltlt 

Si l'on se réîere à des indicateurs de que de la moitié des OP sont de de 
moins de voire adhérents avec une DrOlom:;Uo,n annuelle ilÛérieure à 5 000 tonnes et 100 millions de 
francs. En dehors des structures les OP ont une prc)ductic)D 
diversifiée. à l'échelle directement lol1,ctiC)D 
nombre o'aoh€~reJlts, \"CU4U1",1;;;;:) sur une aire de du soutien des cours 

M~Ulche-Atllantiql1e tient à une couverture de l'ensemble des est'ecc~s 
dont les interventions hors cadre communautaire de soutien doivent être financées sur le propre de l'OP. 

rl;'l1,"'t"~'t.i a]Jparente o'IUn.èralres et de deux distincts d'OP être 
celles adhérentes à la caractérisées par un statut CO()pè:ratlt 

COlnmlerC:laLle. et d'autre celles relevant de dont l'activité est centrée sur 
des interventions. Au delà de cette la diversité des politiques 

à la taille de la structure et, par voie de à son 
d'initiative et o'uloèpeIldance POllUQlue. 

COI1[lpèten~:;e de 
étr()iteme:nt liée 

ou non de se 

une détaillée de l'ensemble des fonctions et réalités des une aruuy~;e de données à 
d'indicateurs structurels et fonctionnels l'élaboration d'une tvDlolol!ne vérifie principaLlement l'influence 
ore:nuère de la taille de et de la ou non d'une COOlpéI'aWr"e de mareyage. 

In France numbers 29 Sorne of them are shel and two of 
them are national PO federations for these latter structures, the aims of our is to 
define the caracteristics and the mecanism of the 21 nnllvv~::Ilpll1t orodlucc~r o]rgaJni~atic,ns. 
After a detailed of interventions and realities 
from structural and functional indicators allows the elaboration of a tvrullflO'll' 

influence of the size therefore of their social and economical 1fTn,n1'1'~n('p 
non presence of fish trade societies commercial involvements. 



I~APPORTS IN'fERNES I)RV 1995 

{@j:l:"O~PAlU~~ENt. :«· · LABORAlO~R~ : >: .. :.: lAi.· rFI'~S :<:::;\.:L~»:': : ::!;< " : [TITRE ( ..,.•.•• ·:.,.::) •..:•• <............... ...........,.. ......:....)}(. ..•!......:: ...~~IË · ·s~U~ 
ln" .....; ,;.:. 

~lr P:AG~$ < • ,." :.,<,.:., 
:;~ \: [~;;~;\j\:(\; ~~~ ~:: :\~\:\:!~;~ : : ~: ~::: ; \~\~; ~ \~:::::: .'. :.'. IL"\.. ......<,.•. 1 .. ... . , : ........1."·"· •>?....... ···"·~.@.)......•.·...... ··U. : .''''•.')('··'· 1.·· ;< >···.'»)\··\» ..... .. ... . ,..'.> .....:,:..••:::: 

95-01 DRV/RA RA/PORT EN BESSIN PH.GOOLLETQUER, J.P.JOLY, LA MYTILICULTURE DANS LA MANCHE, BIOMASSES Fév-95 Libre 83 150 
E.LE GAGNEUR, F.RUELLE EN ELEVAGE ET CROISSANCE DE MYT 1LUS 

EDULlS.L 

95-02 DRV/RA CREMA J.HUSSENOT, N.BROSSARD PREMIERS ESSAIS AUTOMNAUX DE CULTURE EN Jan-95 Rest 48 80 
MASSE (24m3) DE DIATOMEES SUR EAU DE MER 
FERTILISEE EN N, P, Si 

95-03 DRV/RA L'HOOMEAU J.KOPP SITUATION, EVOLUT ION RECENTE ET Mar-95 Libre 115 120 
PERSPECTIVES DE L'OSTREICULTURE RETAISE 

95-04 DRV/RH ST PEE/S/NIVELLE P.PROUZET, K.METUZALS, L'ANCHOIS DU GOLFE DE GASCOGNE. Jan-95 Libre 54 50 
C.CABOCHE GENERALITES ET CAMPAGNE DE PECHE EN 1993 

95-05 DRV/VP ETUDES TECHNICO E.ABADIE, A.PRINGARBE MASSE NETTE DU SAUMON FUME SOUS VIDE. Avr-95 onfidentiel 87 ? 

REGLEMENTAIRES COMPARAISON DE METHODES 
1 

- -
95-06 DRV/VP ETUDES TECHNICO M.LEGLlSE, E.ABADIE, BILAN ANALYTIQUE SUR LES CONSERVES Avr-95 onfidentiel 122 ? 1 

REGLEMENTAIRES H.LOREAL, A.DANIEL, M.LUCON, APPERTISEES DE SARDINES A L'HUILE 
J.NOEL 

95-07 DRV/VP ETUDES TECHNICO C.MICHEL ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE. LE MERCURE DANS LES Avr -95 onfidentiel 44 ? 
REGLEMENTAIRES THONIDES 

95-08 DRV/VP ETUDES TECHNICO M. LEGLI SE ETAT DES LIEUX DES DONNEES DISPONIBLES Avr-95 onfidentiel 33 ? 
REGLEMENTAIRES 

95-09 DRV/VP ETUDES TECHNICO M.LEGLlSE, E_ABADIE, BILAN ANALYTIQUE SUR LES CONSERVES Avr-95 onf ident i cl 89 ? 

REGLEMENTAIRES H.LOREAL, A_DANIEL, M.LUCON APPETISEES DE MAQUEREAU 

95-10 DRV/VP ETUDES TECHNICO M.LEGLlSE, E.ABADIE, MASSES DE POISSONS DANS LES CONSERVES Avr-95 onfidentiel 64 ? 

REGLEMENTAIRES A.DANIEL, J.NOEL APPETISEES. COMPARAISON DE METHODE 

95-11 DRV/VP ETUDES TECHNICO C.MICHEL, E.ABADIE, H.LOREAL SAUMON FUME : EXPLOITAT ION DE DONNEES Avr-95 onfidentiel 40 ? 

REGLEMENTAIRES ANALYTIQUES IFREMER 

95-12 DRV/VP GENIE ALIMENTAIRE C.KNOCKAERT FUMAGE ELECTROSTATIQUE : APPLI CATION AU Mar-95 onfidentiel 20 65 
POISSON 

95-13 DRV/VP GENIE ALIMENTAIRE C.KNOCKAERT LA FILIERE FRANCAISE DES PRODUITS DE LA Jun-95 Libre 20 63 
MER : ASPECTS TECHNOLOGIQUES 

------



1 

95-14 

95-15 

95-16 

DRV/RH 

DRV/RA 

DRV/RA 

DEL RH/NANTES 

RA/BREST 
ECLOSERIE 
ARGENTON 

RA/STATION 
BOUIN 

D.HALGAND, G.ARZUL, E.ERARD
LE DENN, l. FIANT, J.HUET, 
F.QUINIOU, F.ROGER 

- R.ROBERT, PH.MINER, 
J.l. NICOLAS, M.MAZURET, 
J.P.CONNAN 

DE J.HAURE, J.P.BAUD 

SURVEILLANCE ECOLOGIQUE ET HALIEUTIQUE DE 
L'ENVIRONNEMENT MARIN DU SITE DE LA 
CENTRALE DE PENLY (MANCHE-EST) : ANNEE 
1994. 
ETUDES SUR LES MORTALITES LARVAIRES DE LA 
COQUIllE ST JACQUES PECTEN MAXIMUS EN 
ECLOSERIE 

APPROCHE DE LA CAPACITE TROPHIQUE DANS UN 
BASSIN OSTRElCOLE (BAIE DE BOURGNEUf) 

Jun-95 

Jul-95 

Jun-95 

restreinte 

Libre 

libre 

132 

51 

103 

37 

30 

40 

95 17 DR V/RA RA/STATION 
BOUIN 

DE J.P.BAUD, 
M.CARDINAL 

LBRISSET , AffINAGE CONTROLE 
CREUSE CRASSOSTREA 

EN BASSIN 
GIGAS 

DE L'HUITRE Sep'95 Libre 35 60 

95-18 DRV/RA RA/TAHITI D.BUESTEl, 
J.llAPARI, 
J.M.CHABIRAND, 
A. FOUGEROUSE 

S.POUVREAU, 
S.BOUGRIER, 

P.GEAIRON, 

ECOPHYSIOLOGIE DE L' HUITRE PERLIERE. 
APPROCHE DES RELATIONS ENTRE LA CROISSANCE 
DE L'HUIlRE PINCTADA MARGARITIfERA ET LE 
MILIEU DANS LE LAGON DE TAKAPOTO 

Jun-95 Libre 132 50 

95-19 DRV/RH RH/LASAA/BREST H.TROADEC, H DE PONTUAL LES ACTIVITES DE LECTURE D'AGE A L'IFREMER 
: ANALYSE DES RESULTATS DE L'ENQUETE 
REALISEE EN 1992-1993. 

Oct-95 Restreinte 73 40 

95-20 DRV/SEM CEP, 
CNRS, 

,

ORSTOM, M.D'ARTIGUES, J.CATANZANO, 
IFREMER/SEM D.LEBON LE SQUER, H.REY 

LES ORGANISATIONS DE PROOUCTEURS DES 
PECHES MARITIMES FRANCAISES: SITUATION ET 
TYPOLOGIE 

Avr-95 Libre 81 250 





conserver 



1 .... 4 


1 ................. 8 


2. .. .. 18 


3. 


3 


3 


3 


;J;.J'............... '\..J"-S.LL..I ...................................................... • ............. . 


Les }ffi!C'lm~latlons de Producteurs UHI,."U'.)I!;;.) - Situation et 'VLJlnU~le 



INTRODUCTION 

Au sens de la règlementation communautaire dont elles dépendent, "on entend par 
organisation de producteurs toute organisation ou association de telles organisations 
reconnue, constituée à l'initiative des producteurs dans le but de prendre des mesures propres 
à assurer l'exercice rationnel de la pêche et l'amélioration des conditions de vente de leur 
production" (article 4 du règlement de base marché1

). Elles ont vu le jour dans le secteur de la 
pêche au début des années soixante dix. Au fur et à mesure que l'organisation réglementaire 
des pêches maritimes prenait forme et que le nombre des pays membres augmentait2

, la 
présence des organisations de producteurs se renforçait pour finalement se stabiliser, depuis 
quelques années, autour de 150 structures (on en recensait 136 en 1987, 159 en 1995). Ces 
organisations de producteurs se répartissent dans l'ensemble des pays de la Communauté 
Européenne, comme l'indique le tableau ci-dessous, avec une fréquence toutefois moindre le 
long du littoral méditerranéen, en particulier en Grèce où elles ne figurent qu'au nombre de 3, 
ainsi qu'en Belgique, au Danemark et en Irlande (OP nationales, par type de pêche). 

Situation des OP dans les pays de l'Union Européenne 

(159 OP reconnues au 1er janvier 1995) 

Pays Nombre d'OP 
reconnues 

Pays Nombre d'OP 
reconnues 

Belgique 1 Grande-Bretagne 17 

Danemark 3 Portugal 17 

Grèce 3 Italie 19 

Irlande 4 Allemagne 22 

Suède 4 France 28 

Pays-Bas 6 Espagne 35 

Source: Journal Officiel des CE 

Les organisations de producteurs constituent un maillon essentiel du dispositif communautaire 
d'organisation des marchés qui, outre les OP elles-mêmes, s'articule autour de trois axes forts: 

- les normes communes de commercialisation, 

- le règlement commun de prix internes, 

- et le règlement régissant les échanges avec les pays tiers. 


Ce dispositif a été mis en place en 1970 après plusieurs années de négociations durant 
lesquelles la France a tenu un rôle d'initiative important. Il constituait alors le premier volet de 
la Politique Commune de la Pêche. 

Le principe de déléguer la responsabilité de l'organisation des marchés à des professionnels 
regroupés a été transposé du secteur des fruits et légumes où l'on rencontre un fonctionnement 
similaire. Ce type d'organisation était original dans le dispositif réglementaire européen. Il 

lRèglement CE 2142/70 du 20 octobre 1970 

2A titre d'exemple, l'adhésion de l'Espagne et du Portugal s'est traduite par la reconnaissance de 57 nouvelles 
OP et celle de la Suède par la création de 4 structures. 
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s'expliquait en partie par la complexité des échanges dans le domaine halieutique. Cette 
complexité tient à la fois à la variété des espèces, à la dispersion des points de débarquement et 
à la méconnaissance du fonctionnement des marchés. 

Dans un contexte sectoriel globalement marqué par l'individualisme de ses acteurs et le relatif 
désintérêt des producteurs vis-à-vis des aspects commerciaux, la création des OP s'est appuyée 
en France sur les premières mesures mises en place dans le secteur industriel, dès la crise de 
1963. De son côté la pêche artisanale, encore largement inorganisée à cette époque, a bénéficié 
d'une prise de conscience, motivée par les difficultés économiques de l'année 1975, quant à la 
nécessité d'une organisation générale des marchés. 

Malgré cette impulsion initiale quasi unanime, les organisations de producteurs ont rencontré 
des difficultés pour s'insérer dans le cadre national de gestion de la pêche, organisé sur une 
base centralisée par l'Ordonnance du 14 avril 1945. Celle-ci établissait, en effet, un partage esi 

.comp~ces entre, d'une part, le~--professionnels au moyen d'une représentation syndicale, et 
d'autre part, l'Etat par le biais des Affaires Maritimes; partage au sein duquel les organisati(!)ns 
de producteurs, créées ultérieurement, ne trouvaient pas leur place. Ce dispositif français était 
basé sur la reconnaissance des comités professionnels dont la création à différents niveaux 
faisait suite aux premières crises du secteur apparues dès 1935. Les évolutions récentes, 
marquées en particulier par la réforme de l'organisation interprofessionnelle (loi du 2 r ai 
1990), allant dans le sens d'une plus grande participation des acteurs économiques, telles que 
les coopératives et les organisations de producteurs, ne pallient cependant toujours pas 
l'absence de reconnaissance institutionnelle des OP dans l'organisation de la gestion où les 
comités locaux et régionaux restent les institutions clés. Les OP font, par contre, officiellement 
partie des Conseils d'Administration des COREMODE (commissions chargées de l'attribut on 
des subventions) et de la Commission Nationale de gestion des quotas (Commission "flottille et 
quotas" depuis 1994). La reconnaissance des OP s'est donc établie progressivement à tra~ers 
l'augmentation du nombre de leurs adhérents, l'extension régulière de leur champ d'intervention 
face aux difficultés croissantes du marché des produits de la mer. 

Dans les faits, on constate une articulation de plus en plus fréquente entre les OP et les comités 
locaux et régionaux. Ces formes de concertation dépendent étroitement des spécificités 1du 
contexte portuaire et/ou des personnalités impliquées. Elles permettent une intégration de la 
politique des OP, en premier lieu du fait de leur présence en tant qu'organisme coopératifl au 
comité régional, mais aussi parfois à travers des mesures de gestion qui intègrent es 
dimensions liées à la fois à la ressource et au marché. Parallèlement, les multiples modifications 
réglementaires qui ont marqué l'évolution de la politique commune de la pêche ont abondé 
dans ce sens en renforçant les compétences des OP en liaison avec la progression continue de 
leur poids économique. Actuellement, se manifestent, d'une part, des complémentarités avec la 
constitution d'associations nationales ou régionales et la multiplication des modes de 
collaboration entre OP et, d'autre part, des concurrences exacerbées par les difficultés liées à la 
crise du secteur. Ces phénomènes de compétition s'exercent notamment par rapport ux 
producteurs, alors que le nomadisme des adhérents est de plus en plus fréquent, en particulier 
dans les régions où la proximité géographique des OP facilite ces mouvements. 1 

Enfin, il convient de noter que les OP coopératives sont au coeur du système global 
d'encadrement et de soutien mis en place par la Confédération de la Coopération de la 
Mutualité et du Crédit Maritime. Il existe en effet des relations fonctionnelles et des 
collaborations étroites entre les différents organismes appartenant à la Confédération qui 
permettent une certaine complémentarité des intervenants aux différents échelons de la filière 
et une gamme de services plus large aux adhérents d'OP. 
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Introduction 

Les OP apparaissent comme des structures en pleine évolution dont le rôle n'est pas toujours 
explicite à la fois du fait des mutations du secteur des pêches et de la diversité des situations 
locales qui guident leur action quotidienne. Depuis l'analyse des conditions de lew:.-mi-se- en 
place (Le Bihan, 1977), aucun bilan global n'est venu appréhender ces structures dans leur 
fonctionnement évolutif, même si certaines d'entre elles ou de leurs fonctions ont pu faire 
l'objet de descriptions ponctuelles au sein d'études spécifiques, comme l'analyse différenciée de 
l'impact de la crise sur les producteurs organisés et indépendants (FIOM, 1993). Cette 
méconnaissance d'ensemble justifie pleinement la réalisation d'une description de la situation 
des OP françaises, malgré le défi que peuvent représenter les modifications continues de leur 
cadre d'intervention. Aussi cette étude s'attache-t-elle à établir un bilan objectif du rôle des OP 
françaises au sein de la filière, tout en intégrant les limites d'un état des lieux effectué à un 
moment donné et de fait destiné, faute d'actualisation permanente, à devenir obsolète au même 
rythme que se produisent les mutations de la filière des pêches maritimes. Il sera rendu compte 
successivement des principales caractéristiques structurelles des OP (Chapitres 1 et 2), ainsi 
que des différentes fonctions qu'elles remplissent auprès des producteurs (Chapitre 3), qu'il 
s'agisse de la stricte application de leur cadre statutaire, comme des objectifs politiques définis 
au delà, et des contraintes rencontrées; cela dans un souci de pertinence et d'objectivité 
respectueux d'un engagement initial de confidentialité. 

A l'issue de ce tour d'horizon des OP qui nous permet de faire ressortir l'éventail de situations 
et de cas particuliers, il était important dans un deuxième temps de tenter d'avoir une lecture 
synthétique des OP les unes par rapport aux autres à travers le prisme de typologies construites 
sur des critères fonctionnels et structurels (Chapitre 4). Cet apport typologique offre une base 
de référence des différences comme des proximités et de leurs facteurs explicatifs. De plus, dès 
que l'on s'interroge sur les orientations politiques pour répondre aux évolutions du secteur ou 
sur les impacts de nouveaux dispositifs d'intervention comnlunautaire, ces classifications 
composent un indéniable cadre d'aide à la décision. 

Pour la réalisation de cette étude, les données ont été recueillies à partir d'une enquête 
de terrain auprès des dirigeants d'OP et, dans la mesure du possible, systématiquement 
recoupées avec les statistiques disponibles notamment auprès du FIOM et des Affaires 
Maritimes, tant localement qu'au niveau de la Direction des marchés du Ministère ou de la 
Direction des statistiques (CAAM). A l'exception de deux structures pour lesquelles nous 
avons rencontré des difficultés pour collecter les informations, nous pouvons nous satisfaire 
d'avoir toujours bénéficié du meilleur accueil et d'une aimable collaboration, malgré les emplois 
du temps souvent surchargés des responsables rencontrés. 

L'enquête a été menée à partir d'un guide d'entretien composé d'un questionnaire semi-ouvert, 
rédigé dans un souci d'exhaustivité maximale, et d'une grille de collecte des informations 
quantitatives. Ces deux documents figurent en annexe. Toutefois, malgré la disponibilité dont 
les professionnels ont su faire preuve et les rapports individuels personnalisés qui ont pu 
s'établir au cours de l'étude, l'accès à l'information a souvent pêché pour différentes raisons, 
panni lesquelles l'absence ou les imperfections des systèmes d'informatisation des banques de 
données de plusieurs OP. Pour celles-ci, les demandes statistiques récapitulatives, 
comparatives ou évolutives sur plusieurs années n'ont pu être satisfaites dans de bonnes 
conditions. Face à ces contraintes d'ordre matériel, il a souvent été nécessaire de procéder, en 
plus des entretiens prévus, à de fréquents contacts téléphoniques et épistolaires afin d'obtenir 
les précisions et compléments d'information indispensables à l'homogénéisation des données3

. 

3Dans ces conditions, la phase de collecte couvrant plus de vingt OP a r1 ésenté un travail de quatre mois à la 
suite duquel le traitement et l'analyse ont pu être engagés. 
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Chapitre 1. Situation des OP françaises 

CHAPITRE 1. 

SITUATION DES OP FRANCAISES Il 


Quelques données constitutives pour une présentation 
des OP françaises 

1.1- ELEMENTS DESCRIPTIFS D'IDENTIFICATION 

1.1.1. Rôle et cadre d'intervention statutaire 

Comme précisé en introduction, les organisations de producteurs correspondent, 
d'après les textes communautaires fondateurs de l'organisation du marché des produits de lla 
pêche, à "toute organisation ou association de telles organisations reconnue, constituée à 
l'initiative des producteurs dans le but de prendre des mesures propres à assurer l'exercIce 
rationnel de la pêche et l'amélioration des conditions de vente de leur production". 

Les principales mesures tendent notamment à promouvoir la mise en oeuvre de plans de 
capture, la concentration de l'offre et la régularité des prix. Ces structures bénéficient donc 
d'une dérogation légale au principe de l'interdiction des ententes prévue par le Traité de Rome. 
Toutefois, les Op4 ne doivent pas détenir une position dominante sur le marché (même si cette 
appréciation est laissée à libre interprétation). 

Les OP sont des associations de droit privé, établies librement entre personnes physiques ou 
morales (association type Loi 1901, Groupement d'Intérêt Economique), qui se consacrent ~ la 
production et/ou à la commercialisation des produits de la pêche. Leur statut juridique 
diffère selon l'origine de leur constitution (cf Encart JVO1) ; 

- jusqu'à présent, les FROMs avaient un statut issu de l'Ordonnance de 1945 ; statut/ en 
voie de transformation pour répondre aux obligations de la réforme de 1991. 

- les OP dites artisanales revêtent essentiellement deux formes juridiques, soit celle ' de 
Société Coopérative Maritime6, soit le statut associatif type Loi 19017. 

L'approche réglementaire sera abordée de manière plus approfondie au cours de ce rapport 
(cf Chapitre 3). 

40p : abréviation pour Organisation de Producteurs 

sTous les sigles employés sont explicités dans la liste en fin de volume. 

6Article 5 du décret n060.356 du 9 avril 1960 relatif au Crédit Maritime Mutuel qui stipule: "Avec l'agrément 
du Ministre chargé de la Marine Marchande, il peut être constitué entre les professionnels de la pêche et des 
activités économiques dérivées, qu'ils soient ou non visés à l'article 2 de la Loi du 4 décembre 1913, des 
sociétés coopératives ou des unions de coopératives pour la réalisation d'oeuvres collectives de caractère 
régional ou national" (JO n03451 du 14 avril 1960) 

7 Eventuellement GIE (Groupement d'Intérêt Economique) 
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Chapitre 1. Situation des OP françaises 

Encart N°l 

Organisations de Producteurs - Définition et statut 

DéfInition 1 

"On entend par organisation de producteurs toute .organisation ou 


/' association de telles organisations reconnue, constituée à l'initiative 

des producteurs dans le but de prendre des mesures propres à 


assurer l'exercice rationnel de la pêche et l'amélioration des 

conditions de vente de leur production" 


Art.4 Règlement CE 2141 du 20 octobre 1970 


Reconnaissance 

Le dernier règlement en date concernant la reconnaissance des OP réaffirme la nécessité de constituer des 
organisations "représentatives" dont l'activité éconollÙque est suffisante au regard de plusieurs critères : 

- un nombre de navires exploités par les adhérents au moins égal à 20% du nombre total de navires 
présents sur la zone 
ou bien: 

- une production écoulée par l'OP significative (au moins 15% de la production totale, en volume, 
dans sa zone ou au moins 30% de la production totale, toujours en volume, sur un port ou un marché 
"important" de ladite zone). 
Règlement CE 2939 du 2 décembre 1994, en application du règlement CE 105/ 76 

1 _________ ._ 

Les OP sont des associations de droit privé, établies librement entre personnes physiques ou morales qui 
peuvent prendre différentes formes juridiques: 

- Association type Loi 1901, - Groupement d'Intérêt EconollÙque, 
- Société Coopérative Maritime ... 

... _----_._-_._, 
1 Missions.---_._._----, 

Les OP ont pour mission d'élaborer des plans de capture, de favoriser la concentration de l'offre et la 

régulation des prix (Art.4 Règlement CE 3759/92). 

Pour cela elles peuvent mettre en place plusieurs mécanismes liés: 


- aux règles de production et/ou de commercialisation adoptées par l'OP dans le but d'améliorer la 
qualité des produits, d'adapter le volume de l'offre aux exigences du marché et d'assurer la bonne gestion 
des quotas de capture autorisés, 

- et aux règles adoptées par l'organisation en matière de retrait et de report. 

Financement 

Les recettes financières d'une OP sont assurées par : 
- la cotisation des pêcheurs adhérents au prorata de leur chiffre d'affaires (ad valorem ) ou des ' 

quantités débarquées (ad quantum) éventuellement complétée de taxes d'intervention, 
-les accompagnement financiers attribués par l'Etat et la Communauté Européenne, . 
-les compensations pour opérations de type retrait ou stockage pour les espèces dites communautaires 

et régionales, 
- Je produit issu de la vente des retraits. 
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Chapitre 1. Situation des OP françaises 

1.1.2. Situation générale des OP françaises 

On recense en France 29 organisations de producteurs8 regroupant 2 487 adhérents, 
soit 35% de la flotte en 1994. Réparties sur les trois façades maritimes (Manche, Atlantique, 
Méditerranée), ainsi que dans les DOM-TOM pour l'une d'entre elles9, les OP ont des aires et 
des domaines d'intervention diversifiés. 

Leur assise géographique peut ainsi être locale, régionale ou nationale (voire européenne si 
l'on considère l'AEOP, Association Européenne des OP). Des plus importantes qui ont une 
intervention multi-portuaire (FROM, OPOB, PROMA ... ) aux plus petites cantonnées à un seul 
port (OP Yeu, OP La Cotinière, OP Hendaye, OP méditerranéennes), les situations diffèrent 
sensiblement. 

Certaines relèvent davantage de la pêche artisanale, d'autres de la pêche industrielle ou sem.i
industriel1e. Quelques OP sont spécifiques à une espèce, un produit ou une filière : 

- PRO SUMER, organisation pour les PROduits SUrgelés en MER, 

- ONAPROGER, Organisation NAtionale des PROducteurs de thon GERmon, 

- ORTHONGEL, ORganisation de producteurs de THON conGELé, 

- OPG, Organisation des Producteurs Guyanais de crevettes de haute mer congelées, 

- FOMA, Fonds d'Organisation des Marchés de l'Aquitaine pour la conchyliculture, 

- ORMER, ORganisation de producteurs pour l'élevage en MER, 

- OP Marennes-Oléron (bassin ostréicole). 

Nous avons choisi par souci d'homogénéité, dans le cadre de ce rapport d'écarter de l'étude ces 
OP spécialisées pour ne considérer que les structures polyvalentes dont le rayon d'action est 
régionalisé. Au nombre de vingt et une, elles se répartissent le long du littoral métropolitain 
(régions programme) (cf Carte ~1) : 

- pour la région Nord-Normandie: FROM Nord, CME, COPEPORT, 

- pour la région Bretagne : PROMALO, COOP ARMOR, OPOB, FROM Bretagne, 
PROMA, 

- pour la région Vendée: OPP AN, OP Yeu, ARPEVIE, SOCOSAMA, 

- pour la région Sud-Ouest: FROM Sud-Ouest, La Cotinière, BASCOPECHE OP, OP 
Hendaye, 

- pour la région Méditerranée: PROQUAPORT, SATHOAN, PROGRAUSARDANC, 
COPEMART, PROCACO. 

Pour offrir un cadre de concertation et de représentation nationale à ces organisations, il existe 
en France deux fédérations d'OP: l'ANOP et la FEDOPA. L'ANOP rassemble huit OP (les 
trois FROM, l'OP de La Cotinière et les OP méditerranéennes, hormis COPEMAR T) et la 
FEDOP A les treize autres. 

8Dernière en date, la création, en juillet 1994, d'une nouvelle structure dénommée "BASCOPÊCHE OP" 
intervenant sur les ports de Saint-Jean de Luz et Ciboure, en remplacement de l'OP CI-LUZ dont le retrait 
d'agrément a été signifié en février 1994. 

90PG pour la production guyanaise de crevettes congelées 

Les Organisations de Producteurs des pêches maritimes françaises - Situation et typologie 

6 



''--_.. '-- 1. Situation des OP traI1çaliSes 

s 

0,_____, 1 00km 

Source: FIOM 

Les X.f.,It,II.)f.,IIIVIJ.) de Producteurs des -Ufl"'U'.)I~.) Situation el n7n.rllrlrY'o 

7 




Chapitre 1. Situation des OP françaises 

La FEDOPA est une structure récente, créée en 1989, pour représenter spécifiquement la 
pêche artisanale auprès des instances européennes, en complément de l'ANOP (création en 
1975), alors d'avantage fédérative des armateurs à la pêche industrielle. Cette jeune fédération 
s'est progressivement inscrite dans le mouvement coopératif (Confédération. de la Coopération 
de la Mutualité et du Crédit Maritime), selon une philosophie d'intervention impliquée dans la 
commercialisation par l'intermédiaire de coopératives de mareyage, tandis que la conception 
défendue par l'ANOP prône la stricte défense du marché par la mise en oeuvre des mécanismes 
communautaires. 

Concernant l'importance grandissante des OP à statut coopératif, il convient de noter qu'elles 
sont au coeur du système global d'encadrement et de soutien mis en place par la Confédération 
de la Coopération Maritime. En effet, il existe des relations fonctionnelles et des interactions 
étroites entre les différents organismes de la Confédération qui permettent une 
complémentarité et un large éventail de services aux adhérents (armement, avitaillement, 
gestion, financement. ..). 

Il est donc possible d'isoler les OP dites "industrielles" (ou FROM), au nombre de trois, et tes 
deux groupes d'OP artisanales selon leur adhésion à l'une ou l'autre des fédérations (ANOP ou 
FEDOPA). Nous développerons par la suite les divergences de vue et de stratégie qui les 
distinguent. 

Il faut également remarquer à une échelle régionale intermédiaire la constitution d'associations 
d'OP (A VOP, AMOP, Ecailles d'Argent, Halios10) qui ouvrent des perspectives intéressantes 
de fonctionnement en réseau et sur lesquelles nous reviendrons ultérieurement. 

1.2- CONTEXTE HISTORIQUE DE CREATION ET D'EVOLUTION 

1.2.1- Une organisation antérieure à l'OCM 

Initialement prévue pour trois produits sensibles relevant de la pêche industrielle (thon, 
morue, sardine), une organisation sectorielle a été mise en place en France, dès le début des 
années 1960. En 1965, celle-ci avait été généralisée à toutes les espèces industrielles suite à la 
baisse des cours subie en 1964 (irrégularité des apports, importations). 

Cette organisation s'insérait alors dans le cadre national des structures professionnelles de 
l'Ordonnance du 14 août 1945 11 . 

Des fonds de soutien régionaux (FROM, Fonds Régionaux d'Organisation du Marché) furent 
créés sous l'égide de l'autorité de tutelle gouvernementale (Comité Central des Pêches 
Maritimes) suite à la crise des marchés de 1964-1965 ~ 

- en 1965, création du FROM Nord 

- en 1966, création des FROM Bretagne et Sud-Ouest. 

10A VOP : Association des OP Vendéennes ~ AMOP : Association des OP Méditerranéennes ~ Ecailles 
d'Argent: association des OP basques ~ Halios : regroupement des OP coopératives bretonnes pour la 
commercialisation des produits surgelés 

llOrdonnance n045-1813 du 14 août 1945 portant réorganisation des pêches maritimes (JO du 13 août 1945) 
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Chapitre 1. Situation des OP françaises 

En 1970, il existait donc déjà une organisation du marché de la pêche industrielle française 
mise en place dès 1963. Quant au marché de la pêche artisanale, il ne faisait l'objet d'aucune 
structuration nationale. Seules existaient quelques expériences coopératives ponctuelles en 
Pays Bigoudenl2, aux Sables d'Olonne13 et à Boulogne14. Ce n'est qu'après la crise de 1975 
qu'une véritable organisation de la pêche artisanale a commencé à se structurer. 

Ces deux marchés parallèles des produits de la pêche se sont donc adaptés progressivement 
pour se conformer aux exigences de la politique commune, l'un en se restructurant, l'autre en 
s'organisant, en particulier à la suite de la crise de 1975. 

Aujourd'hui, l'antagonisme entre la pêche industrielle et la pêche artisanale n'est plus aussi 
tranché et la dénomination d"'OP industrielLe"_attribuéeaux"-FROM s'avère dépassée au vu de 
la composition de leur flotte adhérente aujourd'hui largement artisanale. A titre d'exemple, la 
flottille du FROM Nord ne comporte que 22 unités de pêche industrielle (bateaux de pêche 
hauturière, dont six congélateurs) sur un total de 252 adhérents. 

1.2.2- Une opportunité réglementaire dans un contexte de crise ... 

Date de reconnaissance communautaire des OPfrançalses 

Nom de l'OP Date de Nom de l'OP Date de 
reconnaissance reconnaissance 

From Nord 1971 Socosama 1973 
Cme 1974 From Sud-Ouest 1971 
Copeport 1975 OP La Cotinière 1987 
Promalo 1977 Bascopêche OP 194415 

Cooparmor 1988 OP Hendaye 1979 
Opob 1973 Proquaport 1975 
From Bretagne 1971 Sathoan 1975 
Pro ma 1975 Prograusardanc 1983 
Oppan 1980 Copemart 1991 
Arpevie 1973 Procaco 1974 
OP Yeu 1981 

Source: Rapports d'activité 

Les OP dans leur majorité ont été créées dans les années 1970. Seules quatre d'entre elles ont 
moins de huit années d'existence. Les FROM sont les structures les plus anciennes avec une 
reconnaissance communautaire en date de 1971, mais un fonctionnement antérieur sous le 
régime de l'ordonnance de 1945 (cf Tableau 1VO1.). 

12Fonds de soutien portuaires (au nombre de sept: Concarnea~ Loctudy, Lesconil, Le Guilvinec, Saint
Guénolé, Douarnenez, Audierne), créés en 1968 et 1969, sous un statut associatif, puis de GPA (Groupement 
de Pêcheurs Artisans -statut GIE). Regroupés par la suite au sein de l'OPOB (Organisation des Pêcheries de 
l'Ouest Bretagne) 

13L'OP SOCOSAMA (Société Coopérative Sablaise de Mareyage) s'est constituée sur la base d'un ancien 
organisme de soutien, le Fonds de Soutien du Marché Artisanal Sablais (FOMAS), et d'un organisme de 
commercialisation, la Société Sablaise de Mareyage, tous deux constitués en 1967. 

14Forte tradition d'organisation portuaire à Boulogne où il existait dès 1958 une "Coopérative Maritime 
Etaploise d'Ecorage", reconnue OP en 1974 avec un reIÛorcement de ses outils commerciaux. 

15Structure préexistante, OP Ci-Luz, créée en 1979 
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Chapitre 1. Situation des OP françaises 

Les entretiens réalisés dans le cadre de cette étude avec les dirigeants d'OP n'ont pas fait 
apparaître de motivation dominante quant au contexte de création. Cela peut s'expliquer ~n 
partie par des changements de direction opérés; par voie de conséquence, les responsables 
interrogés n'ont pas nécessairement connaissance exacte, ni souvenir, des circonstances ayant 
conduit à la constitution de l'OP. Les motifs invoqués ou les préoccupations partagées par la 
plupart d'entre eux, pour la création d'une structure d'organisation du marché sont relatifs à 
cinq cadres d'objectifs principaux: 

- apporter une réponse aux difficultés de la pêche locale (pêche spécialiSée 
vulnérable, aléas de la pêche saisonnière, forte emprise des mareyeurs ou écoreurs) ; 

- résoudre les problèmes de commercialisation et les difficultés liées à la distribution 
de certaines espèces ; 

- intervenir dans un contexte de crise: crise de marché des années 1964-1966 (chute 
importante des cours du poisson), grèves et crise générale liées à l'augmentation du 
prix du fuel en 1975, etc. ; 

- répondre à une préoccupation de sécurité minimale des producteurs face aux risques 
croissants du marché et à l'importance des investissements réalisés: soutien des cours, 
garantie de prix de retrait, perception d'aides et de compléments de subventions 
soumise à l'adhésion obligatoire, etc. ; 

- bénéficier d'une opportunité réglementaire (aides à la création ... ) pour modifier des 
structures préexistantes de fonds de soutien, de caisses de péréquation dans le 
prolongement du mouvement d'organisation des marchés régionaux entamé dans les 
années 1960. 

Pour les plus jeunes structures, la création de l'OP apparaissait comme un impératif par rapport 
aux autres organisations portuaires, ne serait ce que pour la garantie des prix de retrait et la 
représentation politique. 

1.2.3- ... Avec des situations originelles variées 

Dans la plupart des cas, la création des OP s'est faite à l'initiative des producteurs. Mais 
les situations initiales ne sont pas toujours identiques, puisqu'elles peuvent correspondent à des 
périodes, à des choix politiques et à des besoins différents. 

- Une classification traditionnelle vise à opposer les OP agissant en partenariat ou non avec 
une coopérative de mareyage, soit la distinction grossière entre les structures adhérentes à la 
FEDOPA et celles dépendantes de l'ANOP. Toutes les OP coopératives se sont en effet 
adjointes les services d'un outil commercial dès leur création ou dans un laps de tempsl de 
quelques mois après et répondent donc à cette motivation initiale spécifique. 1 

- Il est aussi possible de distinguer en fonction de l'échelle temporelle (date de création) quatre 
sous groupes d'OP: 1 

- les FROM dont la création institutionnelle remonte au milieu des années 
1960 : FROM Nord, FROM Bretagne et FROM Sud-Ouest; 

- les OP constituées dès l'origine du règlement communautaire ou peu de temps après 
(début des années 1970): OPOB, ARPEVIE, SOCOSAMA, CME, COPEPORT, 
PROMA et trois OP méditerranéennes (PROQUAPORT, SATHOAN et PROCACO); 

1 

1 
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Chapitre 1. Situation des OP françaises 

D'autre part, on observe des itinéraires contrastés quant au fonctionnement et à la gestion qui 
se traduisent souvent par des modifications de statut juridique, comme dans le cas de l'OPOB 
(fusion de l'OP et des sept sections portuaires pour un fonctionnement en adéquation optimale 
des structures). 

1.2.5.1- Evolution du nombre d'adhérents 

Si l'on observe l'évolution du nombre d'adhérents (moyenne annuelle), toutes les OP 
étudiées ont suivi une évolution croissante depuis leur reconnaissance, exception faite de deux 
OP méditerranéennes, PROQUAPORT et PROCACO (diminution due à la quasi-disparition 
de la flottille des lamparos) et du FROM Nord dont la flottille industrielle a fortement décliné 
(cf Tableau ]vo2.). 

TABLEAU N°2. 

Evolution du nombre d'adhérents des OP françaises 


(entre leur date de reconnaissance et le 1er .janvier 1994) 


Nom OP Nb 

Date 
de 

créatO 

Nb 

1994 

Variation 
annuelle 
moyenne 

(%) 

Nom OP Nb 

Date 
de 

créatO 

Nb 

1994 

Variation 
annuelle 
moyenne 

(0/0) 

From Nord 400 252 -1,61% Socosama 14 130 +46,26% 

Cme 62 111 +3,95% From Sud-O 30 147 +18,550/0 

Copeport 143 344 16 +4,27% La Cotinière 11 64 +49,35% 

Promalo 39 47 +2,41% Bascopêche - 40 -
Coopannor 50 273 +79,00% OP Hendaye 4 27 +38,33% 

Opob 389 427 +0,90% Proquaport 60 31 -2,540/0 

From Bret. 58 210 +9,91% Sathoan 21 44 +5,76% 

Proma 80 492 +28,47% Prograusard. - - -
OpQall 49 139 +11,79% Co~emart 9 15 +22,22% 

Arpevie 73 115 +2,76% Procaco 70 8 -4,44% 

OP Yeu 32 75 +9,62% Source: Ral!P0rts d'activité 

Les progressions s'échelonnent de +0,90% (OPOB) à plus de 10%, voire 40% pour certaines 
structures comme la SOCOSAMA et l'OP de la Cotinière (à noter que pour ce type de 
structure récente et de petite taille, les taux de variation ne sont pas très révélateurs). 

La variation de +79% constatée pour COOPARMOR doit être nuancée par le fait que la 
majorité des adhérents de cette OP sont des coquillarts (250 bateaux exploitent le gisement de 
coquilles Saint-Jacques de la Baie de Saint-Brieuc) et que l'adhésion à l'organisation de marché 
a été rendue obligatoire par le Comité local pour l'attribution des licences de pêche. 

16499 adhérents "inscrits" sur le fichier de COPEPORT, pour 344 adhérents permanents en 1994 
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Chapitre 1. Situation des OP françaises 

1.2.5.3- Changements juridiques et fonctionnels 

En dehors des modifications de la flottille, pratiquement toutes les OP ont subi des 
changements d'ordre juridique, économique, structurel, fonctionnel. Nous en citerons ici 
quelques exemples. 

- Des modifications de statut juridique ou organisationnelles: 

Certaines OP ont changé de forme juridique depuis leur reconnaissance, comme les ex
GIE qu'étaient la SATHOAN, ARPEVIE, l'OPOB et l'OPP AN, aujourd'hui Sociétés 
Coopératives Maritimes. 

- les FROM sont également en cours de changement statutaire dans le cadre de la 
réforme de 1991 (adoption du statut de coopérative maritime) ; 

Ces changements de statut peuvent recouvrir des modifications plus profondes pour le 
fonctionnement de l'OP ; 

- C'est le cas de OPOB avec l'abandon des sections coopératives portuaires qui la 
constituaient pour la fusion de l'OP et de la Coopérative de mareyage pour une 
structure unique (OPOB - Pêcheurs Bretons dont la fusion date du mois d'août 1994) ; 

- et du FROM Sud-Ouest avec la création d'une section artisanale pour des tentatives 
de commercialisation, puis la constitution de sections portuaires autonomes. 

- Une extension géographique de l'aire d'intervention de l'OP. 

Elle concerne principalement les OP les plus importantes, telles que PROMA, le 
FROM Bretagne, OPOB ou le FROM Sud-Ouest (création des sections de Royan ou 
d'Arcachon). 

- Le développement ou la création d'une structure de mareyage : 

- PROMALO qui a quitté l'ANOP pour la FEDOP A en 1993, suite à un changement de 
direction, et dont les orientations stratégiques sont résolument tournées vers une 
implication commerciale (même si la structure de mareyage reste vide faute de 
moyens) ; 

- l'OPP AN, ARPEVIE et l'OP Yeu dont la politique d'organisation s'est 
progressivement étoffée vers la commercialisation et appuyée sur les outils techniques 
de distribution. 

- L'expansion de certaines activités existantes ou nouvelles: 

- Par exemple, PROMALO avec l'utilisation de filets et le développement d'une activité 
sur de nouvelles espèces de substitution; 

- La SOCOSAMA avec de nouveaux débouchés de commercialisation vers les GMS. 

1.2. 5. 4- Changements de direction 

On peut également noter des changements de direction, dont l'influence peut être 
sensible sur l'adoption de stratégies d'action et le dynamisme des politiques entreprises. Dans la 
mesure où les OP sont souvent des structures bureaucratiques de petite taille, la personnalité 
de leurs responsables est d'autant plus influente sur leur fonctionnement. PROMALO, par 
exemple fonctionne avec un seul Président-Directeur et une secrétaire, tandis que l'OPOB, 
avec plus de 400 adhérents, emploie 8 salariés. 
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Les OP pour lesquelles aucun changement notable ne peut être observé, sont souvent des 
structures de taille réduite sans grande marge de manoeuvre financière ou bien de création 
relativement récente. 

1.2.5.5- Evolution de l'activité 

En étudiant plus précisément l'évolution de l'activité sur cinq ans de quelques OPI7, il 
ressort peu d'éléments significatifs, mis à part une tendance à la stagnation ou à la légère baisse 
des productions (cf Figure JVO]). Seule diminution notable, celle de la production du FROM 
Nord, qui est encore l'OP la plus "industrielle", du fait de la composition de sa flottille. 

L'évolution des retraits sur ces mêmes cinq dernières années laisse apparaître des tendances 
plus contrastées (cf Figure N°2). La principale observation qui peut être retenue porte sur le 
montant des interventions dont l'augmentation est quasiment générale, avec cependant des 
modalités particulières selon les structures. Seules des OP comme PROMA ou la SATHOAN, 
après avoir amorcé un mouvement à la hausse, ont enregistré récemment une baisse des 
retraits. Concernant PROMA, cette diminution est à mettre en parallèle avec une intervention 
accrue de SCOMA (coopérative de mareyage) qui a augmenté considérablement sa part 
d'achat sous criée pour limiter les invendus. Quant à la SATHOAN, son faible nombre 
d'adhérents n'est pas un élément d'analyse probant. On peut remarquer l'évolution atypique du 
FROM Nord qui, après avoir réduit le montant de ses retraits de plus de moitié, a retrouvé en 
1993 le niveau de 1989. Ces remarques n'ont qu'une faible valeur de généralité au vu des fortes 
variations annuelles. 

Figure N°] 

Graphique d'évolution des productions pour six OP 
(en millien de tonnes) 1989-1993 

.19891CXXXX> 
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111991 
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Source: FIOM, OP 

17Echantillon choisi à la fois dans un souci de représentation objective des OP, par rapport à leur taille ou à 
leur localisation géographique, et en fonction de la disponibilité des infonnations sur cinq années. A savoir : 
FROM Nord, PRQMALO, OPOB, PROMA, OP Yeu, SATHOAN. 
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Figure N°2 

Graphique d'évolution des retraits pour six OP 
(tonnes) 1989-1993 
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En conclusion 

De création relativement récente au regard des structures mises en place dans le cadre 
de l'ordonnance de 1945, les OP au sens communautaire n'ont pas trouvé une place clairement 
définie au sein du système des pêches maritimes françaises (cf Encart ~2). 

La réglementation communautaire paraît davantage superposée que réellement intégrée à 
l'organisation antérieure. Les OP se positionnent en dehors du schéma fonctionnel que ce soit 
celui des autorités administratives, couvert par les Affaires Maritimes, ou celui des structures 
professionnelles avec les Comités des Pêches, dont les prérogatives rejoignent parfois les leurs 
(gestion des quotas, plans de pêche ... ). 

Les Organisations de Producteurs des pêches maritimes françaises - Situation et typologie 

16 



-- ----

)( 
:J 
ca 
ca 
> 
Z 

~ 

t'"'1 
(';l 
c., 

a 
~ 
tl 

[ 
:::s 

c"
:::s c., 

~ 
~ c 
~ 
n 
~ 
s::: 
~ 
~ c., 

"ts 
(';l, 
n:::r
(';l 
c., 

-...J 	 ~ 
tl 

~ 
§" 
(';l 
c., 

~ 
tl 
:::s 

"() 
tl 
~" 
c., 

~ ......s::: 
~ 
c"
:::s 
(';l 
...... 

~ c 

~ 
~. 

Structures ~ LA GESTION DES PECHES MARITIMES - Organisation institutionnelle 

Ad ministratives 

z 
z 
W 
0. 
o 
a: 
:J 
w 

...J 
<t Direction des Pêches z 
o 
~ z 

....1 
<t z 
o-
Cl 
w 
a: 

....1 
<t 
(J 
o 
....1 

Conseil des 
Ministres 

des Pêches 

Ministère 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

--t 

1'--'------..-' 

------t-


Professionnelles 

Commission 
Direction des Pêches 

Conseil 

Régional 


-J 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

COGECA 

Confédération CMCM 

Caisses 
Régionales 

Agence 
Locale 

...J 
I 
1 
1 
1 
1 
1 

Sections 

Portuaires 


DG 14 


Syndicales 

Féd. Nat. des 

Syndicats des 


Coop. Mar. 

1 

--- ... 

.§ 
() 

CNPM ~. 

...... 
en 
~.Synd. Prof. 

Employeurs o' 
=' 
Q. 

_I-t ~ 

~ 
~ 
<> 
e:? 
(1] 
(1) 
(1]ICRPMI 

.J 
1 
1 
I~
1:::: 
I~

Comités I~ 
11 Locaux I~Groupts Itv 
1 
1gestion 

Coop. 

Locales 


D'après JP. Corlay et J. Chaussade - Atlas des Pêches 



Chapitre 2. Approche structurelle 

CHAPITRE 2. 

APPROCHE STRUCTURELLE Il 

Positionnement des OP en tant qu'outils 
d'aménagement des pêches 

Nous allons nous attacher dans ce chapitre à établir un positionnement descriptif des 
OP en tant qu'outils d'aménagement des pêches par une présentation synthétique de 
l'information quantitative recueillie (collecte des données, enquête de terrain). Cette approche 
passe par une classification des organisations selon des critères structuraux. Le choix de ces 
derniers repose sur une sélection par étape : 

- tout d'abord en fonction des données disponibles et des possibilités de comparaison 
pour les vingt et une OP considérées (toutes les rubriques statistiques initialement 
prévues n'ont pu être correctement complétées, soit parce que l'information n'était pas 
traitée au niveau de l'OP, notamment pour les plus petites d'entre elles, soit parce que 
ses dirigeants n'ont pas souhaité la divulguer) ; 

- ensuite, par rapport à la valeur significative de chacun d'entre eux, le parti a été pris 
d'identifier les entités les unes par rapport aux autres selon leur poids socio-économique 
(adhérents, production) et la flottille adhérente. 

Le tableau récapitulatif des principales données des fiches d'identification de chaque structure 
figure en annexe (synthèse ci-dessous de source CAAAf1993)18. 

OP Françaises Unités Production Production 

Situation 1993 Nb % t % 11F % 

Adhérents 2487 35,13 265 420 63,68 3 328 020 68,31 

Indépendants 4592 64,86 151 338 36,31 1 543 272 31,68 

TOTAL 7079 100,00 416 757 100,00 4 871 293 100,00 

2.1- CLASSIFICATION DES OP SELON LEUR POIDS SOCIO-ECONOMIQUE 

Les critères de taille retenus pour exprimer le poids socio-économique des OP sont les 
suivants: -le nombre de navires adhérents

19
, 

- les productions (en volume et en valeur), 
- les quantités commercialisées (en volume et en valeur), 
- les productions moyennes par adhérent, 
- la part de la production de l'OP par rapport au total national. 

18 A noter une probable sous-estimation de la production des producteurs indépendants 

19En l'occurrence, chaque navire correspond à une adhésion (ans le cas d'un armement, plusieurs adhésions 
sont donc dénombrées). 
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TABLEAU N°3. 

Classification des OP selon 


l'ii",,~nn..t'l""'''''A de la flotte adhérente 

Moins de 100 
adhérents 

Sathoan 
Promalo 
La Cotinière 
OP Yeu 

1993 

de 100 à 250 Plus de 250 
adhérents 

Source: Ji,nlquête 
de terrain 

OQIUCIIorlS en 

TABLEAU N°4. 

Classification des OP selon le volume de prClldulctiClID (tonrtes) 


1993 


........ ..,i./UA& (2 002 t) 

ICot>errulrt (3 488 t) 

Promaio (6 085 1)Procaco t) 

701 t) 

La Cotinière (3 187 t) 


1Co()parmor (6 393 t) 
Socosama (8 529 t) 
Sathoan (8829 t) 
From Sud-O. (9 864 t) 

OP (3 8621) (11 025 1) 

OP Yeu (4 798 1) 

OP Ci-Luz (évaluat°) 


Pro ausardanc (évaluat°) 


Production < 5 OOOt de 5 OOOt à 15 OOOt Production> 15 OOOt 

et 

124 t) 
Proma 583 t) 
From Nord 346 t) 
From 6361) 

373 t) 
940 t) 
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Chapitre 2. Approche structurelle 

Carte N°2 
LE POIDS ECONOMIQUE DES ORGANISATIONS DE PRODUCTEURS 

DES PECHES MARITIMES FRANCAISES 
(au 01/01/94) 

NOM de l'OP 

• 	 Port d'implantation principal 

Présence d'une coopérative de mareyage 

NOM de la Coopérative de mareyage 

Chiffre d'affaires des adhérents (1993) 

1. Bascopêche, création en 1994 
2.3. Non d'rtfusion des données 

OP Hendaye ~1!t-~ 

al 11aakm 

Source: Enquête de terrain, FIOM 
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TABLEAU N°S. 
Classification des OP selon le chiffre d'affaires 

1993 

Chiffre d'affaires Chiffre Chiffre d'affaires 

< 100 MF de 100 à 300 MF > 300 MF 

Source: .L:../U'.{Uf::'f:: de terrain 

pour les OP rencontrée 
notammeltlt pour COPEMART et 
ens.elgnel1nents fournis par les Affaires Maritimes 

a aux 
pour obtenir 

pu être en 

de Producteurs Les mm"IfHnp~ lrQ/1callses - Situtation et CVVIOIOk!le 

21 




Chapitre 2. Approche structurelle 

observés. Les variations les plus fortes sont à mettre directement en relation avec les types de 
pêche pratiqués et les espèces capturées selon l'état des marchés et la rentabilité de l'activité. 

Sur les années 1992-1993, toutes les OP dont les données nous ont été communiquées (soit 17 
sur 21), ont enregistré une baisse de leur chiffre d'affaires. Les diminutions les plus 
conséquentes (supérieures à 10%) concernent les OP spécialisées dans le poisson bleu 
(méditerranéennes et basques), les FROM et quelques OP plus diversifiées, comme l'OPOB, 
l'OPPAN ou la C:ME. 

Ainsi, les pêcheurs d'espèces pélagiques paraissent davantage sujets aux fluctuations de 
production et aux évolutions des marchés mondiaux ou d'exportation. La SATHOAN et l'OP 
d'Hendaye, par exemple, subissent de plein fouet l'effondrement du marché espagnol qui vient 
doublé la part de risque inhérent aux campagnes de pêche. Dans un autre contexte, le cas de la 
seiche dans les années 1989-1990, où une surproduction mondiale entraîna une baisse 
spectaculaire des cours, est à ce titre révélateur d'une dépendance économique vis-à-vis des 
fluctuations d'un marché international. 

2.1.2.2- Les productions moyennes par adhérent 

Les OP ayant les productions moyennes par adhérent les plus élevées sont 
respectivement le FROM Bretagne (avec une production d'environ 300 tonnes par adhérent), la 
C:ME (environ 230 tonnes), la SATHOAN (200 tonnes), le FROM Nord (environ 170 tonnes) 
et COPEMART (150 tonnes) (cf Tableau N°6.) . 

TABLEAU N°6. 

Classification des OP selon leur production moyenne par adhérent 


Moins de 75 000 k 

ppan (14 402 kg) 
Cooparmor (32 982 kg) 

a Cotinière (49 796 kg) 
P Yeu (63 967 kg) 

ob (65 433 kg) 
Socosama (65 607 kg) 

rom Sud-Ouest (67 101) 
P Ci-Luz (évaluatO) 
ro rausardanc (évaluatO) 

adh. 1993 

de 75 à 150 000 k 

roma (76 389 kg) 
opeport (87 568 kg) 
roquaport (90 036 kg) 

vie (95 872 kg) 
romalo (129471 kg) 
rocaco (141 097 kg) 
P Hendaye (143 024 kg) 

Plus de 150 000 k 

rom Nord (172 008 kg) 
athoan (200658 kg) 
me (237 593 kg) 
opemart (273 000 kg) 
rom Bret. (274 456 kg) 

Source: Enquête de terrain et Rapports d'activité 

Cette variable est directement relative aux types de pêche pratiqués dans la mesure où la 
productivité diffère selon les embarcations (taille; équipements) et les méthodes de pêche. Les 
OP ayant la plus faible production moyenne (inférieure à 50 tonnes) représentent des flottilles 
majoritairement artisanales spécialisées dans la pêche côtière, comme celles de La Cotinière ou 
de COOP ARMOR. 

2.1.2.3- La part des OP dans la production nationale 

Les quantités débarquées sous criée pour 1993 sont estimées par le CAAM à 
416 757 tonnes. A défaut de pouvoir évaluer les débarquements hors criée (méconnaissance 
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'-'U(:!,},IU..l'-' 2. structurelle 

pr(tau1ctl(tB nationale 

Production < 10/0 1% < Production> 6% Production> 6% 
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TABLEAU N°8. 

21

Principales espèces capturées par Op
(en vo]urne) (1993) 

"Espèces 
phares" 

FROM Nord CME COPEPORT PROMALO COOPAR 
MOR 

en volume Lieu noir Merlan Seiche Araignée Saint -Jacques 
(par ordre Merlan Maquereau Saint -Jacques Calmar Grondin rouge 

décroissant) Grenadier 
Sébaste 
Maquereau 

Hareng 
Cabillaud 
Tacaud 

Tacaud 
Grondin rouge 
Roussette 

Saint-Jacques 
Raie 
Grondin rouge 

Raies diverses 
Lieu jaune 
Tacaud 

"Espèces 
phares" 

OPOB FROM 
Breta~e 

PROMA OPPAN OP Yeu 

Langoustine Lieu noir Anchois Congre Gennon 
Baudroie Cabillaud Sardine Atlant. Sole Merlu 
Sardine Atlant. Grenadier Merlan Seiche Taupe 
Cabillaud Baudroie Merlu Merlu Sole 
Merlu Merlan Langoustine Roussette Lieu jaune 

"Espèces 
~hares" 

ARPEVIE SOCOSAMA FROM 
Sud-Ouest 

OP 
La Cotinière 

OP Hendaye 

Anchois 
Chinchard 
Sardine Atlant. 
Merlu 
Merlan 

Seiche 
Sole 
Anchois 
Langoustine 
Merlan 

Sole 
Merlan 
Seiche 
Cabillaud 
Langoustine 

Sole 
Langoustine 
Merlu 
Merlan 
Seiche 

Anchois 
Gennon 
Merlu 
Chinchard 
Thon rouge 

"Espèces 
phares" 

PROQUA 
PORT 

SATHOAN PROGRAU 
SARDANC 

COPEMART PROCACO 

Sardine Anchois Sardine Sardine Sardine 
Anchois Sardine Anchois Anchois Anchois 
Maquereau Maquereau 

Divers 
Mulet 
Chinchard 
Divers 

Divers 

Sources: Enquête de terrain et FIOM 

Le traitement du nombre d'espèces figurant au moins 40% de la production permet d'apprécier 
le degré de sensibilité de l'OP par rapport à d'éventuels problèmes de marché (cf Tableaux 
JV09. et JVO10.). En effet, si une OP a une production ciblée sur un nombre restreint d'espèces, 
elle aura d'autant moins de marge de manoeuvre pour réagir à des difficultés de 
commercialisation. 

On retrouve dans cette catégorie les OP spécialisées sur le poisson bleu (ARPEVIE, OP 
méditerranéennes). A contrario, les OP bretonnes interviennent sur une production 
extrêmement diversifiée. Ceci mis à part COOPARMOR dont la production est très 
majoritairement composée de coquilles Saint-Jacques avec près de 50% du chiffre d'affaires 
des adhérents dépendant de cette espèce. 

21L,Op Ci-Luz ne figure pas dans la plupart des tableaux de production faisant état des statistiques 
d'intervention et de flottille faute d'avoir eu une activité représentative en 1993. 
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TABLEAU N°9. TABLEAU N°I0. 

Classification des OP selon le nombre d'espèces Classification des OP selon le nombre d'espèces 

représentant au moins 40% du volume de la représentant au moins 40% de ~~ valeur de la 
production de l'OP production de l'OP 

(1993) (1993) 

Nb d'espèces 
<= 1 

1 <Nb 
d'espèces> 4 

Nb d'espèces 
=>4 

Coopannor From Nord Copeport 

Arpevie Cme IOpob 

Proquaport I~an From Bretagne 

Sathoan Promalo Socosama 

Copemart Proma From Sud-Ouest 

Procaco OP Yeu La Cotinière 

OP Hendaye 

Nb d'espèces 
<2 

Nb d'espèces 
=2 

Nb d'espèces 
>2 

Coopannor From Nord Cme 

Arpevie Opob Copeport 

Proquaport OP Yeu From Bretagne 

Sathoan Socosama Proma 

Prograusardanc From Sud-Ouest 

Copemart La Cotinière 

Procaco OP Hendaye 

Source: Enquête de terrain 

2.2- CLASSIFICATION SELON LES CARACTERISTIQUES DES 
FLOTTILLES ADHERENTES 

2.2.1- Présentation générale des floUes 

Il s'agit ici de présenter les caractéristiques essentielles des bateaux adhérents aux OP 
par rapport au reste de la flotte. 

Sur les 7 079 navires de pêches recensés par le CAAM en 19~3, 2487 unités sont répertoriés 
comme adhérentes à une OP, tandis que les producteurs indépendants représentent près de 
4 592 navires. On peut donc considérer que plus du tiers (35,13 %) de la flotte - tr-ançaise.-~st 
organisée et nous avons vu précédemment (voir infra) que -Ieso rganisations de producteurs 
totalisent plus de 60% des débarquements. 

Cependant, cette première approche statistique en nombre d'unités doit être nuancée dans la 
mesure où les navires adhérents à une OP ont des caractéristiques de taille et de productivité 
nettement supérieures à celles des navires non-adhérents (caractéristiques des bateaux en 
longueur, puissance et jauge). 

En effet, les caractéristiques moyennes des navires adhérents par rapport aux non-adhérents 
sont les suivantes : 

ADHERENTS INORGANISES 
-longueur: 15,44 m - longueur: 9 m 
- puissance: 247 kW - puissance: 100 kW 
- jauge: 46,33 t.Jb - jauge: 17,37 tJb 

L'ancienneté des bateaux joue également dans le 
sens d'une revalorisation de la représentation des 
OP, avec une moyenne de 15 ans pour les unités 
adhérentes à une OP, contre 19 ans pour les 
inorganisés. 

22pas de données de production en valeur pour l'OPP AN, ni PROMALO 
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1 M 

Promalo 

La Cotinière 

Cme 

From Sud-Ouest 
Procaco 

2 ou 3 +3 M 

tsretalme (11) 

Proma (6) 

Sources: Fichier 
POP navires 

TABLEAU N°12. 

Classification des bateaux adhérents 


selon la classe de taille la 

< 12m 

evie 
Socosama 

rom Sud-Ouest 

1994 

Source: Tables l'Bateaux" 'VX:U.-' 'CI 

m est rarement la cat,egc)ne ..... r.t",..,t'· ... l 

de la 
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une OP est le chalut. 

Les pnnC.llpalllX ..... ~,_ ......;....... de 

'hn .... d ..... 2. structurelle 

le courant se retrouve la intermédiaire des 
16 à 25 m, celle dont les ventes s'effectuent essentiellement sous criée et sui est souvent 

d'investissements lourds dans les annlees 
aux l'objet 

___.,.., ____ de pêche 

OP peut s'établir à travers le nombre de navires par types de pêche 
le couramment à 

sur thon ou la coquille 
PROQUAPORT et ont une 

:SpC;::\';lall:sal.lUn .... 'VA..,.... ' .. HA bleu). 

des flottilles adhérentes aux OP 
(en nombre de Uèlvin;3, 1993) 

FROM Nord CME 
.24 

t.:UP~PUKl PROMALO COOPARMOR 

Non diffusion de Chalut (84) Chalut (278) Chalut Non diffusion de 
l'information Filet (7) Casier (109) Casier (11) l'information 

Polyvalent (2) Filet (35) Polyvalent (3) 
Casier (1) Palangre (19) Palangre (2) 

OPOB FROM Breta~e PROMA OPPAN OP Yeu 

Chalut (281) 
Polyvalent (59) 
Filet 
Casier (14) 

Chalut (193) 
Filet (12) 
Innl....nl ...... ., 

Chalut (293) 
Casier (53) 
Polyvalent 
Filet (32) 

Chalut (44) 
Ligneur (41) 
Filet 
Casier (17) 

Polyvalent (70) 
Palangre (2) 
CasieriA VL) VCU\"UL 

Sardinier (1) 

ARPEVIE SOCOSAMA FROMS-O La Cotinière OP Hendaye 

Chalut (62) 
ILümenr (27) 

'"' 
Casier (24) 
Filet (1) 

Chalut (106) 
Palangre (14) 
Filet (10) 

Chalut (49) 
Polyvalent (10) 

Chalut 
Polyvalent (31) 
(ho· .- -~._-

Chalut (23) 
Polyvalent (3) 
Filet (1) 

Chalut (15) Senne (8)Senne (21) 
Chalut (2) 

Chalut (44) Chalut (13) 

Source: Tables "Bateaux" (logiciel les OP) 

l'ex,cepIUon d'un de pour 

le fichier FIOM-OP qui comptabilise 344 unités. En fait seuls 259 bateaux sont adhérents permanell!ts 
à l'OP. 
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- et sont: 

TABLEAU N°l4 
La des prC)Ouctelurs et des déttarl(luc:me:ots relevant des OP par 

programme Part des OP dalrls I:a 1 

Nord Pas-de·Calais 1Picardie 

Haute Nonnandie 

Basse Nonnandie 

Breta e 

s de Loire 

Poitou Charente 

A uitaine 

Corse 

Provence-Al s-Côtes dlAzur 

Lan edoc·Roussillon 

Source : C4.AA1 
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Chapitre 3. Approche fonctionnelle 

CHAPITRE 3. 

APPROCHE FONCTIONNELLE Il 

Rôle et cadre d'intervention des OP françaises 

Au vu des éléments d'identification sur les OP fournis par l'analyse structurelle 
précédente, un premier postulat peut être posé quant à la grande diversité des situations 
rencontrées lors des enquêtes de terrain, même si dans l'ensemble, une distinction globale peut 
être établie entre OP spécialisées et OP polyvalentes, entre petites et grandes structures .. 

Que l'on raisonne en termes d'aire d'intervention, de volume de production ou de stratégie 
d'action, chaque OP relève d'un système propre et d'une combinaison de facteurs à la fois 
exogènes (héritages et particularismes locaux ...) et endogènes (choix politiques, démarche des 
responsables...) qui composent sa spécificité. 

Au cours de cette approche fonctionnelle, l'objectif défini est d'expliciter, en confrontant 
l'encadrement réglementaire à la gestion quotidienne des OP, les interprétations, adaptations et 
applications concrètes de l'Organisation Commune du Marché (OCM) des produits de la pêche 
et de l'aquaculture à l'échelle portuaire. 

A partir d'un domaine de compétence énoncé juridiquement au début des années 1970 et 
ponctuellement révisé depuis, la présence des OP s'est traduite selon les façades maritimes, les 
régions et même les ports, par une implication plus ou moins active, une intégration plus ou 
moins poussée dans la filière et par l'élaboration de politiques de gestion de la ressource, de 
soutien des cours, voire de commercialisation, extrêmement variées. 

De ce constat pourront émerger les perspectives et les limites de l'intervention actuelle des 
organisations de producteurs dans un contexte des pêches maritimes largement remodelé 
depuis leur création. 

3.1- LE DOMAINE D'INTERVENTION DES OP 

Une synthèse des textes communautaires régissant l'action des OP est un 
incontournable préambule à la description et à l'analyse de leur rôle. Il conviendra ensuite 
d'interpréter la position que ces organisations occupent à l'interface entre la ressource et le 
marché des produits de la mer, et selon quelles modalités d'action. 

3.1.1- Cadre de compétence réglementaire15 

25cf: Manuel sur la PCP, Parlement Européen (Division de l'agriculture, de la pêche, des forêts et du 
développement rural), 1992 
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3. 

structure autour axes .U....I""'.." 

à la 

mesures sont ces 

normes communes 

1 00 et 1 19 1textes ont 

aussi à la 
comme celui de 

et de raQuac:ult1llJ 

aux et aux 
des Etats Membres" 

document de séance n0174 du 15 

~UIJlU'"'lI.l"" aJmC:Ole commune, 
PaIaït.lre Cl:1ti<lua.ble de traiter sur le même mode un marché 

lar!;emlent i'i",f",..,t." ...."" des de la 

polJu(jue des structures "tend à remédier par une amélioration de la 
du secteur, en facilitant des Economies 

POlllU(lue des marchés " tend à n"ll ...,"'.... ' ... à un marché 
int(~gnltioln des marchés nationaux" document de 
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L 


en .. ,...1'1'1 • .01 .... le 1er 

adhérents au à 

ou 

- une Of()OllCtl,On "''''\.,''''... ''',,''' 
en 

.tX1:eruaon des de de retrait aux peCheurs lflor~~anJlseS en cas de perturbation grave 

2939/94 du 2 décc~mbre 1994 modalités d'alPplllcat.ion 105/76 
la reconnaissance des OP 

faut par "lmIPOItant" est laissé au libre arbitre de l'Etat membre. 
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nnr'f\r"tlP fonctionnelle 

la renll)al1a~~e et 

ce en 

PrGlQw:Ucm en 
de 15 à 30% concernant les 15% de la prCtaUlcucm en tonna~~e dans une zone et de 30 à 50% pour 

sur un marché "i1Tl,nf\1'of'éllnt" 

Et2lbhsse:melnt conseillé d'un de ,.,.... nlh..·"" avant la fin du orem1(~r mois de la campagne de 

"" .... IL........ "".... t 
 CE 3318/94 du 22 décembre 1994 modifiant le règlemlent CE 3759/92 

en le 1995 

suite à des difficultés survenues au 
Ré1erence à la apJ:llic:aUoin de la de l'extension demandée par COPEPORT Marée 

sur la dorade et entérinée par décision de la commission le 
12 avril 1994 (UéICISlC)O 
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- et aux 

ou soutenus 

COIllllUlsslcm r..urolpeelme, 1990 
à la commune 
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TABLEAU N°IS. 

Classification des OP selo~8le niveau 


de cotisation ad valorem (1994) 


Taux < 20/0 Taux >=2% Taux diversifié 

Coopannor 
Opob 
From Bretagne 
OP Yeu 
From Sud-Ouest 
OP La Cotinière 
OP Hendaye 

Copeport 
Proma 
Oppan 
Arpevie 
Socosama 
Proquaport 
Sathoan 
Prograusardanc 
Copemart 
Procaco 

From Nord 
Cme 
Promalo 

Source: Enquête 
de terrain 

En complément du produit de cette cotisation (éventuellement majorée de taxes 
d'intervention), les recettes financières des OP sont assurées par: 

- les accompagnement financiers attribués par l'Etat et l'Union Européenne (par 
l'intermédiaire d'organismes comme le FIOM, Fonds d'Intervention et d'Organisation 
du Marché des Produits de la pêche et de l'aquaculture, ou l'IFOP, Instrument 
Financier pour l'Orientation de la Pêche...) dans le cadre d'aides au démarrage, de 
budgets promotionnels, de participations à des programmes qualité ou à des campagnes 
de recherche, 

- les compensations pour opérations de type retrait ou stockage pour les espèces dites 
communautaires et régionales répertoriées dans les annexes 1 et VI du règlement de 
base marché, 

- le produit issu de la vente des retraits39 (transformation, consommation animale) et 
des reports (stabilisation, stockage). 

3.1.2- Les OP : Des structures locales à vocation économique et sociale 

Fondement de l'action des OP auprès des producteurs, le soutien des cours par 
l'objectif de "revenu équitable,,4o qu'il offre aux adhérents, ancre réellement la structure au sein 
d'une société professionnelle locale. 

Ainsi étroitement liées au contexte socio-économique de leur aire d'intervention, les OP ont 
pu, en deux décennies, apporter des améliorations aux difficultés du secteur productif et 
s'imposer comme agents d'aménagement et de développement local en gagnant 
progressivement leur reconnaissance politique. 

Indéniablement influencée par l'environnement portuaire, l'organisation de marché connaît un 
risque d'atomisation et de dispersion de ses actions du fait même de l'extrême diversité des 

38La création de Bascopêche étant récente, les informations relatives à son niveau de cotisation n'ont pu être 
jointes à ce descriptif. 

39pour les OP coopératives artisanales, les transactions sont effectuées par l'outil technique de mareyage. 

40Règlement de base communautaire CE 2141/70 du 20 octobre 1970 
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pêches maritimes en France et de la délocalisation des responsabilités. Ce risque est d'autant 
plus vif que le marché des produits de la mer a connu ces dernières décennies, et connaît 
encore, des mutations profondes. Les situations de crise tendent à se prolonger en dépassant 
largement le cadre portuaire et posent clairement les limites des compétences attribuées aux 
OP. 

Nous verrons comment, par l'extension de leurs compétences, l'adjonction d'outils de 
commercialisation ou l'émergence de réseaux de collaboration, les OP s'adaptent et apprennent 
à répondre aux nouvelles exigences du marché malgré des points de blocage rédhibitoires. 

3.1.2.1- Une présence portuaire représentative 

A- Une réalité socio-économique 

Quelles que soient les motivations et l'impulsion (influence externe ou volonté des 
pêcheurs eux-mêmes) qui ont conduit à la création de l'OP, cette dernière est nécessairement 
imprégnée des traditions portuaires, des particularismes et du contexte socio-économique sur 
lesquels elle vient se greffer. 

Il s'agit avant tout de structures extrêmement liées, du fait même de leur base constitutive 
(initiative des producteurs) et de leurs principes de fonctionnement (adhésion volontaire, 
défense de l'intérêt des pêcheurs), aux hommes et aux modes de production qui composent le 
système halieutique. 

B- L'OP : Structure relais auprès des producteurs 

La majorité des OP pratiquent une politique de conseil et d'information auprès de leurs 
adhérents. 

Indéniablement conditionnée par la disponibilité des dirigeants et la ligne budgétaire qui peut 
lui être allouée, cette fonction de dialogue peut prendre différentes modalités: 

- contacts quotidiens directs ou radio-téléphoniques (en mer, sur le port, dans les 
bureaux de l'OP à la demande de l'une ou l'autre partie .... ), 

- réunions portuaires régulières ou occasionnelles qui viennent compléter les rencontres 
lors des Assemblées Générales, 

- diffusion d'un bulletin ou d'une lettre d'information ... 

Ce relais de l'information concerne aussi bien le contexte environnant que les décisions internes 
à l'OP dans des domaines aussi variés que: 

- les contraintes liées à la gestion de la ressource, aux plans de capture ... 

- la normalisation des produits, les objectifs de qualité ... 

- le niveau des prix de retrait, 

- les débouchés commerciaux pour les espèces locales ... 

- l'état d'avancée des travaux de réflexion et de prise de décision de la Commission 
Européenne ou du FIOM sur certains dossiers (aides, subventions ... ), etc. 

En matière de conseil, le rôle de l'OP est avant tout d'expliciter la modification des circuits 
commerciaux, les évolutions du marché et de traduire, en fonction de la situation et des 
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Chapitre 3. Approche fonctionnelle 

B- ... et des stratégies d'intervention 

La diversité des situations locales est doublée d'une différenciation des OP selon leurs 
choix stratégiques. L'implication des OP est ainsi liée à leur taille et à leur ,poids économique 
puisque leur marge de manoeuvre est indéniablement soumise au volet financier dont elles 
disposent. Ce dernier relève pour l'essentiel du montant des cotisations perçues et induit des 
relations de concurrence et des transferts de bateaux d'une OP à une autre. 

Les plus petites OP, n'intervenant que sur une flottille réduite dans le cadre d'un port, ont des 
compétences limitées à la stricte application de la réglementation communautaire à la première 
vente (normalisation, prix de retrait). 

En revanche, depuis plusieurs années, les plus grandes OP (CME, OPOB, PROMA, 
SOCOSAMA) se sont adjointes les services d'outils techniques d'intervention directe sur le 
marché avec la création de coopératives de mareyage et une intégration croissante vers l'aval 
de la filière (distribution, commercialisation). 

A cette première opposition en terme de volume d'adhésion, vient se greffer un second 
antagonisme d'ordre politique. En effet, toutes les OP françaises ne conçoivent pas une 
politique de soutien des cours liée à l'implication commerciale qui vient d'être évoquée. Ce 
dualisme est perceptible entre les FROM et autres OP adhérentes à l'ANOP, d'une part, et les 
OP artisanales relevant du secteur coopératif, d'autre part. 

Les premières défendent un point de vue axé sur le rôle de l'OP au niveau strict de la première 
vente et sur le développement d'un partenariat avec le mareyage privé, mais sans prise de 
participation directe dans ce secteur. Leur cadre d'intervention vise à dégager le marché en cas 
d'invendus par le mécanisme des retraits (les coûts de stockage sont jugés beaucoup trop 
importants pour qu'une politique de report puisse être maintenue durablement) et à "faire 
gagner de l'argent" aux producteurs par une augmentation des bénéfices (et non pas du chiffre 
d'affaires) toujours au moyen de prix de retrait "bien calculés,,41. Cela revient à établir un 
arbitrage permanent entre les coûts et le rendement, entre le retrait, la congélation, la revente 
et la valorisation (sous-traitance au mareyage privé). 

En revanche, les OP dites "coopératives" conçoivent la recherche d'adéquation entre les 
apports et le marché par une implication croissante dans deux directions; la gestion de la 
ressource, tout comme les OP précitées, et surtout la distribution. Selon leurs dirigeants, le 
rôle minimal de l'OP consistant en "une simple gestion (bureaucratique) des retraits correspond 
à une attitude passive qu'il convient de dépasser pour privilégier la capacité d'action et de 
réaction immédiate aux évolutions du marché,,42. Pour agir sur le circuit de la distribution des 
produits de la mer, ces OP ont donc souhaité maîtriser la destination de la production en 
créant des organismes de négoce. 

L'opposition politique autour de ces deux conceptions est nettement tranchée entre l'ANOP, 
qui ne comporte pas une seule coopérative de mareyage, hormis la section d'Arcachon du 
FROM Sud-Ouest) et la FEDOPA qui regroupe les OP coopératives, quasiment toutes dotées 

43
d'un outil technico-commerciaI . 

41D'après J-P. Plormel, directeur du FROM Bretagne 

42D'après M. Benoish, président de PROMA 

43Dans le Pays basque, la constitution d'une structure commerciale commune à l'OP d'Hendaye et à 
BASCOPÊCHE est en cours. 
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Encart N°3 

Le domaine d'intervention des OP 

Compétences 1 1 ..___A_Cti_·O_D_S__......1 1 .....___O_u_ti_IS___.. 

1i - 
I~ 
IZ 
-0 
I~ 

1 

11< ~ 

,. - -
l 

I~ l 

~ 
1. Z • 

.~.> 


- Gestion des 
Quotas 

- Adapter l'offre au 
marché 

- Garantir un revenu 
"équitable" aux 
"heurs 

- N onnaliser les 
débarquements 

: - Améliorer la 
qualité 

pec1 

- Commercialiser 

- Transfonner 

: - Distribuer 

- Promouvoir 

- F enneture de pêche 

- Plans de capture 

- Intervention à la 
première vente, 
stockage 

- Règles de 
présentation, tri (taille, 
qualité...) 

- Démarche 
d'identification du 
produit 

- Mareyage 

- Partenariat 

- Politique 
contractuelle 

- Contrôles Aff. Mar. 
(criée) 

- Communiqué 

- Prix de retrait 

- Contrôles criée 
et vétérinaires 

- Certification, label, 
IGP 

- Coopérative de 
mareyage 

- Contrats 
d'approvisiont, 
transfonnation ... 

1 

1 
I~ 

11< 
11>
1< 
.---1 

Représentativité des OP françaises 1 1 

1 
21 OP multispécifiques 

1 

Pêcheurs 2 500 Adhérents 35% 

Production 265 Mt 64% 

3 328 020 MF 68% 
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Les OP peuvent adopter des règles dans le but d'améliorer la qualité des produits mis en vente 
par leurs adhérents. Le règlement CE 1995/84 précise que les règles édictées par les OP 
doivent concerner la normalisation de la production (fraîcheur, taille-poids, présentation), la 
qualité des produits (modalités de contrôle, catégories de qualité, moyens de conservation), les 
dispositifs régissant les ventes (préparation, offre en commun). 

Plusieurs exemples français peuvent permettre de donner une illustration concrète de ce 
domaine d'action à différents stades de la filière, par exemple en matière de conditionnement et 
de qualité à bord ou de règles de fraîcheur, de taille minimale et d~ présentation. 

3.2.1.1- Conditionnement - Les caisses de bord 

Il s'agit d'une politique relativement étendue de la part des OP françaises; l'une des 
premières entreprises en faveur de l'amélioration qualitative des débarquements. Nous pouvons 
citer en illustration les cas de Boulogne et de la Bretagne Sud qui implique plusieurs 
organisations "industrielles" et artisanales. 

- Boulogne - Les deux OP boulonnaises, le FROM Nord et la CME ont mis à la 
disposition de leurs adhérents, depuis plusieurs années, des caisses de bord afin 
d'améliorer le conditionnement et la conservation du poisson dès sa remontée à bord du 
bateau. Le FROM Nord dispose d'un stock de 60000 à 70000 caisses dont 
l'utilisation, à partir des années 1976-1977, a répondu aux besoins des bateaux de 
pêche industrielle conçus pour entreposer 200 à 220 tonnes de poisson (2 000 caisses 
de bord embarqué en moyenne, soit 50 à 60 tonnes de produit conditionné), avec des 
marées de 12 à 15 jours. 

Pour la CME, les caisses4s (stock de 40 000 unités) sont achetées par la coopérative et 
propriété inaliénable de la CME (location d'environ 4,5 OF/caisse/marée, soit 0,16 à 
0,18Fïkg). 

Grâce à cette pratique de conditionnement performante (matériau plastique hygiénique, 
volume adapté à la vente, réutilisation ...), les adhérents bénéficient sans conteste d'une 
plus-value à la vente formalisée par l'appellation "Origine Boulogne" qui certifie un 
produit de qualité n'ayant pas subi de choc thermique (notamment pendant les 
opérations de déchargement). 

- Bretagne - PROMA et le FROM Bretagne ont mis en place un GIE "Lorient 
Qualité Mer" sur le même principe que le modèle boulonnais, en adaptant le 
conditionnement réutilisable des caisses de bord aux spécificités de la pêche locale 
(unités semi-industrielles et artisanales, diversité des apports ... ). 

3.2.1.2- Qualité à bord 

Au delà des améliorations apportées par le conditionnement embarqué, la politique en 
faveur de la qualité à bord est une conception récemment formalisée par les OP et 
incontournable dans le cadre d'une démarche globale de qualité des produits. Inutile en effet de 
garantir le bon traitement des apports à terre, si le niveau du produit débarqué n'est pas 
satisfaisant. 

4SCaisses de couleur rouge pour les différencier des caisses beiges du FROM, d'un volume de 42 litres destiné à 
conditionner 25 à ~8 kg de poisson. 
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- BOM (Bretagne Qualité Mer) - Le regroupement des quatre OP artisanales 
bretonnes (pROMALO, COOP ARMOR, OPOB, PROMA) autour de la démarche 
dénommée "Bretagne Qualité Mer" répond à une volonté de valorisation de la 
production des adhérents par la différenciation qualitative. Cette dernière intègre les 
méthodes de travail du poisson à bord par la formation des pêcheurs, la reconnaissance 
d'un savoir-faire et l'élaboration de guides de bonne pratique (à l'échéance 1995, quatre 
guides devraient être élaborés sur "la sardine", "la langoustine cuite vivante", les filets 
de gadidés" et "la queue de lotte"). Elle passe par l'embarquement sur des bateaux dont 
les patrons pêcheurs sont volontaires, de "qualiticiens" ayant pour mission d'établir des 
diagnostics, puis d'informer les producteurs sur les améliorations susceptibles d'être 
apportées à leurs méthodes de pêche et de traitement du poisson. 

- FROM Bretagne - Une approche similaire a été entreprise auprès des 
armateurs à la pêche industrielle ou semi-industrielle concarnoise par le FROM 
Bretagne avec l'emploi d'un qualiticien chargé de "régler les bateaux" (identification des 
problèmes et formation) de l'armement Dhellemmes dont la flotte est conteneurisée. 

- La qualité E' - Dans ce domaine de la valorisation de la qualité du produit 
débarqué, une tendance se dégage également avec l'initiative de certaines OP qui 
consiste à faire figurer des prix de retrait modulés selon des niveaux de qualité 
détaillés. Cette démarche encore limitée, à la fois de part le nombre d'OP qui la 
pratiquent, le nombre d'espèces concernées et les différents niveaux établis, prend la 
forme d'une compensation supérieure attribuée à certaines espèces dites de qualité E' 
soit "vivante" ou supérieure. 

A titre d'exemple, PROMA, comme le FROM Bretagne et d'autres OP, valorise la 
langoustine vivante par une augmentation du prix de retrait. Ainsi la qualité E' est 
compensée à : 

- 42F pour la classe de 21 à 40/kg, contre 15 ou 22F/kg en qualité E et A, 
- 22F /kg pour la classe de 41 à 60/kg, contre 15F /kg en qualité E et A... 

3.2.1.3- Fraîcheur - Taille - Présentation 

Les OP peuvent dans certains cas imposer à leurs adhérents des règles de taille 
minimale et de présentation plus strictes que celles établies par l'Union Européenne. 

- OPOB - PROMA - En Bretagne Sud, l'OPOB et PROMA imposent à leurs 
producteurs adhérents des normes de taille minimale sur la langoustine vivante plus 
rigoureuses que celles de l'Union Européenne et "interdisent" (ou "ne compensent 
pas") les débarquements en queue pour ne pas encourager la pêche des petites tailles. 
Cela dans le but d'exploiter au mieux cette production auprès des distributeurs et en 
particulier dans le cadre de contrats avec la grande distribution. 

Il paraît toutefois évident au vu de ces différents exemples que la motivation première du 
marin pêcheur étant logiquement d'ordre économique, le respect des règles normatives et des 
cahiers des charges pour la qualité est conditionné par des retombées nécessaires en terme de 
plus-value pour compenser les surcharges, même modestes, de travail, de manutention et 
d'équipement. 

Dans la réalisation des projets "qualité", les OP ont un grand rôle à jouer, car elles peuvent 
mettre en place des organes de conseil et de contrôle. Elles sont souvent les éléments moteurs 
de ces démarches, en amont comme en aval de la filière, et les aides financières qui leur sont 
attribuées par l'Union Européenne viennent valider cette reconnaissance. 
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Chapitre 3. Approche fonctionnelle 

TABLEAU N°16. TABLEAU N°17. 

Classification des OP en fonction Classification des OP en fonction 

des quantités retirées (en vo]ume) des quantités retirées (en valeur) 


(1993) (1993) 


Retraits <500t de 500t à 1 500t Retraits>1 500t Retraits < 1 MF 

Coopann.(0,16MF 
Oppan (0,21MF) 

Promalo (0,45MF) 

Proma (14,26MF) 

Cotinière(0,52MF) 
OP Yeu (0,55MF) 

Arpevie (0,64MF) 

Proquap (0,98MF) 
Copemart(évaluat° 

Prograus. (évaluat°) 
Procaco (évaluatO) 

de 1 MF à 5 MF Retraits> 5 MF 

OP Hend.(l,92MF) From N (6,31MF) 

Socosa.(1,97MF) From B.(14,12MF) 

Opob (2,07MF) Proma (14,26MF) 

From SO(2,64MF) 
Cme (2,99MF) 

Copeport (4,44MF) 

Sathoan (évaluat°) 

Source: CAAM 

La Cotinière (46t) 

Oppan (55t) 

Coopannor (63t) 

OP Yeu (82t) 
Procaco (135t) 

Arpevie (228t) 

Promalo (295t) 

Copemart (39Ot) 
OP Hendaye(394t) 
Socosama (398t) 
PrograuS.(évaluat°) 

Proquaport (550t) 
From SO.(565t) 

Sathoan (81Ot) 

Opob (1 OOOt) 
Copeport (1 464t) 

Cme (200It) 
Proma (2 233t) 

From N.(2 4791) 

From Brel.(2 9991) 

Source: CAAM 

Le FIOM établit également des statlstlques à partir des dossiers de compensation. 
L'observatoire économique indique que les quantités retirées, en 1993, s'élèvent à 13 692 
tonnes dont : 

- 9 139,3 tonnes d'espèces de l'annexe l (ou espèces communautaires), 

- 3 264,3 tonnes d'espèces de l'annexe VI (ou espèces régionales), 

- 1 288,3 tonnes d'espèces autonomes (ou espèces nationales, autonomes). 

En comparant ce tableau des quantités retirées avec celui des productions en volume, des 
similitudes apparaissent dans la formation des groupes d'OP. On retrouve en effet quasiment la 
même répartition; les OP ayant la plus importante production ont les plus fortes quantités de 
produits retirés. Cette logique proportionnelle s'applique à de rares exceptions près (OP ayant 
un taux de retrait supérieur à la moyenne). 

TABLEAU N°IS. Une grande partie des OP ont un 
Classification des OP selon leur taux de retrait (0/0) taux de retrait supérieur à 5% 

(interventions par rapport au vo]ume total de production de l'OP) (cf Tableau Ir18.). Celles dont (1993) 

Taux de retrait <2% de 2% à 5% Taux de retrait >50/0 

Cooparrnor (0,70%) 

La Cotinière (1,43%) 
OP Yeu (1,70%) 

Arpevie (2,06%) 

Opob (3,58%) 

Socosama (4,66%) 
Promalo (4,84%) 

Copeport (4,86%) 

Source: CAAM 

From Brel. (5,20%) 
Proma (5,64%) 

OP Hendaye (5,71%) 

From Nord (5,72%) 
From SO. (5,73%) 

Cme (7,59%) 

Sathoan (9,17%) 

Copemart (11,19%) 

Procaco (13,68%) 

Proquaport (20,4%)) 

Prograusard. (évaluatO) 

le taux de retrait est le moins 
élevé sont principalement des 
petites structures de moins de 
100 navires. A contrario, celles 
ayant le plus fort taux de retrait 
sont les OP méditerranéennes, 
concentrées sur le poisson bleu, 
amsl que les grosses OP 
bretonnes, FROM Bretagne et 
PROMA, et les OP dont 
l'intervention est très ciblée sur 
une espèce, comme le FROM 

Sud-Ouest, sur le merlan, ou la CME, sur le maquereau. 

Les retraits portent sur des espèces très variées selon les OP, exception faite des OP 
méditerranéennes et d'ARPEVIE qui ont des similitudes avec des retraits essentiellement sur la 
sardine et l'anchois. 
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Es • Auto <100/0 de 100/0 à 18°/0 

Socosama 

Promalo Cme 
From Sud-Ouest 
Cme 
ProIDa 

From Sud-Ouest Ipf()QUaDolrt 

Source: FIOM 

From Nord 

Source: FIOM 

Les )rf!j7m~lalllons de Producteurs Situation et tvn,nlnOlp. 



3. fonctionnelle 

concernant une 

à couverture n..,.'... ..,..·~ 

rH"''''''ll~.r,:>" et mesure ImmeOlélLleInelm 

..,."r....,."'L"" autonomes. 

Les "XC:AfU.)UHVU';' de Producteurs ntrtl,.,THno\:, lral1ca,rses - Situation et ryPOIO'!lle 



Ventes 
1ère Vente 

~ 
Commercialisation + 
. - :-  .. ',' -.  :- .  ::.  _.
' :'Destlnation . :-

. . ... 

~'ou · 

• 1 Outil de l'OPMareyeur 
+ 

Partenariat (contrats) 

. ~_ 

, ~ 

Circuits de distribution et d'intervention à la première vente 
Exemple d'une OP dotée d'une coopérative de mareyage 

Producteurs adhérents OPt"""< 

~ Mareyage et circuits traditionnels Soutien de marchéDébarquements sous criéea 
~ 
~ (Normes TFP* Certificat vétérinaire)::s 
t;j' 
~ Interventions 
§' 
~ 

f} 

~ n 
:::rCl 
~ 
"0~ 

(') ......... 
 2:' 
Ci)~ .......
t::: 

~ aide au soutien 
~ des cours §' 
~ 

~ ~ ~,C'i» o(') 
;:l'/ \ 
: 
rn 

Vl~- ~ 
0

~ 

~ ~~~ ~' 
~ 
~ ::s 

"<") 
~ rô"ê;;âu~~ / \ i 

~ 

~' . _ .~ ...~ -- .,
~ 

~ fG6h·~6:éhTniw~~ rstàbTIi;atid~ : · ; · *-.t::: 
~ .. . : ..... ' ... . : ...• . -, : • • ": ':: . ''' .11 _ -" 11 1· '~ .':: :';' < ' :.., -:, : ~ " ~.. :. :. : ~ . ~ _ ~ 

::s 
C'il 

~ 
~ 
-
Cl ~ ~ 
~' : LJ;~}~cij~9~~ } _' ~ 

VI 

*Taille Fraîcheur Présentation * "congélation, cuisson, salage, séchage, fumage,conserverie 



""'U'4I-.I"'.'" 3. fonctionnelle 

en oeuvre à 

ressources .u...............,."". 

OUOUlS : une COlmJ]ter4~n(:e 

des ressources de 
instituant un communautaire de conservation et de 

tegJlern,em CE 3760/92 du 20 décembre instituant un communautaire de la et de 

Les ):,UfU'>UUVI',.> de Producteurs Ufllr,Ul.>'r.::.> - Situation et 



.......U(:U.l...~ .... 3. fonctionnelle 

torrneueIuexlt cette """"'......... t"'t' .......... ... 

--~~egllem.ent CE 3759/92 du 17 décembre org;aru.satlon commune des maJrcnl~s dans le secteur 
des nrn/"h.. tC' de la et de raQlua(;Ulture 

dernier date de 1991. 

Les )rKj'.mi~~atllons de Producteurs mnl..-jfi,npç: Tral7ça.rses - Situation et lVDOIOJ!le 

national de rton'!l"tltlnn 



Chapitre 3. Approche fonctionnelle 

Un comité de gestion se réunit ensuite pour chaque façade . Il distribue à son tour les "sous 
quotas" par région, par quartier maritime ou par OP. La répartition se fait traditionnellement 
selon un critère d'a[ltérioriiédes captures, le principe généralement utilisé étant fondé sur la 
moyenne des captures des trois années précédentes. Des négociations entre OP peuvent venir 
modifier cette clé· d~·fépartltion . 

, our les espèces dont les quotas sont attribués aux OP, celles-ci gèrent indépendamment les 
aspects techniques des limitations de capture éventuelles, sous l'égide du FIOM. Une mise à 
jour des débarquements est tenue, pour la façade Atlantique par exemple, par le Centre 
Informatique de Saint-Malo. 

Les espèces faisant l'objet d'une répartition des quotas en France sont essentiellement le lieu 
noir, le hareng, le merlan, le cabillaud, le maquereau, la sole et la plie. Ces espèces doivent en 
principe faire l'objet d'une répartition au niveau national par région, puis par quartier et/ou par 
OP. Cer.endant, depuis 1992, il n'y a pas eu de répartition pour des litiges sur les modalités de 
partage 4 entre la pêche artisanale et industrielle. 

Les quantités allouées à la France en 1993 sont : 

- cabillaud : 26673 tonnes - lieu noir: 41919 tonnes 

- merlan: 32280 tonnes - maquereau: 20890 tonnes 

- sole : 8297 tonnes - hareng: 35495 tonnes 

- plie: 7910 tonnes 

Les espèces dont le quota est le plus fréquemment atteint sont l'anchois, la sole, le lieu noir, le 
merlan et le cabillaud. 

3.3.1.3- La sensibilité desjlottilles à la gestion des espèces sous quota 

Classification des OP selon leur taux de consommation 
des espèces sous quotas (0/0) (par rapport au total national) En établissant 

1993 un relevé détaillé des 

Consommation < 1% de 1 % à 2,50/0 Consommation> 2,5% 

pan (0,03%) Socosama (1,060/0) roma (3,670/0) 

P Yeu (0,35%) 
 rom Sud-Ouest (1,120/0) rom Bretagne (12,030/0) 
romalo (0,37%) opeport (1,54%) rom Nord (13,440/0) 
P La Cotinière (0,50%) ob (2,41%) ource: CNPM 

espèces sous quotas 
entrant dans la 
production des OP, il 
est possible de montrer 
la sensibilité des 
organisations par 

rapport à la gestion de la ressource. Il apparaît que deux d'entre elles (FROM Bretagne et 
FROM Nord) consomment une part prédominante des quantités soumises à quotas 
(respectivement 12% et 13%) (cf Tableau ]V021.). 

On voit que les OP les plus concernées sont des OP, telles que le FROM Nord, le FROM 
Bretagne, PROMA ou des OP de taille plus petite, mais ayant une forte activité en rapport 
avec une espèce sous quota, telle que la SOCOSAMA pour la sole. 

Outre la considération générale des OP, il est possible de descendre à une échelle plus fine 
dans la sensibilité des flottilles adhérentes à la gestion des quotas selon les espèces cibles. 

6~ondées sur les antériorités de pêche. 

6sD'après les statistiques du CNPM sur les sept espèces sous quotas en 1992 
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Chapitre 3. Approche fonctionnelle 

Ainsi, des études se sont intéressées au taux de dépendance des flottilles par rapport aux 
espèces sous quotas. L'une d'elle concernant la flottille adhérente à l'OPOB (Conraud, 1992) a 
permis d'établir une définition précise des catégories de navires selon la composition de leurs 
captures. L'utilisation de ces résultats est particulièrement intéressante pour évaluer la situation 
de chaque catégolie de navires vis-à-vis des espèces soumises à quotas. 

En mettant en évidence l'importance économique de telle espèce, ou groupe d'espèces, pour 
une catégorie de navires donnée (part du chiffre d'affaires réalisé), un taux de dépendance peut 
être calculé pour une ou plusieurs espèces. 

A travers le cas de l'OPOB, il a ainsi été possible d'émettre des conclusions par type de navire 
(cf Tableau JV022). 

TABLEAU N°22 - les chalutiers sont les premiers concernés 
Taux de dépendance des navires par les quotas avec un chiffre d'affaires 

aux espèces sous quotas assuré en moyenne à 80% par des espèces 
Le cas de la flottille de l'OPOB (1992) 

sous quotas, D' è onraudapr s C 

Type de n avi res 0/0 CA réalisé par 
des esp. sous quotas 

Côtiers 

Bolincheurs 7,7 
Fileyeurs 55,1 
Ligneurs 66 30,l 
Chalutiers PC 88,5 
Palangriers 35,0 
Chalutiers 78,1 

Hauturiers 

Fileyeurs 59,1 
Palangriers 1,3 
Chalutiers 78,0 

- les fileyeurs côtiers et hauturiers arrivent 
ensuite avec un taux de dépendance de 
l'ordre de 60%, 

- les ligneurs côtiers (250/0), les palangriers 
côtiers (20%) et hauturiers (30/0) ainsi que 
les caseyeurs (0%) sont des catégories 
beaucoup moins concernées, 

- les bolincheurs composent un cas 
particulier avec de fortes variations 
annuelles selon le volume de capture 
d'anchois. 

Pratiquement toutes les catégories de navires sont en fait d~antes de quelques espèces 
cibles qui se trouvent soumises aux quotas (cf Tableau JV023) : 

- la baudroie, le lieu jaune, le merlu et la sole pour les fileyeurs côtiers et hauturiers, 

- le lieu jaune pour les ligneurs et les palangriers côtiers, 

- la langoustine et le merlu pour les chalutiers côtiers de pêche classique, 

- aucune espèce pour les palangriers hauturiers ni les caseyeurs, 


- la langoustine et le merlu pour la plupart des chalutiers côtiers, auxquels il faut 

ajouter la baudroie, la cardine et le lieu jaune pour certains types de navires, 


- les espèces plus nombreuses concernant les chalutiers hauturiers: la baudroie, la 

langoustine, la cabillaud, la cardine, le merlu et le merlan. 


66pC : pêche classique 
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lEs èces 

Lan oustine 

Baudroie 

Merlu 

Cabillaud 

Merlan 

Sole 

Cardine 

Le cas de la flottille de l'OPOB 

Côtiers Hauturiers Côtiers 

de navires 

Côtiers Côtiers Hauturiers 

ressource 
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Chapitre 3. Approche fonctionnelle 

De plus, l'absence de mesures d'accompagnement, de suivi, de contrôle, et d'encadrement 
des inorganisés qui échappent à toute obligation, constitue une lacune grave et s'oppose à la 
réalisation de ces objectifs. Les non-adhérents pourraient nuire aux efforts consentis par les 
membres de l'OP, notamment en ce qui concerne l'échelonnement des débarquements sur des 
temps de campagne. 

L'absence générale de règles de répartition homogènes et cohérentes interdit la mise en place 
d'outils de gestion par les OP. Aucun moyen juridique n'a permis à ce jour aux OP de gérer 
leurs quotas. Une OP peut décider d'un plan de pêche, mais ne peut l'imposer. Vis-à-vis de ses 
propres adhérents, les seules mesures de rétorsion envisageables sont la non compensation des 
interventions et l'exclusion. Les mécanismes de la règle de l'extension n'ont pas encore fait 
l'objet d'une application régulière et il faut attendre des améliorations récemment décidées une 
réponse efficace et surtout rapide aux situations de blocage qui peuvent advenir. 

- Pour la première fois en France, lors de la dernière campagne 1994 de dorade grise, 
COPEPORT Marée OPBN (port-en-Bessin) a ainsi demandé l'application de la règle 
de l'extension pour faire respecter les limitations de pêche, comme les prix de retrait 
(autonomes et très attractifs sur cette espèce), et contrer les perturbations induites par 
des bateaux inorganisés. Ayant vu transiter 1 025 t de "griset", sur les 1 550 t 
enregistrées par le FIOM, pendant les huit premiers mois de l'année, les responsables de 
COPEPORT ont été confrontés à des indemnités d'intervention disproportionnées qui 
menaçaient directement l'assise financière de l'OP. Si en 1994, la décision d'application 
de cette règle a été prise par la Commission Européenne au mois d'avril, alors que la 
pêche saisonnière de la dorade grise était terminée. En 1995, l'élément novateur est la 
formulation d'une demande anticipée de façon à accélérer l'application en cas de 
débarquements anarchiques et présenter une dissuasion efficace. 

Encore trop ponctuelles pour en évaluer l'impact, ces mesures coerCItives ne pourront 
toutefois pas être envisagées de manière systématique dans le cadre d'une organisation qui 
repose sur des principes de volontariat et de libre adhésion. 

Pour toutes ces raisons, il n'existe donc pas réellement de plans de pêche gérés efficacement. 
Tout au plus, peuvent être définis en début d'année par le Conseil d'Administration, des 
mesures ponctuelles de restriction de pêche venant en complément de décisions internes 
concernant les espèces à problème ou susceptibles d'en poser vis-à-vis des dépassements de 
quotas (suivi statistique des campagnes, régulation ponctuelle en cours d'année pouvant aller 
exceptionnellement jusqu'à des fermetures de pêche en fin de période). 

En dehors de ces obstacles aisément perceptibles, il est aussi intéressant de s'interroger sur les 
habitudes de travail des professionnels pour savoir s'il ne s'agit pas également d'une 
compétence intentionnellement limitée. 

3.3.2- Les restrictions de pêche: planification ou mesures ponctuelles? 

En dehors d'un cadre communautaire de gestion de la ressource soumis au régime des 
TAC et Quotas, l'intervention des OP est statutairement possible pour la mise en oeuvre de 
plans de capture. Grâce à cette prérogative, les organisations peuvent, de façon plus ou moins 
théorique, contribuer à limiter les excédents d'apports à l'origine des retraits et du gaspillage de 
la ressource. 
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Chapitre 3. Approche fonctionnelle 

Dans la réalité, la définition des plans de capture présente une grande souplesse d'adaptation 
aux contraintes du marché et aux conditions locales. Une étude pratique révèle rapidement que 
la mise en place de restrictions de pêche répond davantage à une gestion quotidienneodes aléas 
d tion et de marché qu'à un véritable aménagement des pêches dans un souci de 
préservation de la ressource. Il est aujourd'hui manifeste que la priorité d'intervention ciblée 
par les OP n'est pas fixée sur la ressource, mais bien dans l'urgence des déstabilisations subies 

_____ - JOUr. 

En effet, dans la majorité des cas, il ne s'agit pas d'une réelle politique structurée de 
planification des apports, mais plus de l'inscription en début d'année de compétences 
potentielles de limitations de capture, dont l'application peut être décidée au fur et à mesure 
des besoins et des contraintes de marché. 

Les dirigeants d'OP coopératives prônent la liaison entre la gestion de la ressource et la 
distribution de la production. L'établissement de plans de pêche dans ce cas dépend 
étroitement de la maîtrise cornmerciale de la coopérative de mareyage sur le produit considéré. 
Il est dès lors nécessaire, pour réguler une production spécifique, d'avoir au préalable un 
volume commercial suffisant (capacité de traitement, débouchés ... ). Dans une optique de 
développement et d'innovation, l'OP avec le soutien de la coopérative peut également 
entreprendre des essais de diversification de gamme, de valorisation des produits qui 
établissent nettement l'interdépendance ressource - marché. 

Les OP peuvent théoriquement aller jusqu'à exiger des pêcheurs une auto limitation de leur 
pêche souvent difficile à admettre quand elle s'accompagne d'une baisse de rentabilité. La 
réussite de ces procédures est totalement dépendante du respect d'une autodiscipline collective 
que les pêcheurs inorganisés peuvent venir perturber. En pratique, il s'est jusqu'alors avéré 
extrêtment difficile d'interdire à un marin de pêcher si le débouché commercial pour sa 
production reste assuré. 

Quoiqu'il en soit, ces méthodes favorisent le suivi et le contrôle de la production des adhérents. 
Leur efficacité sur le marché local dépend donc largement du poids économique et de la 
représentativité de l'OP. 

3.3.3- La recherche prospective: prévisions d'apports et campagnes de redéploiement 

Les campagnes exploratoires ayant trait à la recherche dans le domaine de la ressource 
dépendent généralement des Comités Régionaux des Pêches (par le biais de contrats de plan 
Etat-Région.. . ) qui agissent en partenariat avec des organismes scientifiques, comme 
l'IFREMER (Institut Français pour la Recherche et l'Exploitation de la Mer). 

Les besoins des producteurs s'expriment surtout dans le sens d'une prévision des apports pour 
une anticipation des débarquements dont dépend la pertinence des interventions sur le marché. 
En Bretagne des expériences de pré-vente sont en cours à Lorient, Concarneau, ainsi que des 
essais d'installation de micro-ordinateurs à bord, selon le Standard C (à Sète également), pour 
une transmission satellite de l'état des stocks en cales, en cours de marée. 

Les pêcheurs sont également intéressés par le travail de recherche qui peut être accompli sur 
les ressources nouvelles, comme les coquillages (vénus, palourdes roses ... ) ou les espèces de 
fond qui ouvrent des voies de diversification et de redéploiement. C'est à ce titre que les OP 
peuvent être demandeuses d'informations et participer à des collaborations analytiques et 
prospectives avec le soutien financier du FIOM. 
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Chapitre 4. Typologie des OP françaises 

CHAPITRE 4. 

TYPOLOGIE DES OP FRANCAISES 


Elaboration d'une typologie globale 

Les éléments fournis par les analyses précédentes reflètent bien la grande diversité des 
situations, déjà éprouvée lors des enquêtes de terrain, et la complexité à venir des 
classifications par groupe d'OP. 

Au delà de cette première difficulté, il est cependant possible, à partir de variables considérées 
comme déterminantes au vu de ces résultats, de recourir à des méthodes d'analyse multivariées 
de données pour tenter d'établir une typologie globale des OP étudiées. 

4.1- PRINCIPE ET METHODOLOGIE 

4.1.1- Rappel sur les conditions de collecte des informations 

La démarche adoptée: consistait à réaliser une enquête auprès des dirigeants de 
l'échantillon d'OP choisi. Pour mémoire, cet échantillon prend en compte toutes les OP 
françaises actives réparties sur les trois façades métropolitaines, à l'exclusion des-OP 
spécialisées. L'enquête s'est déroulée par voie d'entretiens auprès d'un ou plusieurs dirigeants 
de chaque OP. 

Cette audition était basée sur la trame d'un questionnaire semi-ouvert structuré ainsi : 

1- Contexte de création de l'OP 

2- Evolution structurelle 

3- Contexte actuel d'intervention 

- Mise en marché 

- Commercialisation 

- Gestion de la ressource 

- Relais d'infonnation et de conseils 

- Synthèse des actions 

4- Interactions et perspectives d'évolution 
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Ce questionnaire a été complété par une fiche individuelle d'identification de l'OP comportant 
des informations davantage quantitatives sur la structure de l'OP, sa flottille adhérente, les 
productions, les interventions et, s'il y a lieu, la coopérative de mareyage. 

Un exemplaire du questionnaire et de la fiche figurent en annexe. 

Le déroulement de l'enquête a été plus long que prévu car, à l'issue des entretiens, il s'est avéré 
nécessaire de compléter un certain nombre de données manquantes auprès du CAAM, du 
FIOM, des fédérations d'OP, des DRAM, etc.. Certains renseignements ont même dû être 
exclus du traitement faute d'un taux de réponse suffisant. 

4.1.2- Traitement des données 

L'objectif est de dresser une typologie des OP françaises et, pour ce faire, de 
sélectionner les variables qui ont un important pouvoir de structuration sur la population 
étudiée et qui sont susceptibles d'être interprétées comme élément de classification. 

La méthode utilisée est 1"'Analyse Factorielle des Correspondances Multiples,,69. Elle 
permet d'étudier la répartition des individus, dans notre cas des OP, selon des variables 
considérées simultanément, c'est-à-dire selon un point de vue multidimensionnel. Il est ainsi 
possible d'obtenir des graphiques en projetant les variables et les individus sur des axes 
factoriels qui sont constitués d'une combinaison linéaire de paramètres. 

Les impératifs de la méthode d'analyse choisie nous ont amené à procéder à un traitement de 
l'ensemble des variables continues en codifiant selon une distribution par classes en veillant à 
préserver la plus grande homogénéité possible. A partir du tableau initial, des variables 
représentatives ont été sélectionnées de façon à éliminer les redondances pour des paramètres 
qui seraient corrélés entre eux. 

La démarche suivie a donc été la suivante: 

1- Etablir un tableau complet des données pour l'ensemble des informations recueillies 
lors de la phase d'enquête (cf Annexe 1) ; 

2- Définir les variables à considérer pour le traitement; 

3- Faire des tris à plat pour les variables continues de façon à établir les classes sans 
couper des modes et en ayant des effectifs par classe assez homogènes; Définir les 

classes pour les modalités de chaque variable du traitement; 


4- Transformer les variables en les codifiant de manière qualitative; 


5- Faire les ACM (Analyses en Composantes Multiples) et les interpréter; 


6- Analyser les résultats des projections. 


69L'analyse de correspondances multiples est une technique de description de données qualitatives qui permet 
d'explorer les liaisons entre variables. 
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Chapitre 4. Typologie des OP françaises 

Figure JVO 3 


Graphique de projection des variables structurelles 
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Chapitre 4. Typologie des OP françaises 

Ainsi, malgré le faible nombre d'OP en France76
, il a été délicat de parvenir à dégager par 

approche descriptive, analytique ou statistique des groupes réellement homogènes qui cadrent 
avec la réalité du terrain perçue lors des phases d'enquête. Certaines similitudes ont pu être 
affirmées sans toutefois apporter de révélation par rapport à la connaissance de terrain. Il s'agit 
davantage ici d'apporter une confirmation scientifique de rapprochements pressentis. Parmi ces 
facteurs d'identification rémanents, deux catégories sont les plus probantes: 

- les facteurs institutionnels; ils mettent en valeur la distinction traditionnelle entre OP 
artisanales et celles dites "industrielles", et plus précisément entre OP coopératives et 
structures "libérales" (sans implication commerciale), selon le clivage des deux 
fédérations nationales (FEDOP A et ANOP) ; 

- les facteurs de regroupement fondés sur des logiques d'ordre géographique qui se 
retrouvent dans l'existence d'associations ou de réseaux de collaboration régionaux 
entre OP. 

La comparaison des deux ACM montre donc un certain nombre de ressemblances même si la 
similitude de certains groupes typologiques reflète une indépendance des OP finalement limitée 
pour la mise en oeuvre de leurs stratégies d'intervention. Ainsi, la tentation est grande d'établir 
des permanences de comportement des OP indépendamment des voies de diversification et de 
développements commerciaux sur lesquelles certaines ont pu s'engager depuis quelques années. 

Par ailleurs, nous l'avons vu, des modes de regroupement, de collaboration, de rapprochement 
voient progressivement le jour autour de différentes préoccupations aux échelles locales ou 
régionales. Avec une vision quelque peu prospective, il est permis d'envisager l'élargissement 
de ces niveaux d'interaction à l'échelon national (groupements d'OP pour les grandes espèces 
saisonnières ... ). 

Cette vision très contemporaine a le grand mérite d'ouvrir des perspectives d'adhésion 
collective à un projet commun. Elle doit pourtant rester prudente dans ses formulations et 
prévisions car les difficultés économiques ressenties actuellement (par les producteurs et 
l'ensemble des intervenants de la filière dont les dirigeants d'OP) freinent indéniablement les 
mouvements, amorcés ou non, dans le sens de restructurations et d'abandon progressif 
d'habitudes de fonctionnement encore relativement individualistes. 

L'établissement souhaitable de stratégies concertées devra par ailleurs dépasser d'autres 
obstacles avant de se réaliser, à savoir: 

- le poids des héritages et des particularismes locaux du système halieutique, 

- la spécialisation de certaines productions qui motive des actions spécifiques, 

- la personnalité des dirigeants dont l'influence est déterminante sur la définition des 
orientations, 

- et enfin, dernier paramètre lié en partie au précédent, les réticences de certains vis-à
vis de politiques trop concertées et menaçant leur indépendance. 

76Faible nombre d'individus d'un point de vue statistique. 
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Conclusion 

concurrence à laquelle se livrent les OP. En effet, en particulier en période de crise, la 
convergence des actions a tendance à se renforcer afin de pallier le "nomadisme" des adhérents, 
qui peut alors devenir important. 

Indépendamment de ces réactions défensives, les OP ont été amenées depuis 20 ans à s'adapter 
et à fonctionner à des échelles renouvelées pour remplir leur rôle d'organisation et de 
régulation des marchés. Ce mouvement se traduit en particulier par l'émergence des 
fonctionnements en réseaux que nous avons évoqué, et plus généralement par l'établissement 
de politiques de partenariat. On observe ainsi progressivement un glissement· de l'échelle 
d'intervention des OP du local au régional, voire à l'échelon national à travers les fédérations 
nationales. Plus ou moins contraints et forcés par les difficultés actuelles, les responsables 
d'OP, comme d'autres opérateurs du secteur, sont à la recherche d'une échelle pertinente 
d'intervention en cohérence avec les nouvelles composantes du système halieutique. 

En dehors de ces observations relatives à l'évolution et au fonctionnement des OP françaises, 
les éléments d'homogénéité nationale se renforcent dès lors que l'on compare leur situation à 
celle des autres pays de l'Union Européenne. Sur la base d'un statut uniformément défini au 
niveau européen, l'intervention des OP prend des caractéristiques variables selon les Etats 
membres. Ainsi, les OP françaises apparaissent-elles finalement très semblables à travers leur 
mode d'actio!U..Q.us criée, leur couverture globale de toutes les espèces représentatives par des 
prix de retrait et- s taux d'intervention élevés (souvent plus de 5% de retrait). Ces retraits 
correspondent en majorité aux retraits définis et subventionnés au niveau européen, mais aussi, 
dans une proportion non négligeable pour certaines OP, à des retraits-suL.des espèces dites 
"autonomes", c'est-à-dire à la fois fixés et financés par chaque OP. La France est ainsi le seul 
pays où la quasi totalité des espèces significatives dans les débarquements bénéficie d'une 
politique de soutien basée sur des procédures de retrait. Cette implication importante au niveau 
des retraits et plus généralement des interventions sur les marchés se conjugue avec un faible 
développement des actions en matière de gestion de la ressource qui ne...paraî s, 
contrairement à d'autres pays, être un objectif actuellement prioritaire pour les OP françaises. 
Les seules mesures concernant ~nt des plans de capture qui sont élaborés par 
certaines OP, tandis que l'absence de règles de répartition homogènes des quotas au niveau 
national, freine toute participation des OP françaises"à une politique décentralisée de gestion 
des quotas. Celle-ci nécessité à la fois la mise en place d'un cadre d'organisation global entre 
l'ensemble des acteurs et des moyens, tant au niveau juridique que pour l'amélioration des 
outils de suivi de l'activité des adhérents. L'éventail des modes d'intervention au niveau de 
la commercialisation et de la valorisation des produits et des actions promotionnelles 
(étiquetage, salons, affiches, fiches recettes, supports médiatiques ... ) est particulièrement 
important pour les OP associées à des coopératives de mareyage, tandis que le recours à des 
contrats d'approvisionnement est une pratique commune à l'ensemBfe des OP française~ et que 
de multiples politiques incitatives en faveur de la quà1ité voient le jour et font souvent l'objet de 
politiques concertées entre OP. On peut enfin noter que la majorité des OP pratique une 
politique d'information voire de conseils., pus ou rn-oins important en fonction de la 
disponibilité des dirigeants et de leur budget. 

L'ensemble de ces actions illustre la tendance à l'adaptation structurelle et qualitative de 
l'offre qui relève du moyen terme. Elles ont été récemment confortées par la création d'une 
cellule "Marketing" au sein de l'union des coopératives. Les efforts des organisations françaises 
sont donc de plus en plus ciblés sur l'aval de la filière, tandis que d'autres pays voisins, comme 
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la. Grande-Bretagne, fonctionnent au contraire davantage sur lçs quantités mises en marché et 
sor la flexibilité des unités de production par l'intermédiaire de la gestion des quotas. A l'échelle 
des pays européens, la particularité des OP françaises apparaît donc comme une caractéristique 
majeure. Au vu d'une comparaison internationale des caractéri~itques et des fonctions des OP 
réalisée conjointement en Hollande, en Grande-Bretagne et en France sur la façade Manche
Atlantique77 (CEMARE, 1994), on observe en effet, outre une tendance à des identités 
nationales marquées, une singularité des OP françaises par rapport à celles des autres pays 
européens. Elle s'explique en particulier par l'opposition fonctionnelle entre gestion des 
quotas et gestion des marchés. Ainsi, selon l'angle d'observation, tant d'un point de vue 
géographie que fonctionnel, les OP se révèlent dans leurs différences et similitudes. Toutefois, 
le diagnostic français témoigne de la richesse des situations locales et d'une importante 
diversité des modes de fonctionnement qui rendent risquée toute évaluation sur la base d'un 
critère unique. 

Un récent rapport d'audit ministériel sur la situation financière des navires de pêche artisanale 
et des organismes d'intervention (Mettling et al., 1995) conclut à la fragilité des OP et 
différencie quatre groupes d'OP selon la nature et le degré des difficultés auxquelles elles sont 
confrontées. N'ayant pu, dans le cadre de la présente étude, accéder aux données comptables 
des organisations, il serait pertinent de comparer la typologie basée sur les résultats financiers 
des OP avec les points de diagnostic structurels et fonctionnels précédemment établis. 
Plusieurs éléments qualifiés d'indicateurs de fragilité par les enquêteurs de cet audit ont 
également été identifiés par notre recherche qui, en tentant d'effectuer un diagnostic à partir de 
plusieurs critères, s'est attachée à montrer la logique dont pouvaient relever ces caractères ainsi 
que les tendances et le contexte dans lesquels ils s'inscrivaient. Ainsi, l'état des lieux effectué 
met-il l'accent sur les contraintes de taille, sur le rôle prépondérant de la composition des 
captures et/ou des zones de pêches et des types de flottilles, tout en démontrant 
l'adéq uation entre le niveau des ressources financières et la diversification des fonctions. 

De fait, il apparaît qu'un antagonisme puissant oppose d'une ,part, les impératifs d'équilibre 
financiers à court terme, et, d'autre part, les actions dont la plupart sont de type structurel et 
visent en particulier une meilleure adaptation de l'offre à la demande et l'amélioration 
qualitative des produits. L'obtention de résultats pour ce dernier type d'actions suppose une 
mobilisation forte des producteurs, une prise conscience associée parfois à des investissements 
complémentaires et la remise en cause de certaines habitudes et comportements de travail dont 
les délais et les coûts de réalisation dépassent souvent largement le cadre financier statutaire 
auquel les OP peuvent prétendre. 

Les dernières modifications réglementaires78 oeuvrant dans le sens d'une extension des 
compétences et d'un élargissement des possibilités de financement (actions qualité, contrats 
d'approvisionnement. ..) semblent ouvrir des voies d'amélioration et de comblement du 
différentiel constaté entre les ambitions des OP et leurs ressources. Ainsi interprétés, les 
éléments de fragilité relevés dans le cadre d'une photographie "instantanée" du secteur 
apparaissent comme des indices de comportements anticipants l'évolution du rôle des OP et 
peuvent dès lors se transformer en atouts pour l'avenir. Seul un diagnostic dynamique associant 

77La particularité des OP méditerranéennes a conduit à les exclure de cette perspective comparative. 

78Règlement CE 3318/94 (cf Annexe 3) 
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FIOM : Fonds d'Intervention et d'Organisation des Marchés des produits de la pêche maritime 

et des cultures marines (France) 


FOMA : Fonds d'Organisation des Marchés de l'Aquitaine pour la conchyliculture (Arcachon) 


FROM : Fonds Régional d'Organisation des Marchés des produits de la pêche 


GMS : Grandes et Moyennes Surfaces 


IFOP: Instrument Financier d'Orientation pour la Pêche 


IFREMER: Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la MER 


MIN : Marché d'Intérêt National 


OCM : Organisation Commune des Marchés 


OCP : Organisation Commune des Pêches 


ONAPROGER: Organisation NAtionale des PROducteurs de thon GERmon 


OP : Organisation de Producteurs 


OPG: Organisation des Producteurs Guyanais de crevettes de haute mer congelées 


OPOB : Organisation des Pêcheries de l'Ouest Bretagne (Le Guilvinec) 


OPPAN : Organisation de Producteurs des Pêcheurs Artisans de l'Ile de Noirmoutier 


ORMER : ORganisation de producteurs pour l'élevage en MER (Mèze) 


ORTHONGEL : ORganisation des producteurs de THON conGELé 


PAC : Politique Agricole Commune 


PCP : Politique Commune de la Pêche 


POP: Plan d'Orientation Pluriannuel 


PROCACO: Organisation de PROducteurs des ports du littoral de Provence-Côte-d'Azur

COrse (Marseille) 


PROGRAUSARDANC: Organisation de PROducteurs de SARdines et D'ANChois - GRAU 

du Roi 


PROMA: Organisation de PROducteurs Morbihan Finistère Loire-Atlantique (Lorient) 


PROMALO : Organisation de PROducteurs de la Baie de Saint-MALO 


PROQUAPORT: Organisation de PROducteurs du QUArtier de PORT-Vendres 


PRO SUMER : Organisation de PROducteurs pour les produits SURgelés en rviER 


SATHOAN : Société coopérative des pêcheurs Sète - Mole 


SCCMM : Société Centrale du Crédit Maritime Mutuel 


SCOMA: Société COopérative de MAreyage Morbihan Loire-Atlantique 


SOCOSAMA : SOciété COopérative SAblaise de MArins pêcheurs - Organisation de 

producteurs 


TAC: Total Allowable Catch (Total Admissible de Capture) 


UAPF: Union des Armateurs à la Pêche de France 


UE : Union Européenne 
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Annexe 1 


Tableaux de synthèse 


Identification des structures 


Typologie des flottilles adhérentes 


Production Interventions 
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Date de 
Nombre Nombre 

Taux de Coopérative 
Chiffre Production 

Organisations Siège social Statut juridique d'adhérents d'adhérents d'affaires Adhérentsreconnaissance 
à la création 1994 

cotisation de mareyage 
1993 1993 

(Données 1994) CF /kg ou %CA) (milliers F) (tonnes) 
ARTISANALES 
CME Etaples Soc. Coop. Mar. 1974 62 111 5 à 50c/kg CME 26373. -

COPEPORT Port -en-Bessin Soc. Coop. Mar. 1975 143 344 2.50% Copéport Marée 331 352 30124 
PROMALO Saint-Malo Soc. Coop. Mar. 1977 39 47 4 niveaux Marée Malouine 82793 6085 
COOPARMOR Saint -Quay-Portrieux Soc. Coop. Mar. 1988 50 273 1.60% Cooparmor Marée 110446 9004 
OPOB Le Guilvinec Soc. Coop. Mar. 1973 389 427 1.50% Pêcheurs Bretons 484545 27940 
PROMA Lorient Soc. Coop. Mar. 1975 80 492 2% SCOMA 579350 37583 
OPPAN Herbaudière Ass. Loi 1901 1980 49 139 2% OPPAN Marée 53600 2002 
OP YEU Port Joinville Ass. Loi 1901 1981 32 75 1.25% Yeu Marée 108421 4798 
ARPEVIE St-Gilles-C roix-de-Vie Soc. Coop. Mar. 1973 73 115 2% ARPEVIE 121 000 11 025 
SOCOSAMA Les Sables-d'Olonne Soc. Coop. Mar. 1973 80 130 1,20 à 1,50% SOCOSAMA 158989 8528 
BASCOPECHE Ciboure Soc. Coop. Mar. 1994 40 40 - - --
OP HENDAYE Henda~ Ass. Loi 1901 1979 4 27 1% 48 118 3862 
COPEMART Port-de-Bouc Soc. Coo~. Mar. 1990 15 10 - Copemart 22000 2730 
Total FEDOPA Paris Ass. Loi 7907 7989 7056 2230 2 700674 7700541 

LA COTINIERE St-Pierre d'Oléron Soc. Coop. Mar. 1987 11 64 1.50% sans 80540 3 187 
PROQUAPORT Port -Vendres Soc. Coo~. Mar. 1975 57 30 3% sans 8415 2701 
SATHOAN Sète Soc. Coo~. Mar. 1975 43 44 2 niveaux sans 59230 8829 
PROGRAUSARDANC Le Grau-du-Roi GIE 1984 - 13 - sans 

PROCACO Marseille GIE 1974 70 7 3% sans 4242 988 
Total ANOP art. Concarneau Ass. Loi 7907 787 758 752427 75705 

Total artisanales 1237 2388 
. 

2253041 185759 

INDUSTRIELLES 
FROM NORD Boulogne Ordo 1945 1971 400 252 # niveaux sans 388208 49002 
FROM BRETAGNE Concarneau Ordo 1945 1971 58 210 0.60% sans 673399 52445 
FROM SUD-OUEST La Rochelle Soc. CooQ. Mar. 1971 30 147 1% sans 212011 10953 1 

Total industrielles 488 609 1 273618 112400 
TotalANOP Concarneau Ass. Loi 7907 669 767 7426045 728 705 

TOTAL OP 
1725 2997 3679086 298 159 

1IDolvvalentes 1 

Source: FIOM, OP 
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FROM 
CME COPEPORT PROMALO 

COOPAR 
OPOB 

FROM 
PROMA OPPAN 

1Nord MOR Bretagne OPYEU 

Total adhérents OP 1994 252 111 344 47 273 427 210 492 139 75 

Dont: 
Boulogne = 90 499 ·incrits· Le Guilvinec = 91 Lorient = 1 42 

Noimoutier = 77 
(selon fichier POP 1992 

Dieppe = 41 Boulogne =97 Port-en-Bessin 
Saint-Malo Concarneau =36 Concarneau = 107 

Epoids = 43Fécamp = 33 Dunkerque = 14 Caen = 121 Lorient = 29 La Turballe =57 
Ile d'Veu 

et enquête terrain 1994) 
Le Havre = 6 Cherbourg = 105 Douarnenez = 12 Le Croisic =48 

Pornic = 19 

TYPOLOGIE FLOTTILLE 1994 ·inscrits· en 1994 1994 1994 1994 1994 1994 1994 
moins de 12 m 16 240. 18 124 5 20.3 10.9 39 
de 12 à 16 m Pas d'information 14 95 13 Pas d'information 117 57 121 19 7 
de 16 à 25 m flottille 59 63 14 flottille 174 10.3 147 3 29 
de 25 à 38 m 1 3 27 18 

_plus de 38 m 1 18 
indéfinie 22 99 2 9 3 8 

Puissance 
moins de 150. kW 15 228 20. 112 198 116 36 
de 150. à 30.0. kW 18 10.9 14 161 153 21 18 
de 30.0. à 450. kW 41 44 2 121 94 2 19 
de 450. à 60.0. kW 15 13 9 15 34 2 
de 60.0. à 750. kW 1 8 
plus de 750. kW 5 
indéfinie 22 10.5 2 17 

Type de bateau 
Hauturier 153 
Semi-hauturier 54 63 10. 10. 10.6 32 
Côtier 18 70. 4 47 337 18 3 
Petite pêche 17 294 33 121 40. 

" indéfini 22 72 49 

Engin de pêChe 
Chalutier 86 278 24 281 193 293 44 
Fileyeur 7 35 48 12 32 37 
Caseyeur 1 10.9 11 14 53 17 1 
Ligneur 10. 41 

Polyvalent 2 3 59 4 39 70. 

Palangre 19 2 5 2 

Senne 5 8 

Autre ou indéfini 15 58 7 20. 1 52 2 

Tonnage 
moins de 30. tjb 25 320. 26 230. 329 124 45 

de 30. à 60. tjb 34 34 8 126 90. 6 17 

de 60. à 90. tjb 8 23 29 26 1 10. 

de 90. à 120. tib 19 13 8 22 20. 3 

plus de 120. tjb 3 7 1 6 21 

Indéfini 22 10.2 4 14 6 8 



TABLEAU D'IDENTIFICATION DES FLOTTILLES ADHERENTES AUX OP 
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FROM 
Nord 

CME COPEPORT PROMA.tO 
COOPAR 

MOn 
OPOB 

FROM 
Bretagne 

PROMA OPPAN 
JOP YEU 

Total adhérents OP 1994 252 111 344 47 273 427 210 492 139 75 
Année de construction 

Av. 1960 16 8 4 3 
1960 à 1964 2 8 2 5 5 5 
1965 à 1969 3 29 1 22 15 8 
1970 à 1974 11 62 10 58 26 12 
1975 à 1979 13 60 2 59 28 16 
1980 à 1984 20 60 9 143 20 16 
1985 à 1989 30 78 17 134 27 10 
Ap. 1990 11 94 4 27 6 5 
Indéfinie 21 92 2 36 8 

ZoneCIEM 6-7-8 2-4-5-6-7-8 6-7-8 8 8 

c' 
~ Source: OP. FIOM. Fichier POP 92 
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TABLEAU D'IDENTIFICATION DES FLOTTILLES ADHERENTES AUX OP 


t'-
:;: 
~ 
~ ::s;;;. 
~ 

S· 
::s 
c., 

~ 
"tl..., 
0 
f} 
f') 

~ 
s::: 
~ 

~ ~ 
::s 

c., 

~ (D n;"
;>< f') 
(D ::s

n;, 
c., 

~ 
~""C 

~ ~. 
(JQ §.
(D 

n;, 
~ c., 

~ ::s 
'2;;;. 
n;, 
c., 

~ 

:; 
~ 

o· 
::s 
~ 

~ 
0

C>:S. 
n;, 

ARPEVIE SOCOSAMA 
FROM OPLA 

OP HENDAYE 
PROQUA 

SATHOAN 
PROGRAU 

COPEMART PROCACOSud-Ouest COTINIERE PORT SARDANC 
Total adhérents OP 1994 115 130 147 64 27 30 44 13 10 7 

Dont: La Rochelle = 60 
Hendaye Marseille(selon fichier POP 1992 Saint-Gilles Les Sables Arcachon =44 Ile Oléron Port-Vendres Sète Grau-du-Roi Port-de-Bouc 

et enquête terrain 1994) Marennes = 43 
Bayonne Martigues 

TYPOLOGIE FLOTIILLE 1994 1994 1994 1994 1994 

moins de 12 m 64 70 61 28 1 
de 12 à 16 m 20 15 27 33 de 14 à 25 m 
de 16 à 25 m 19 45 59 18 de 16 à 25m de 16 à 25m de 16 à 25m 
de 25 à 38 m 7 
plus de 38 m 
indéfinie 12 3 1 

Puissance 
moins de 150 kW 72 80 54 26 7 
de 150 à 300 kW 16 25 49 36 17 
de 300 à 450 kW 21 25 37 2 2 
de 450 à 600 kW 5 7 
de 600 à 750 kW 
plus de 750 kW 
indéfinie 1 1 

Type de bateau 
Hauturier 
Semi-hauturier 1 60 43 
Côtier 42 70 17 32 -

Petite pêche 72 32 
indéfini (= La ROChelle) . -

Engin de pêche 
Chalutier 62 106 49 33 23 2 44 13 10 
Fileyeur 1 10 1 1 
Caseyeur 24 
Ligneur 27 14 31 

PolY'{alent 10 3 
Palangre 
Senne 21 7 
Autre ou indéfini 1 (- La Rochelle) 7 lamparos 

Tonnage 
moins de 30 tjb 82 80 81 50 

de 30 à 60 tjb 15 20 40 11 

de 60 à 90 tjb 4 15 11 

de 90 à 120 tjb 15 9 

plus de 120 tjb 6 
Indéfini 14 3 



ARPEVIE SOCOSAMA 
FROM 

Sud-Ouest 
OP LA 

COTINIERE 
OP HENDAYE 

PROQUA 
PORT 

SATHOAN 
PROGRAU 
SARDANC 

COPEMART PROCACO 

Total adhérents OP 1994 115 130 147 64 27 30 44 13 10 7 
Année de construction 1

Av. 1960 1 6 
1960 à 1964 5 7 2 
1965 à 1969 15 9 4 
1970 à 1974 23 12 13 
1975 à 1979 15 14 4 
1980 à 1984 11 30 5 
1985 à 1989 12 53 25 
Ap. 1990 3 9 8 
Indéfinie 30 7 3 

Zone CIEM 8 7AGHJ·8AB 8 

t'-o 
~ 

Source: OP 1 
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FIOM, Fichier POP 92 



TABLEAU DES PRODUCTIONS ET INTERVENTIONS DES OP 
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(Données 1993) 
FROM 

CME COPEPORT PROMALO 
COOPAR FROM 

Nord MOR 
OPOB 

Bretagne 

Total adhérents OP 1994 (en activité) 252 111 344 47 273 427 210 

PRODUCTION 
Production en volume (kg) 43345891 26372806 30 123527 6085 123 9003979 27939761 57635666 
Production en valeur (F) 388208330 194295908 486616918 673399308 

Outés commercialisées en volume (kg) 28659946 5790496 8940720 26939795 54334283 
Outés commercialisées en valeur (F) 190000000 331 352341 82792754 110445784 484544675 659237645 

Production moyenne par adhérent (kQ) 172008 237593 87568 129 471 32982 65433 274456 
Part production OP 1total national (volume) 10.40% 6.33% 7.23% 1.46% 2.16% 6.70% 13.83% 

Principales espèces (en volume) Lieu noir Merlan Seiche Araignée Saint -Jacques Langoustine Lieu noir 
Merlan Maquereau Saint-Jacques Calmar Grondin rouge Baudroie Cabillaud 
Grenadier Hareng Tacaud Saint -Jacques Lieu jaune Sardine At!. Grenadier 
Sébaste Cabillaud Grondin rouge Raie Raies diverses Cabillaud Baudroie 
Maquereau Tacaud Roussette Grondin rouQe Tacaud Merlu Merlan 

Part du quota national consommé par l'OP 13.44% 1.54% 0.37% 2.41 % 12.03% 

INTERVENTIONS 
Retraits en volume (kg) 2479 100 2000600 1 463681 294627 63259 999966 2999074 
Retraits en valeur (F) 6306400 2988600 4442774 454500 162300 2072243 14 122560 

Retraits d'espèces CE en volume (kg) 2 180000 1 983300 1 296536 265464 63259 897371 2448069 

-Annexe 1 1 826700 1 050700 378035 95861 31 501 2219242 

-Annexe VI 353300 932600 918501 169603 31 758 228827 

Retraits d'espèces autonomes en volume (kQ) 299 100 17300 167 145 29163 0 102595 551 005 

Retraits d'espèces CE en valeur (F) 5074 700 2823300 3704 631 356500 162300 1 822799 10581 942 

-Annexe 1 4585500 1 891 700 1 004879 201 000 78300 1 311 153 9505235 

-Annexe VI 489200 931 600 2699752 155500 84000 511 646 1 076707 

Retraits d'espèces autonomes en valeur {F} 1 231 700 165300 738 143 98000 0 249444 3540618 

Taux de retrait (retrait Iproduction en volume) 5.72% 7.59% 4.86% 4.84% 0.70% 3.58% 5.20% 

Principales espèces retirées Lieu noir (35,9%) Maquereau (34,5%) Tacaud (42,5%) Tacaud (26,1 %) Tacaud (21,3%) Sardine A. (31,5%) Lieu noir (27,5%) 1 

(% retraits en volume) Eglefin (12,6'%) Tacaud (33,2%) Roussette (10,6%) Grondin r. (25%) Roussette{19,7%) Roussette(19,5%) Eglefin (15,8%) 

Tacaud (9,3%) Merlan (23,4%) Grondin div. (8,8%) Merlan (11,9%) Merlan (11,8%) Chinchard (14,3%) Merlan (15 ,5%) 

Source: Enquête terrain, FIOM 



TABLEAU DES PRODUCTIONS ET INTERVENTIONS DES OP 
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(Données 1993) 

-

PROMA OPPAN OP YEU ARPEVIE SOCOSAMA 
FROM 

Sud-Ouest 
OP LA 

COTINIERE 

Total adhérents OP 1994 (en activité) 492 139 75 115 130 147 64 

PRODUCTION 
Production en volume lkJ}) 37583432 2001 899 4797531 11 025245 8528902 9863887 3 186928 
Production en valeur (F) 593602219 53957568 108968282 160957339 214652831 81 056029 

Outés commercialisées en volume (kg) 35350413 1 950000 4716027 10797659 8 131 250 9298696 3140387 
Outés commercialisées en valeur (F) 579350244 53600000 108421 057 158989034 212011 462 80540066 

Production moyenne par adhérent (kg) 76389 14402 63967 95872 65607 67 101 49796 
Part production OP / total national (volume) 9.02% 0.48% 1.15% 2.65% 2.37% 2.37% 0.76% 

Principales espèces (en volume) Anchois Congre Germon Sardine At!. Seiche Sole commu. Sole commu. 
Sardine At!. Sole Merlu Anchois Sole Merlan Langoustine 
Merlan Seiche Taupe Chinchard Anchois Seiche Merlu 
Merlu Merlu Sole commu. Merlu Langoustine Cabillaud merlan 
Roussette Roussette Lieu jaune Merlan Merlan Langoustine Seiche 

Part du quota national consommé par l'OP 3.67% 0.03% 0.35% 1.06% 1.12% 0.50% 
INTERVENTIONS 
Retraits en volume (kg) 2233019 55099 81 504 227586 397652 565 192 45630 
Retraits en valeur (F) 14258975 209500 547225 635200 1 968305 2641 368 515964 

Retraits d'espèces CE en volume (kg) 2138825 41 899 44834 226516 323389 503215 34149 
-Annexe 1 1 940553 28762 29417 185386 252 186 437899 27897 
-Annexe VI 198272 13137 15417 41 130 71 203 65316 6252 

Retraits d'espèces autonomes en volume (kg) 94194 13200 36670 1 070 74263 61 977 11 481 

Retraits d'espèces CE en valeur (F) 13048363 . 110600 338806 627600 1 388274 2024170 227382 
-Annexe 1 11 697665 73600 296012 566000 1 197348 1 743-825 192862 
-Annexe VI 1 350698 37000 42794 61 600 190926 280345 34520 

Retraits d'espèces autonomes en valeur (F) 1 210612 98900 208419 7600 580031 617 198 288582 

Taux de retrait (retrait /production en volume) 5.94% 2.75% 1.70% 2.06% 4.66% 5.73% 1.43% 
Principales espèces retirées Sardine A. (31,7%) Roussette(25,6%) Peau bl. (27,7%) Anchois (43,8%) Merlan (25,2%) Merlan (50,9%) Merlan (32,5%) 

(% retraits en volume) Merlan (13,5%) Plie (11,9%) Merlu (18,4%) Sardine A. (26,7%) Tacaud (10,2%) Roussette (10,5%) Anchois (12,1%) 

Anchois (9,7%) Merlan (10,3%) Tacaud (11%) Chinchard (15,3%) Sardine A.(8,3%) Eglefin (4,5%) Céteau (6,3%) 

Source: Enquête terrain, FIOM 
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(Données 1993) OP HENDAYE 
PROQUA 

SATHOAN 
PROGRAU 

COPEMART
PORT SARDANC 

PROCACO 

Total adhérents OP 1994 (en activité) 27 30 44 13 10 7 

PRODUCTION 
Production en volume (kg) 3861 652 2701 065 8828973 2730000 987678 
Production en valeur (F) 50033864 8414765 59230350 22000000 4242000 

Outés commercialisées en volume (kg) 3468017 2701 065 841 267 987678 
Outés commercialisées en valeur (F) 48 118 185 8414765 59230350 4242000 

Production moyenne par adhérent (kg) 143024 90036 200658 0 273000 141 097 
Part production OP / total national (volume) 0.93% 0.65% 2.12% 0.00% 0.66% 0.24% 

Principales espèces (en volume) Anchois Sardine Anchois Sardine 
Germon Anchois Sardine Anchois 
Merlu Moule 
Chinchard 
Thon rouge 

Part du quota national consommé par l'OP - - - - -
INTERVENTIONS 
Retraits en volume (kg) 393635 549790 809613 390400 135 150 

Retraits en valeur (F) 1 915679 981 933 

Retraits d'espèces CE en volume (kg) 386476 
-Annexe 1 310515 
-Annexe VI 75961 

Retraits d'espèces autonomes en volume (kg) 7159 

Retraits d'espèces CE en valeur (F) 1 839054 

-Annexe 1 1 527870 

-Annexe VI 311 184 

Retraits d'espèces autonomes en valeur (F) 76625 

Taux de retrait (retrait /production en volume) 10.19% 5.71% 13.68°10 

Principales espèces retirées Anchois (37,2%) Sardine (93%) Sardine (87%) Sardine (60%) Sardine (100%) 

(Olo retraits en volume) Germon (13,1%) Anchois (5%) Anchois (9%) Anchois (32%) 

Sardine A, (7,6%) Autres (2%) Autres (4%) Autres (8%) 

Source: Enquête terrain, FIOM 



Annexe 2 


Enquête de terrain 


Liste des entretiens 


Questionnaire type 


Modèle de fiche d'identification 


Les Organisations de Producteurs des pêches maritimes françaises - Situation et typologie 
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vU(~StH)nn.alre OP 

1. ..........................................................1 


et 

....... 3 


................................................................. Il 


Les JrzamrSalflOl1S de Producteurs n'I/lrl"ltln'1<:>l:' rr'an:çalSe,~s - Situation et tvr:w[jl)P'Jre 
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à: 

Questionnaire OP 

1. CONTEXTE DE CREATION DE L'O.P. 

A l'origine, répondre à v .... "',v ...... ...,. l'O.P. a-t-elle été créée? 

- situation F.""....", ........ "" (1975 ... ) 

(incitations communautaires, à la création ... ) 

secteur 

motivation(s) : 

1.2. A l'initiative qUI l'O.P. constituée (noms et fonctions des premIers 
? 


'-''1.&''''''''''- était la vocation l'O.P. ou la stratégie d'action ses dirigeants à sa création? 

La date de reconnaissance de l'O.P ......n1'''1''O<:>c·1''\nnl 

L'O.P., à sa - en / 


- en concurrence / avec un autre nrC1r'JJn,IC'?Y1,O<:> local? 


=-=-=.::., lequel? 

le profil des premiers -:lIrtlr--t:>'t"O<:>r\1tc (homogénéité de la flottille, solidarité entre les 

- ongine : - strictement locale - plus large 

- activité: - spécialisée - diversifiée 

navires et de 

- zones 

1.7. ? 

statut ? 

Les Organisations de Producteurs des _,...,.. iti ..... ,., .. tra11CalrSes - Situation et typologie 

3 




vw;SW)nnalre OP 

ch;anJ2;ernents rn~11Alln·C' au 

? 

rI'11ntA~'~.:!r.lt.lfJ!'... -'-u .. ~''''' ........... 'V .... ou retre(~lS~;ernellt 

- zones 

- autre: 


- statut .. en 


autre 


sont à ces cn,m~:errlents ? 

ressource 

ou au secteur 

- autre: 

AC""IAr'AC' soutenues 

- autre: 

- autre: 

Les )rç!('.ml~!a!lons de Producteurs des Situation et IYpOIO)!le 



Vw~StI<)nnalre OP 

? 

1) 

.2. 

- autre: 

à 

entre: 

0/0 

et % 


llnor~:anlses, autre 

? 

...,UJ....,....,J'J.J.J.~4J.,I.I.... , contexte 

- autonomes 

- autres 

prIX sur ""C'...,o,...~"C' autonomes ? 

et à ? 

? 

v ...........JJ, .... J.J.J.'-'''''•.l.:)I.'(;U.l1. au 

Les Jr')!11nl;wtlons de Producteurs _nl""tJlmO~ tral1calrses - Situation et tvvotO}!le 

5 



VUl~StH)nnalre OP 

et sur le 

en 

- sur 

avec sur le 

- autres pre~clS:lorls 

une sous 

vous? 

cours commun à _.. ,,....c.. ,,..,, 

zones 

- autres: 

- autres pre:ClS:lorlS 

est le aux .........'......."...... llL.:J 


recours à non-

Les Irf!(lnlj,au,ons de Producteurs des ..i",...,"' .. rral1ca.rses - Situation et typOIO~Ee..... n 



VuestlOltmalre OP 

mesures ? 

? 

- autres: 

avec 

- avec 

une 1-'..., ......... "" ....,""' 

=-=-=;;;., -à 

autres: 

- avec 

- autres 

- autres: 

- avec 

Les IrfZ.'1nli,allons de Producteurs mn,,.1fll>nP~ tral'1CalSeS - Situation et n'.... ,.I1,-"O"O 



vw:!StHlnnalre OP 

- autres: 

""VJ........ ,'J\'Jlr... T"r"'n ou ententes avec 

- avec 

- autres nrt:'1"1C'11',nC 

et 
au 

ressource avez-vous une ? 

- mesures .."" ....'........A ...... _ .... 

1.) 

- autres: 

);:.WfUJUHV'·1.) de Producteurs des Situation et tvnolOÇTleLes 

...... .LA".... .t".... 2 - 8 



3.3.2. A 
l'attribution des quotas? 

......"",,, .. ...,J.v........."" .. avez-vous une ou 

Participez-vous à la réunion annuelle répartition 

rer)re~;enlallon ? sont vos 

=.=-=.;;;;...;;;.;;;;, pourquoi ? 

=.;;;....;;;;;..;;;;;..;., Y 
d'intervention ? 

Vut~stH)nnalre OP 

Comment sont déterminés quotas vous concernent ? 

des relations entre pour la ..........".. .... ..." .... et la répartition des quotas? 


~ """"""""'''.:1 .. A .. V ...' .........."".:1 ? 

Pratiquez-vous échanges de quotas avec d'autres O.P. ? 

? 

.:::::..:...=.:., - est-ce une pratique courante ou exceptionnelle? 

? 

- par un ? ? 

- avec quelles - O.P. nationales (voisines ou éloignées) ? 
- O.P. ? 

- sur quelles espèces? 

mesures ........""' .......""'.:1 .:1V'''''''' ....... ~ à mettez-vous en oeuvre? 

- plans de pêche 

- répartition au .......,.." ...... ·t .... entre les adhérents 

- autres mesures : 

Estimez-vous que ait les moyens d'appliquer et de faire respecter les quotas? 

=..:...=..:;;",::.:::, pour raison(s) : 

? 

ou 

son vous? 

Les Organisations de Producteurs des pêches maritimes françaises - Situation et typologie 
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vw:!StHJnnaire OP 

ou à 
en cas 

? 


? 

"'......' .........onT? 


- sur 

? 

au cours en mer 

- sous 

1. ? 

cours 

ressource 

- autres: 

Les Jrflj'Jm~wtlons de Producteurs - Situation et tvvolO'fllemn,rIfIl>rJpç: fral1ça,rSes 



Vuc~stl()nnj[ure OP 

et 

- nature 

'-'u.~..".Yu.,U,.::IU.I.,lVJ.J. et l'ajustement: 

Dans 

....yJ.yVJL'-' ou non 

- autres prf~C15aOlls 

? 

.rt"'....u'o entre 

mesures ressource? 

- autres: 

et comment? et 

Les Jrfli'1m~Wtlons de Producteurs des Situation et "'''''''''''(''110 



Vuc;'!stlc:mnalre OP 

à "'~'''' .......l'V'''''''A''L''''''J''', etc. ? 

prc)SpleCllve?=.::....;:;;..,;;;;.;;., avec 

? 

au ce ""............... ...... 

autre: 

PlllSllewrs ............",........ '...... au ? 

menez-vous ou 

autres: 

sont vos ........ r"r~...H" 

- autres: 

Wlnil"I1I1>HO(' traJ'lCŒ1SeS - Situation et tvo,%rneLes Irf!(lm~lanons de Producteurs 



Questionnaire OP 

est le et la ...... J.L.J. .... ...,.J.v.u 

besoins...) ? 


- au seIn l'O.P. 


- entre 
 ou n~r"'" ..... a ..na1nT'" 

le secteur 

qui diffusez-vous les données sur les captures (notamment) 

- adhérents -FIOM Economique) 

- autres O.P. - CCI 

Quelles formes services rendus, 
vous aux ? 

- conseils particuliers sur rI,,-,,~;:O"'H"~ 

- réunions collectives 

ou 

- autres: 

Dans quels domaines d'intervention se fixent vos ? 

- ressource 

- représentation 

- autres: 

sont vos plus contraintes? 

ou 

- autres: 

Les Irf<'lm~wllons de Producteurs des ..... rr"'iti,""o(' trGl1caJ~Ses - Situation et typologie 
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vU(!stH)nn:alre OP 

ou 

- avec 

- avec une ... _"'4...À .... ~ ........... 

- avec une structure 

- avec 

- avec 

- sur zones 

nature et vous entretenez avec ? 

à une autre 

-.autre: 

-.J .......,LL..,'" TA............ "'.C' ces i>..... I"'''' ..''f"'r'''.C' prerment-·lls ? 


une structure 

- autre: 

nouveaux avec 

"""" ........... An.C''''T.r'n et Jl.U,VJ.IJlJU'l..I.'U'.Ll 

commune 

- autres: 

Les )rf!('1m~wllons de Producteurs Situation et ryPOIOf!Je 



l}uestlOltmalre OP 

-à 

un encaclrem(!nl """'-"""!,JJ''''' ou 

avez-vousau 

vous 

.""....n""YTT 1t'ltpY"'\Tpnu" sur 

- taux 

n",,,,,C'p1"'1I"'P ou non 

autres ........ ,'"'....,......., 

ou 

structures n ... ' ......."'."""""'.... ,.....P 

? 

aOInalnes? 

..."" ...·n........... "" n ..."nl'·1"1p·'7 vous ? 
à 

.. structure 

- autres: 

mnl~iliJ'HP(, traJ1çaifses - Situation et tvDolOJ!leLes Ir~12m~)Qllons de Producteurs des 

15 



Fiche individuelle ri'j'-ll"'\.""\'ti'til""r.'ti,-.,n O.P. 

-de destination: 

1- identification ...... f"'O.,.,...f"'O. et 

2

1. FLOTTILLE ADHERENTE 
nombre de 1""\,......,.1"'\,....., et par 

des "',.......",...., 

>= 120: 

Les 



Fiche individuelle d'identification O.P. 

Av. 1960: 

1960 à 64: 

1965 à 69: 

1970 à 74: 

Année de cons"truction 

2. PRODUCTION 
(par quartier ou par port) 

1975 à 79 : 

1980 à 84 : 

1985 à 89 : 

Ap. 1990: 

Production des adhérent Quanl'ité (kg) Valeur (F) 

1993 1TOTAL 

dont Annexe 1 


Annexe VI 


Non CEE 


et valeur)Répartition par espèces 

Joindre liste 

Production par et par 

Joindre liste 

Modes de première mise en vente (%) Valeur 
sous criée... no ............ ,.., .......... " 

Contrats et ventes directes 

3. 

Retraits (1993) Quantité (kg) Valeur (F) 

1TOTAL 

dont Annexe 1 


Annexe VI 


Autonomes 


L':>L.":::;;\c~=':> concernées par les retraits (1 

Joindre liste des retraits par ...., ..../\,..... ...., ...."...." .... (quantité, valeur) 

Retraits par ou par où l'O.P. est représentée 

Joindre récapitulatif 

Report 1Stockage (1 1) QUUI itiJI~ (kg) Valeur (F) 

Report 
,.. ... .. 

'.:l'e 
... ..a. 
II'U:'tJU11 

,.. ... .. e 

1TOTAL 

dont Annexe 1 

Annexe VI 

Autonomes 

1-C' ...,c>r'c>C' concernées par les reports (1993) 


Joindre liste des rr\r"'r\rrr par v ...." ..... v ..."v.... (quantité, 


Les 'rf!lmlj,all~Ons de Producteurs des pêches maritimes françaises - Situation et typologie 
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Fiche individuelle d'identification 

Directeur: 

Carte des ventes par 

1993 

M.I.N. 


Autres 


achats et des ventes 

conserve 

autre: 

Part des achats de sous par r,-,,....'''',.....rT au total des 

au ",....."".,.,...... 1 de la ,...,...,.,.,....."'rr...TI\ de"'" 

Situation et rvm:nOQ1eLes 



Annexe 3 


Règlements communautaires 


Règlement N°3759/92 du 17 décembre 1992, portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des 

produits de la pêche et de l'aquaculture 

Règlement N°2939/94 du 2 décembre 1994, portant 
modalités d'application du règlement N°105/76 du 

Conseil relatif à la reconnaissance des organisations de 
producteurs dans le secteur de la pêche 

Règlement N°3318/94 du 22 décembre 1994, portant 
organisation commune des marchés dans le secteur des 

produits de la pêche et de l'aquaculture 

Les Organisations de Producteurs des pêches maritimes françaises - Situation et typologie 



JO.CEL 
31.12.92 

N° 3759/92 DU CONSEIL 

du 17 décembre 1992 

ponant O"~arlliUl:UOln commune des marchés dans le secteur des vrc)ch;IÎu de la et de 

LE COSSEIL DES 


vu Je traité instin:ant la Communaut~ éCClnom1C~ue euro

et notamment ses articles 42 et 

vu la vro,vosaucln de la Lomn:mSilOfl, 

vu l'2\'Îs du Parlement eurODc:en 

vu l'avis du Comité eccmc>m:IQl.lle et social 

considérant que les fondamentales concernant 
des dans le secteur de la 

être révisées pour tenir compte de l'évolution du 
des intervenus ces dernières années 

et des insuffisances constatées 
de marché ac:ruellement en 

...... iI'l".,...... que, en raison du nombre et de la des 
ces si ne sont 

manqueront de la clarté que 
le 

novembre 1991, 
orl~ar:llU1:tioln commune des marchés dans le secteur 

dans un souci de clané 
la codification des cüsvo:.itilons 

sans affecter la substance des textes coc1itiés; 
dès lors de au ren'1p!~acemelrlt 

considérant que la 
comporter 

commune 

suivant 
des 

nO C 313 du JO. 11. 
nO L J54 du 23. 12. 1991, p. 1. 

du 23. 11. 1991. 
p. 22. 

l''11''Pl''lt'Hrp pour la mise 
des marchés est 

de commercialisation 
commune 

aux en cause; de ces normes 
de\'rait avoir pour effet marché les ....."J"I'.,"~ 
de non faciliter les relations 
commerciales sur la base concurrence 
buant ainsi à améliorer la rentabilité de la prC)ductJIOn; 

considérant 
un contrôle 
l""i"'Il"!VII"'nr. des mesures assurant un teldès 

2Vt'I1(:.:non de ces normes rend nécessaire 
vrodultS soumis à la nOJ,-n:lllSatIC:ln; 

considérant 

considérant que, afin ren!orcer l'action de ces or~;anJlsa
rions au niveau de la t)f()C1I.lct110n et de faciliter ainsi une 

subilité il convient de vermc:'tue 
aux membres 
l'ensemble des 

les 
pu l'OI'2aJn.isllticm 

sous certaines COI1dl'[101:1S,-
non· adhérents dans 

de la noum· 
des quotas de capture autorisés et de la 

ci-dessus 

troyer à ces une 
tout en étant conformes aux normes 

n'ont pu être commeràaJisés et 

http:31.12.92


COI:'1SU::leram qu'il convient de des pro-

entraînés 
cet y 

leur accorder 
une part, le 

la constitution et le fonctionnement de ces 

communes; 
peJ:-m~::m~e aux membres 

la Communauté assurera, 
financement, toutefois de le montant 
de ces aides et de leur conférer un caractère transitoire et 
c1èl.:reSSIt afm d'accroître la respo:nsa~bl.l.1tè 
financière des pr(X1\lctl:urs; 

considérant convient de 

oa:upent pas une 
c1iSPO!iit1c:ms assurant que les or~:anlsal:l0rlS 

dominante dans 

pour cenains pro
pal:tlC:WII:r pour 

marché 

des 

d'orientation 
niveaux de 

considérant que, en l'ue de les cours, 

en apphq\ilaru le 

il est 
;)1.n.ln""~<!lI.l'!I; que les or~:anisal:iorlS 
intervenir sur le 

de re:rait en-dessous leurs 
membres sont retirés du HIA,B.n!;. 

considérant que, dans certains cas et sous certaines condi
il est opporrun l'action des Ur!!~illnli)"',IU'15 

de en leur les cornpll:ns.uic:ms 
cières pour les Clu.ant'ltès retirées du 'l''I''I~''''''FI'''' 

considérant que J'intervention des orJi~anîsaltïorlS 
teun doit être circonsaite à des 

le marché ne peut '!Il"'It~"'''I''' ... ,. 

par des mesures d'une 

considérant afin d'inciter les à mieux 
ter leurs aux du il convien: 

une différenciation du montant de la COlnpenl.atllOn 
hnanlcé:re en fonction du volume des retraits du m~lrCli1e; 

considérant que t en 
certaines il est 

la destruction 

notamment, de la de 
dans la mesure du 

haute valeur 
ont été du mar(;J1e; 

il y a lieu d'ac:.corder une aide pour la tunstlornnatlOn 
St01cx;ue en vue de la consommation humaine de certaines 
QUliUltlteS de frais toutes les 

doivent 

accordée aux Ofl~ar:lls~Ltlcms 
fois lieu, afin 
marché des Droc1ultS cc)ncernlés, 
leurs caI'aa:èrlmClueS, 
et de cornm.erc:ialisat:ion t'I;v",,,CÎ""...c 

sous certaines COlildltlons. 
t ... "t'!ll'f'!ll,r... à ces pour les t''U't'H11'liu 

ayant fait d'interventions autonomes, sous de 
retrait ou de transformation et de en vue de la 
consommation humaine de limitées de ces 

aplPuc::.at:lon conduit un 
1"1!1i1'olunon des condi· 

des 
dans le 

l'observation du marché 
les effets de ra'j:,pl1catlon 

considérant est nécessaire d'améliorer l'efficacité du 
l'aide au StO,ck.age 

prC)O\2ctlIOn en cause; 
OfC)C1\:lctl.on reC;IUlC:rt, par <!lUi ..... , ... .,. 

ce concerne le marché du 
" ...."'....01..,10' la commercialisation d'une 

convient de réserver le 
COlildltlOns, auX 

1"it't"Il'!\1C

des 
versement 

aD1Dr~!c:ie!r s'il existe sur le 
smJatl~on liée i révolution du niveau 

le marché mondial du thon Je 
l'indemnité il y a lieu de 

;u ....'''' .......... 
 3 - 2 



en a:u\'re de cene 
~~Ùernel'lt tenir compte de l'intérêt 

autant que 
... ........ ..,i ....... donc d'exclure 

sur les 

conditions 

être 
des 

est toutefois de J'intérêt de la Commu
l'al:>DlICatlCln des droitS du tarif douanier com

mun soit en touJité pour cenains que, 
en J'absence communautaire de 

il con\'Îent de maintenir les industries de 
!'1"!I,f'lc:'fnl"T!"l~I'Îl')n alimentaires de ces des 
conditions cenes dont 
bénéficient afin de ne 
contrarier leur le adre des cor1dllCaO%'lS 
internationales de concurrence; que les incon,..énients pou
\'ant résulter de ce pour les commue 
nauulÏres de thons sont par 
J'octroi des indemnités 

tarifaire résultant 
dans 

de 
le tarif 
dans le 
au tari! 

considérant que 
nécessaire de 

nautaire ainsi 
internationaux 

peut s'avérer 
mesures tarifai.. 

l'aJ>pro\'iisicinnement du marché commu
assurer le respect des engagementS 

\...c,mrnu:nallte; que, pour permenre i 

considérant que, pour 
......., ... 1'4'.... des mesures à 
nance des 

afin 

de 

considérant 
ainsi 
restriction 
r.'lunauté et 

le 

to\nel:ois que, pour cenains prC)dUiltS. 
pelmlienlre à rindustrle communautaire 

ses conditions de à 

.:onsidérant que le mécanisme de dans 
des circonstances éue 

C1II1JVt''Il'1II'1''1'I", 

que t 

afin de ne pas dans de tels as, le marché commu
nautaire sans défense contre les d'en 

il convient de pennenre à la Communauté de 
'·11·"' ....1'4'.... toutes les mesures né(:es!.ai%'es; 

du commerce intérieur de la 
de tout de douane ou 

aDDJ11::atlon de toute restriction 
pnl,u'V!::II",,"If sont interdites de 

considérant commune des marchés dans 
le secteur de doit' tenir 
de manière aDlt')f~IDriiée. des nhlPI""rlfc 

et 110 du 

onitaruS~lticm 
la 

les de 
financements des 

ceBes éventuel.. 

la Communauté 
toute la 

de faire face à de telles siru:uions avec 
il convient de considérant faciliter la en œuvre des 

une 
entre les 

au sein d'un comité de ges

aux 

dél:>enses encourues par 

la 

les 

Obllig~lt1c)ns découlant de 


incombent à 

micles 2 et 3 du 

nO 729/70 du du 21 avriJ 
financement· de la nn'l1ru'Inp <lib' U..V'H. commune 

A 

Artide f')"'........ ,,"'" 


commune 
et des 

commune en matière de concurrence. 

dans le secteur des f'lf't"ll'lt'Iiu: 

des 

règlieml~ntt rex:Dreuic,n "l)roduiU de la' 

les suivants: 

U. RèI~ar~ern modi6i t'ft 

fte ft° L US 



Codes Ne 

a) 	 0301 

0302 

Ol03 

0304 

b) 030S 

cl 	 0306 

030i vivants. frais, rérrllt1èrës. \"~)nl!l.I;II;~. sé.:hès, 
lu:res que les crustacés et mOiuusq\.lleS, 

~Ull)!;I;II;~, séchés, salés ou en saumure 

ulés ou en saumure 

tf'lV""'~~f',p.c ....'1l.1iiIUqUI:lo 

Désignation de, muc:handis.es 

Poissons vivants 

Poissons frais ou pi>f'l'iop'f'pc. à rell:ce!)tiCIn des fileu de èt autre chair de 
du nO OJ04 

et autre chair de du 

et autre chair de (même hichés), 

même cuits avant ou 
l'allmc:nt,uiCIn humaine 

Cl"1lltf.'1I.Ej."L même vivants. frais. ulés ou en 
saumure; crusucés non cui:s à l'uu ou à la vapeur. même refng::::re:s. 

d) Produiu animale. non ni ailleurs; animaux morts des 
ch,apil:res 1Cf ou J, à l'alimentation nurnllne; 

autres: 

Produits de poissons ou de crumu:ès, mollus:qul:S ou autres invertébrés 
quel; animaux morts du 3: 

0511 91 10 Déchets de 

05119190 autres 

e) 	 1604 caviar et ies succédanés 

() 	 1605 

Pites alimentaires, même cuites ou larcies (de \'ia:'lde ou d'autres subsunces) ou bien 
autrement 
ravioli, 

gl 

1902 contenant en 

h) farines. et asg:IOl'1rlér,és sous lonne de de viandes, 
ou de crusucés, de ou d'aucres invertébrés 
J'alimentation humaine; cretons: 

23012000 Farines, et sous Eonne de de ou de crustacés, 
de mCiJluSQ\Jes ou d'autres invertébrés aQ~Jatl.QUI:S 

'-TlLI'H,'''''''. rrIOJJIUSi=lUC:S et autres invertébrés aquatiques, préparés ou conservés 

relies que macaroni, 
couscous. même 

invertébrés aq\utllques 
de 20°/0 de et crustacés, mCiHusq\Jes et autres 

TITRE J 


NORMES DE COMMERClAllSA TION 


Aniclt 2 

1. Pour les 
groupes de ces 
mercialisation 

vlses à ranicle 111' ou 
des normes communes 
le 

nonnes peuvent être i'I ...,r ......mil'l ..4~· 

ment. poner sur le classement par catégclrie 

des 

uiUe ou de 	 la prl~se:nuinc,n ainsi que 

de commercialisation ont été 

la vente. mis en vente, 
ou 

Droduiu a!UXCJueJS elles 
en vue 

de toute autre manière que s'ils sont 
conformes auxdites normes, sous réserve des t'I",-c:,...,.it"lt'it\t"IC 

peuvent êue arrêtées pour 

3. Les normes de commercialisation et les 
les de leur les DrC~SC:'lDI:lorlS n:2"1~· 

mission. 

4. Les autres modalités 
ajustements à apponer aux 



tenir compte de ri!v'on:moln des conditions 
la nrt\l"f",nn!~,.prC)Qllc:tllon et de vente, sont 

à l'article 32. 

Article 3 

1. Les membres soumettent, à un contrôle de 
''\l''I'\I'h,,,e pour des nonnes commu

nes de commercialisation sont Qet:ennUlees. 

Hsation 
avoir lieu à touS les stades de commerda

cours du transport. ' 

membres prennent toutes les mesures 
201::lrOonées afin de sanctionner les infractions aux 

à J'article 2. 

2. 

IJTII::CVU.='" 

3. 
bres 

norme a été arrêtée. 

4. 

ainsi que et 
nonnes communes de co:mrlr1er'CI.illUSanon. 

TITRE JI 


ORG~'SATIONS DE PRODUCTEt:RS 


Chapitre premier 


Rôle des or~~anisatjo:r'lS de DrC)Quctcurs 


Article 4 

1. 

ori~ar:lis:llticms reconnue, 
prC)Qucteurs dans Je but de 

rè~~eJne:[lt. 

les mesures 

,on entend par -orga
U'~~;'UllUiluun ou association 

constiruée à l'initiative 

à assurer l'exercice rationnel et ralnéill0lratlion 
des conditions de vente de leur prC)duc:t14::>n. 

tendent notamment à la mise 
de )a concentration de l'offre ct 
des comporter pour les 

évenrueHe
membre en sur la base 

de captures autorisées pour le stock. 
ou groupe stow en Jes mesures nécessai· 
res pour assurer la bOMe des quotas de caprure 
autorisés. 

posltl,on Qom1:nalf''lte 
2. Les ne doivent pas 

sur le marché commun à 
à la des 

Article S 

a) de commercialisation ou de prC)Q\lc:tllon visées 
4 1 deuxième deuxième 

b) Jes 
retrait et de report 
visés à J'article 1ft dellJXliéule 

de 

de retrait soit 
11 et, pour les nl"t'u"I'l'IlU 

d'intervention est 
13. 

n~'llv~!!nt être étendues aux non·ad
prOiQUIU nilin1rant à J'annexe 1 lettres A et 

Il peut être décidé que les visées ci-dessus ne sont 
pas à cenaines c.a1:ég40riICS de venles. 

2. 
les 
du pu'agr'aprle 

memb1res cornmluniqumt à la Commission 
oblliglltOIJ'CS cn VCrN 



Rè~~lenlent N°3759/92 

Dès que POS;Sl01e et, en tout cas, dans un délai de deux 
Jeur la par une 

mc,uvte. fait savoir à membre concerné si 
no'uh,èes peuvent être rendues ob,hglatoires. 

pas de décision dans le 
concerné peut rendre les 

membres prennent toutes les mesures 

contrôler le respect des visées au paragra
l, 

pour sanctionner les infrac:tions awcdites 

Ils cornrrlurUQ1Llerlt immédiatement ces mesures à la Com
mission. 

4. 
membre concerné peut sont 
redevables à l'orgaz'US';Ltio,n des cotisations 
versées par les prclducteurs adîlerl:nts. dans la mesure où 
eUes sont destinées à couvrir ]es frais résul
tant de du 1. 

5. 
:Ëtats mf"mi'l"f"c. 

des organi:satî'ons 
ne sont pas confonnes aux 


n'ont pu être vendus à un 

retrait. 


Article 6 

1. est fait aplPHc:atiion 
1, membre peut oCtroyer une aux 

non·adhérents à une orli~anlisa,tioln sont établis dans la 
Communauté pour les prc,duits: 

ne peuvent être commercialisés en verru de J'arri· 
5 1 a) 

ou 

du marché en vertU de l'article S 
b). 

Cene indemnité est liée à la 
nationalité ou au lieu des bénéficiaires. 
Elle ne 60 % du montant résulte de 

QUllntlités retirées: 

- du de retrait fixé en vertU de l'article Il pour les 
prC)dlHtS énumérés à l'annexe 1 lettres A et D 

ou 

de vente fixé en vertU de l'artide 13 pour les 
nl"t'ldtlitll: énumérés à l'annexe 1 lenre E. 

résultant de l'oètroi de l'indemnité visée au 
sont à la de membre inté

ressé. 

Chapitre 2 

Aides aux orll:an:iul:iorls de prc)duaeurs 

Article 7 

1. Les 
tions de 1993 
des aides , à encourager constitution et à 
faciliter leur fonctionnement. 

2. aux trois années suivent 
rec.onnaliSS."jLnce. Le montant de ces aides ne 

de la deuxième et de 
resoe,al'vernern 3 %, 2 % et 1 % de la 

Prc)CtlctliOn commercialisée dans le cadre de 
Ces aides ne toute-

pas excéder au cours de la année 60 %, au 
cours de la deuxième année au cours de la 
troisième année 20 % des fuis de de 
de prc,duael.US. 

Le versement du montant de ces aides est effeaué dans un 
delai de ans à compter de la date de reconnaissance. 

3. 	 La valeur des établie 
pour 

de la moyenne commercialisée par les pro· 
ducteurs adhérents au cours des trois années civiles 

la pour des aides sont 

moyens à la 

ruclductl!un au cours de 


4. 	 des 

à .....·.. l'''1~ ... ''''el'll'I'',... 1t U)Çl..li1lH;:!I 

destinés à couvrir une des frais 

aux interventions sur le marché visées à 


S. 	 Les aides 
connaissance 	de la 

m"ml"l"f"C lui font exer
c::ic:e. 

paragraptle 4 sont C0l'1l1m1unlQuc:es, dès 

http:prc,duael.US


qU.imt:n:c::s mises 

TITRE lU 

l'NTERVEN110N 

Chapitre premier 

&'\,1I;""UlllII;::I des retraÎts 

Article 8 

1. Pour les "''''''Il''IllIte: visés à J'article 
tions de peuvent fixer un re:r.ait 
au·dessous elles ne vendent pas les "'1",.. "",,, .... appor
tés par leurs 

En ca!i, pour les qu:antitës retirées du marché en ce 
concerne: 

les énumérés à l'annexe 1 lenres A et D et à 
J'annexe 
conformément 2, les 
duaeurs .u::cordent une indemnité 

aux normes 

les autres visés l'articJe 1cr et 
énumérés J'annexe 1lenres A et D ni à __ ... -1"-_. 

Jes 
indemnité à leurs !lt1lk",·,."'tc: 

nh'eau maximal 

orl~2flis.jltic)ns de peuvent accorder une 

Un de retrait peut être fixé 
conformément au 5 pour visé à 
l'article l Cf. 

2. 

entraVer 
à ne pas 

de ces mesures de 

;m:>d1JaeUlrS constituent des fonds d'inter

ali:mcntc:s par des cotisations c.alœlées sur 


en "ente ou recourent i un 

4. 
rités naltlo:nales. 

prc>du:aeurs notifient aux auto
cor.nmlunllQuent à la \...omttL1SSI:on, 

les élémentS suivants: 

JeS4=1uC::JS elles entendent 
pa:rag:ral:>hc: l, 

de retrait sont 

Jes niveaux des 

S. Les modaHtés dVapp,liaLtioln 
arrêtées selon la Dfcx:édulrc 

article sont 
32. 

Article 9 

1. 

ues 
,",l"t'I,t1nin fillZUrant à J"annexe ! let.. 

"'''''IIA •• I"", ou des groupes 

de prc)d1.:l1t5 énumérés à l'annexe un 
est avant le début de la campagne 

Communauté et 
et pOUf cha

visée. 

Ces 

H;;::II.IUI;UI~::I cette c.a~pagne est subdi.. 

2. Le d'orientation est fixé: 

sur la base de la ..... ,." ......~ ..... 
marchés de 
çours des trois 1'I ..........,,,..c: 

celle 

constatés sur Jes 

pour une pan 
communautaire et un 

commerciales bien défi· 

......'c'"".rrî'l.. 4"c d'évolution de la 

Lors de cette hxatilOn, il est tenu compte CgiUl::lml::,IU de la 
nécessité: 

d'assurer la stabilisation des cours sur les marchés et 
d'éviter la fonnation d'excédenu dans la Ccmmu

de contribuer au soutien du revenu des DflodlJcteul'S. 

de en considération Jes intérêtS des consomma.. 
teurs. 

3. ,,",Y'U::II!;U, statuant à la ......,;'" ",,, ... 
l.omn:ussaOll, fixe le niveau 

n2!~::I"'f!ilf'lhl!" 

cuam:u:c: sur pro-
d'orien

1. 

Articlt 10 

aD'DH(:atiion du d'orien.. 
COJnrtlunicuent à la Comnllssjon 

les cours constatés sur les marchés de gros ou dans les 
pons les les c:.aractérisd

2. Sont à considérer comme au sens du 

acternnme. une 
l'\liIl''liIcr1'2'1'~h ... 1 les marchés et les pons des membres 

sir:nitllc21:i\'e de 

3. 
liste des marchés et des 

2 sont arrêtées 

Les modalités d'a:PDJlic:.ation artide et la 

Article l Z 

1. Pour chacun des 1 l'annexe 1 let-
de retrait communautaire est fIXé en 

de la taille ou du et de la 
pr~~LIILB dénonuné de 

à 

Ulll\•••"'''' 3 - 7 



coefficient la de concer· 
née. Ces COl:thaents reflètent le rapport entre la 

et celle retenue pour la 
fIXation du d'orientation. Le de retrait commu
nautaire ne toutefois en aucun taS, 90 % du 

d'orientation. 

2. Afin d'assurer 	 dans les zones de 
très centres de 

consommation de la aux marchés 
dans des conditions les vIses au para-

1 être affectés pour ces zones de coeffi· 

3. Les 
notamment Ja 
d'orientation servant comme élément 
retrait communautaires et la détermination des zones de 
dÉI~2.roulement visées au 2 ainsi les 
sont a:rêtées selon la à 32. 

Article 12 

1. Les membres 
financière aux orl~arus.mc>ns 
dans le cadre l'a:-cicle 8, 
t)t()dtlits énumérés à l'annexe 1 lettres A et 
que: 

de retrait par ces soit le 
de retrait communauuire fixé confonnémenr à 

11, une marge de tolérance de 10% au-des
sous à 10% au-dessus de te étant toutefois 
admise notamment des fluctuations 

b) 	 les retirés soient conformes aux normes arrê .. 
tées conformément à l'article 2; 

c) 	 l'indemnité accordée aux pour les Qu,mt:ltés 
de retirées du marché soit 
pour les différentes tranches de QU'iUltlteS .....n!T.... " 

pourcenuge du de retrait aD1PllclUé 

sations les 


cOlnp'en!iatIIOn fmancière n'est accordée si les 
du marché sont écoulés ides autres 

que la consommation humaine ou de 
entuver la commercialisation n'Ormaie des nf'r"lt''h~nrc 

J'article 11. 

3. Le montant de la COlnpen!iau.on .HU'"'''',,'I;' est à: 

du 
u.rJ!l;anll:iiionIUn de 

prC)ducteurs concernées 

UI ~,ioUlli:'<inlUn de 
du 

or,l1;anllUtl0n de 
prC>ClUcteurs concernée du 
marché par les Ofj,UU5iilUcms Drclducteurs concernées 

Ut:~I ... :.::a,C:;IH 14 

des annuelles du sont mises 
en vente conformément à ,..,a,"", ... ,.... l 

4. La Drc>ducticm 
est retirée 
SIdon en aDl)Uc:atl,on 
tion aux 
financière à octroyer à rOlrga,niliatliOn 
nent les en cause. 

S. Le montant de la financière est dimi· 
nué de la fixée du destiné 
à des fins autres la consommation humaine ou des 
recettes nettes à l'occasion de J'écoulement des 

aux fins de la consommation humaine visé au 
Ladite valeur est fixée debut de la 

Son niveau est modifié si 
...,,,,.. ~!'II ... c: sont cons· 

6. Les modalités du article sont 
~arrêtéesselon la nl"ll~f'l'1Ul~~ à l'article 32. 

Article 13 

Pour chacun des prc)CltmS ttO'lH"~l"l" à l'annexe 1 lenr: E. un 
de vente est fixé sc:lon des conditions 

lOentlquc:S à celles à l'article 11 pour la fixation du 

Article 74 

1. Bénéficient d'une aide au report: 

.il J'annexe 1 lettres .-\ cc D ct 
au de retrait visé à I·arude Il. 

DrC)Q\.ms hvul"!UH' à l'annexe 1 lettre E. qUI oru fait 
H'''!.IJU~l'!> Il a été 

de 
vente 
cle 13. 

10 %de 10 0/0 au·dessous à 
ces est toutefois admise pour tenir 

compte notamment fluCtUations saisonniéres des 
du marché. 

Une de 

8 
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7. qu,aJU:1ee sur pro· 
en fonction du fappro· 

comme pouvant 3.2. Sont 
(aire 	 d'une aide au report celles 

ce 
par un prC)d1.:lac:ur aazlen:nt tont été 	 ment. 

2.rétllOnaeIU à certaines eXllgena=s en matière de 

de retrait autonome aD1PUClUe pel:lCUlnt 
montant étant diminué 

du écoulé 

sont, soit en vue de leur stabilisation et 
stOCke:es, soit conservées dans des et pen
dant une à déterminer. 

3. Pour chacun des 	 J'aide n'est 
accordée que pour les QUllntlteS 6% de la 

annuelle des en vente 
conformément à l'article 4 

Le montant de cene aide ne peut le montant des 
frais et financiers afférents aux 
mdllSl=iensar::Iles à la stabilisation et au stc,ckag~:. 

4. Les transformations visées au article sont: 

a) la 

le 

Je 

......, •• !!~, ........, •• t 

et t le cas échéant 

la ..,..u;~"""'''i 

à l'article 32. 

b) le cec:oupal~e et. le cas "',"~J1;Ol'U.t 
-aCC01TlPat:nerlt d'une des transfor-

mations 

5. du article sont 
arrêtées sdon la prC)Cedu:re 

Article 1S 

1. 

a} 

1"\1""l'1lnn: hgur~mt à l'annexe 
forfaitaire aux or~:anlsal:10rlS 

elt.:alJen,t. dans le cadre de 

prC)dUaeurs déterminent avant le 

toute la c.alnpagJ!le. 
au-dessous à 
peut toutefois dèl)asser 

les 1"'2f"""'\'I"II>C 

zone des 
concernées au cours 

de 

b) les retirés soient conformes aux normes ané
tées conformément à J'article 2; 

c) 

2. 	 L'aide forfaitaire est accordée pour les 
ont été mises en vente C01'·1tolmu~· 

plJragrat>hc 1 ct sont éc::.oulées de 
ne pas cntraver normal de la prC)dllc:t110n 
c.ausc. 

4. L'aide forfaitaire est accordée pour les 
l'''lU!U'If!lff''C retirées du marché en 
vue de leur stabilisation et stOCkè:es, soit conservées dans 
des conditions ct à déterminer. Le 
montant de l'aide cas. ne peut 
ser le montant des et financiers afférents 
aux la stabilisation et au 

5. Les qUlant:ités éHil;lbll:S à l'aide forfaitaire au titre des 
1"\~'I"~fl'''~'1'I1'\*·C: 2 et 4 ne peuvent délPasser 

n'l"t'\t'h'lfC 

n21r2"'T2'1'\hl" 

10% annuelles des 
en vente conformément à l'article 4 

6. membres concernés instaurent 
pelimlcn:llm de s'assurer 

tn'l"t2If21''I'1'' 	

un 
les nrl"\t1tltfIC 

est ont le droit 
bénéficier. 

Aux fins de ce 
J'aide forfaitaire tiennent une COlmp'tat)11rtè 
dant à des critères à déterminer. 

à des intervalles à t11>,rl"'I"l'T'Ill'lpl" 

de 

sil 
.il 

8. Les modalités d'appJllcaLnCln du sont 
arrêtées selon la à 

Chapitre 2 

Aide au sto'ck,age 

Artide 16 

de 
utnp.llltr.le en cours. en 

COlmn)er4:iaJ:1Sauo:n, l'article 4 
pu,agrapne 1. 

1. Drcxhms UriU.,jUu.. à l'annexe U, une aide .au 

2. L'aide au stOd:.lage 
moyens aneints 
orguu15anons de producleurs pcnQ,aIlt 

à déterminer sont Intll"nl"tl!!'t 

tarion visé à J'article 9 paJragra"he 

.....JLII .......,."'" 3  9 
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3. 
que les Drcldults: 

"""'ltVt"1IU faire de l'aide au Stoi:ka:lte 

1"1.,......"'....." dans 
org;anis,aticm de 

dont les pas 15 °/0 des qu,lnt:ités 
moyennes du mises en vente dans la 
Communauté conformément à l'article 4 au cours de la 

des uois dernières campagnes de 
VU;I..\;....UH celle l'aide est oc:trc\'~~_ 

QU,lntitéS suscetlticlles de bénéficier 
des mises en vente 

sont stockés une durée minimale et remis 
sur le marché communautaire. 

4. Le montant de l'aide 	 au ne peut 
deJ>asser 	 le montant des frais et des intérêts 

maximale de trois mois. Ce montant est 

5. Les modalités et 
notamment le montant ainsi que les de J'octroi 
de l'aide au sont arrêtées selon la l''>''' ....''..tOI1 .... 

re 

Cha ne 3 

Thons destinés i l'industrie de la conserve 

Article 17 

1. 	 Pour les Cf()dlIltS hm.t'~I"'1" à l'annexe un iIa 
est fixé avant le de 

Ces sont aDlplic:ablles dans toute la Communauté et 
som pour campagne de 

2. Le i 	 la Drc)dl,;lC'tJ,on communautaire est fixé: 

sur la base de la de constatés sur les 
marchés de gros ou les pOrtS re;::lrés~entatits. 
cours des trois dernières campagnes de 
celle est pour une part 

communautaire et un 
commerciales bien défi

perspc:~cti'ves d'évolution de la "u·t'lidul~.. 

Lors de cene 1I.Ai&l."",", il est tenu compte ést.ilLlernelu de la 
nécessité: 

de en considération les courants ti'lI1">I">·p'n\.,·ic:i ....."... 

nement de l'industrie communautaire de la conserve, 

de contribuer au soutien du revenu des Drc)duictC:Urs 

d'éviter la formation d'excédents dans la Communau
té. 

4. Lcs membres cOlmnlurliquern à la Commission 
les cours moyens mensuels sur les marchés de 

dans les portS les 
""--"-"- - communautaire au 1 et ayant 

1"1If·~t"I·Pl"luiintlf·~ commerciales uc:,",mlc:,. 

5 . Sont i considérer comme reJ;iré3;enutifs, 
..... , ............10. .. 4, les marchés et Jes 

SlglutlC:atl've de la prC,duiC'tlcm 

6. Les modalités 
notamment la fixation des coefficients 
cables aux différentes tailles et formes de 
tation de ainsi que la liste des ma:-chés et des 

"ISo." 1-'."" 4, sont arrêtées 

Article 18 

1. 

nhé est accordée aux U[JIi','UU)iiIU\lnltl 


pour un trimestre \.4I.AC:U\oIiUil!; 

le de vente moyen constaté sur le marché commu
nautaire 

et 

franco frontière visé i l'article 24 le cas 
1\; ..... 1,.; ... " •• de la taxe dont il a été 

se situent à un niveau inférieur à un seuil de déclenche· 
à 93% du à la communautaire 
considéré. 

2. l'indemnité est accordée aux 

ducteurs dans les conditions et limites 


pour les du 
leurs membres ont été vendues et 
trimestre à l'industrie de la CO!'lserve établie sur 
le territoire douanier de la Communauté. 

3. Le montant de rindemnité ne peut dèt,as!;cr: 

la différence entre le seuil de déc:leru:hemicnt 

de vente moyen du 

communautaire 


ou 



__ un montant fOf'taataa:re à 12. ClIo de ce seuil 

ou 

org,anis;atlc)ndeproducteu:~stladlttC:fence 

4, t"In~anf'Ift>1 sus.ce~mt)Jes de béné· 
ael)user en aucun cas pOUf le 

elle est accordée: 

62.S '%. des de thon utilisées yar l'industrie 
communautaire de la conserve au C01.::5 du même 

....UUiJ""""I,I\;~ de 

QU~lntll'Cés vendues et Ih':ées aux condi· 
iJOU'."".""iJIII,; 2. au cours du même trimes-

celui pour 

110 1% de la moyenne des qU:lntlltés vendues et livrées 
aux conditions visées au 2. au cours du 
méme trimestre des campagnes 1984 à 
19&6. 

5. Dans les limites visées au palragra~)he 4, le montant 
de j'indemnité accordée à de .....,.,1'1,,"'. 
teurs est 

\;"'UWl;'I::' clontonTlC!lT.el~t au para
mo'verme des 

aux mêmes p:&! 
ses adhérents au cours du même trimestre des c.ampa
gnes de reférence 1984 à 

qUlln::ités du 

moyenne des 


110% de œs qualntl'téS. 


à 95 % du montant défini au 
considéré 

sans 

_. à 90% 

La est faite enue les or~;anisaltjorlS 
teurs concernées au prouta de leurs prC)dtlc::tiion res:oeCtlVC:S 
a u cours du même trimestre des 
1986. 

6. Les de 
demnité à Jeurs 
tés 
rions visées au 2. 

au 
par œux-ci ct vendues et 

L'indemnité versée par ro:rgalnis;:nion de pfc)duaeun aux 
adhérents d'une 

à: 

montant versé à rOZ'RalMS,iltIC)n 
à ce montant, 

S % du montant 

à 9S % de ce montant, 
montant versé à l'olrganis;atJon 

montant versé à rOlrga,nu;atlon 
à 90 °/0 de ce montant. 

Cene est Manœe paf un fonds conStitué 
conionnément à l'article 9 3. 

7. Le .....U,U~I;IU, 
de la 

concernant l'oCtroi de l'indel'nnité. 

8. Les modalités 

à 
notamment le mClnt.ilnt 

sont 
l'article 32. 

9. Avant le 30 la Commission nVPCII"Y"I'fll" 

rapport sur la situation du marché du thon et 
nement du et des UTanl~erTlentS 
Je cas de statuant 
conionnément aux à l'article 43 du 

prc)pC)Sit:iOflS avant le 31 décem.. 

TITRE. IV 


IU.GlME DES t.CHANGES AVEC LES PAYS TIERS 


Chapitre premier 

douanier 

Article 19 

1. La 
douanier 
nexe VII. 

nomencla
commun 

ture 
est 

tarifaire et du 
à 

wif 
ran· 

2. Les 

faire 

tarif 
son 

règlem,ent est 

tes: 

- la DeJ'e.et:uj(llft de toute taXe 
de ",,",,.UlIl'U;',, 

j'as>phatlon de toute resaiaion qu'llJ'u:itativle. 
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En cas ...1 .................. motivée:
1. 

par les c:Iitiic:ultés c:I'appl~ovisiclnnement du marché com

ou 


par la mise en œuvre des engagements internatio

naux, 


la SUSI)ensaon l'HU''!'I'''!!'' 

""",,,t'lIli''''' visés à l'article l Cl peut être 
des droitS du tarif doua


nier commun 

décidée selon à l'article 32. 


2. La Commission inIonne le Parlement eUl'ODleen et le 

Conseil de toute décision en venu du 1. 


Chapitre 2 

Article 21 

1. Pour une 
en du 
les 
nés à l'annexe IV section C SOnt limitées à un montant 
maximal au volume tOtal t'l .• '................, .. ,., ....... desdits pro
duits constaté durant l'ann6: 1991 dénommée 
.. année de et affecté taux annuel de 

la Communauté 

............. ,..... 

de sardines de 
aux nonnes fixées 

du 21 1 

oUltetcliS. pour les Df()ÔtmS 
l, ne sont visés par 

à 

nO 2136/89 du 
fixation de 

pour Jes conserves de sardines 
nonnes communes 

2, le 

nO 

de commercialisa-
Pour les l''ll'l''ll'hllfll: 

tig1,ua:nt à l'annexe IV section C 
ne 
ces énumérées à l'annexe du 
du du 9 les nonnes communes 
de commercialisation pour conserves de thon et de 
bonite (l) et confonnes aux nonnes fixées dans ledit 
ment. 

2. Le taux annuel de 1''I'l·t~I7'f'.,.ctcti~'I''I visé au 
résulte de la moyenne des taux de 
la consommation des concernés dans la Commu
nauté au cours de l'année référence et des deux années 

l'ont 	 être inférieur à un taux 

3. Le taux annuel 
2 est 

mal annuel OII)I;,llllliJ,n; 1, à compter de la nl'~·""i;'l''' 

défini au paragra
c.alc:u1 du montant maxi· 

nO L 163 du 17. 6. 1992. p. 1. 
du 22. 7. 1'989. p. 79. 

'aoolic::ation sont arrêtées selon 

Chapitre 3 

Prix de référence 

Article 22 

1. Afin d'éviter des à des offres en 
l'll't'!.V''I'I~'FI''''' des pays anonnaux ou 

des conditions telles compromenent les mesu
res de stabilisation visées aux articles 11 t 16 
ou des de référence valables pour la Communauté 
sont fixés annuellement par de pour les 

tU~"'''''I'''1' 	 aux 
l'annexe V t 

annexes Il et' à l'annexe IV 
sous réserve des de 

certains par les 
ments internationaux la Communauté dans le 

sur les tarifs douaniers et le commercel'Accord 

2. Pou: les ......,,,1"4 ....... U):.I,HalUL 

le de référence est de retrait fixé 
confonnément à l'artide 11 1. Pour les pro
duits .i l'annexe 1 section de référence 

à l'annexe 1 section 
de référence des 
compte tenu des coûtS de 

ttansfonnation et de la nécessité d'assurer une relation de 
en confonnité avec la situation de mar:hé. 

Pour les prC:'H:n.ms fig1lralnt à l'annexe 1section le de 
référence est de vente communautaire fixé 
con{onnément à 13. 

Pour les à l'annexe 1 section à l'an· 
nexe IV seC'don B et .i l'annexe le 
détenniné sur la base de la moyenne de référence 
du frais et tenu des coûts de rransfonna
tion et de la nécessité une relation de en 
confonnité avec la situation de marché. En l'absence de 

de référence est déter
miné sur la base à un 

{rais co:mr.ne%~cullel:ne:nt lIIIUlIIIJIU):.!.,u,;. 

niveau 
pennet1:ant de déc.lenc:her 

RèlÙC1mC1!'If modifié en dernier 
UO nD L 89 du ...... 
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vendon y sont et il est fixé en tenant compte 
de la situation de marché de ces r'I'I't'lflni'l'(. 

Pour les thons visés à J'annexe III 
I·....,I'I"~I"'I'III" de la conserve. Je de 'l'pfl"rp1!'U'''1'' 

sur la base de la moyenne 
frontière constatés sur les U'''~'I...I"l!;;1I 
les des 
années la date 
diminués d'un montant aux droitS 
dont les ont été é\'entuellement .....1... 1-'l!;;1I. 

des (rais et de transport 
passage de la de la Communauté \'ers ces marchés 
ou pons. 

Pour les diUérentes variétés de thons et les différentes 
formes de il est fait des coeffi· 
cients fixés selon la à l'article 17 para-

S. 

3. à l'annexe 1 seaions D 
et un frontière est établi sur la base des 
cours constatés sur les marchés ou dans les pons ....."..............
ution par les membres pour les 
rentes à un stade: commercial déter
miné pour d'un montant 

douane 	du tarif douanier 
du montant des uxes 

T'l'l"r,fI,'nfC ont des frais de 
Qel,arqulcm'ent et de transport de la 
frontière de la Communaute vers ces m~lrCJ~C:S 

Pour les à l'annexe 1semons B et aux 
annexes Il et Ill, à l'annexe IV section B et à Pannexe 
un fnnco frontière est établi sur la base du 
constaté par membre les Clu~mtiltés 
merciales usuelles dans 

diminué d'un montant 
douane du tarif douanier commun c:ffleC't'llvelme:nt 
du montant des taxes dont ces T'l'l'/'\t'hH'I'e 

;insi que des frais de dél:>arquement 

Les membres à la 
Commission: 

les des T'l'l'I,\I"I,,.'I'( visés au deuxième alinéa. 

d'un 

de ce 

4. franco 
est inférieur au 

a) 	 le bénéfice de la susper~SlCln autonome des droits de 
douane du taril dOllluuer 
pour les 
que Je mténic:ur au 

section A 
au l'annexe 1 

seaions l'annexe J'annexe IV 

b) 

seaion B et à l'annexe les il'l"lll'\l'\'''I'!:I''I'\1'\C 

soumises à la condition que le 

. détenniné p',ual~a'phe 


moins au' 


à des 
l"",tl"l"II"ll"1(,," ne sont 

c) à l'annexe 1 section A 
l'annexe Ill, les 

être soumises la 
dans le respect 

COtlSOllc,mCln au sein de l'Accord 
et le commerce 

certains pays ou ne concer· 
(a§.I!1;,",IÇ;)t la taxe n'af· 

fm:)vc:naJlCe de c.es pays 

Le montant de la taxe est à Ja 
différence entre le de et le franco 
ttc'ntler~~. Cene taxe, d'un même montant pour touS les 

aux droitS de douane en 

s. les mesures 

au 3, au moins 
au et respectent effectivement 

dans leurs livraisons à de!iOfllaOon de la Commu

6. Les modalités et 

Sont 
prC)C.éIc:tw~e nap;:lhc.:mCIft ou 

T C'Ut1efCfis, dans l'intervalle enue les réunions Pé%'10C11C11~es 
du comité de ces mesures sont 
Commission. ce cas, elles sont valables 

d'évenrueUes mesures 
l l'anide 32. 

Articl,23 

1. Afin d'éviter des dues .i des offres en 
tiers faîtes l des anonnalement 

avant le début 
cornm,uciaU:sation pour les 

2. les de rtlercniI:C 
sur la base de la 
consta tés dans les zones 

3 - 13 
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Article 28 
du 

est constaté sur le marché de la C;Clml:nunaute 
de de d'un 

2. 	 Si la situation visée au pa.:ras;ra!)he 
l la demande 

iniri2rivlf!'_ arrête les mesures néa:suires aplPJlc:.abJes. 1 ct que cene 
Commission 1 été saisie d'une demande .......""".""... ou menat:e de ......'....n"h'·1" 

elle un délai de nél::.cssaires peuvent êcre 
ouvrables l de la aer:rtI1lLC1e. 

\...omnlUl1lilU:U: D~rnC1ant les trois années 
de référenu pour un 

c:a..r'ac:téris;tiques commerciales définies. 

3. 

du 
à la différence entre 
'''l'\!''Il''ï,ol'''''_ ,u,~c~nté des 
commun effj!!t:tiiVC1:nelr'U 
rement l'évolution des 
pour provenanu. 

tarif douanier commun ",U'!"I"1"1IVI"1M"1f"1f'U 

inférieur au de rélérc:ncc. 
trafic sera 

5. Les modalités 
notamment le niveau des 
selon la Dr()cé,dul~e 

ou 
ainsi que l'admission des 

4 sont décidées selon 
paragra· 

Chapitre 4 

Mesures A'." ..... , .... ,·.. 

Article 24 

3. 	 membre peut déférer au Conseilla mesure 
Commission dans un délai de 

le de sa communication. Le 
se réunit sans délai. n peut, l la 
modifier ou annuler la mesure en cause. 

TITRE. V 

Article 25 

1. Les aides accordées les membres conformé· 
ment à J'article 7 r>ara50'aDhlcs 1 et 2 sont remboursées par 
le Fonds et de 

montant. 

2. des mesures d'intervention est 
16 et 18 n'est accordé 

de stocks 
'4\,l"UHH\;;' éVicntuelllerneli'lt allouées à 

membre en sur la base du volume de 
caprures autorisées pour le stock ou groupe de stocks en 

3. Les modalités sont 
arrêtées selon la ... "#,,.....1'1 ...... 

Article: 26 

Sans d'autres les 
membres prennent les mesures nécessaires en vue 

d'assurer entre tous les navires de baru,nt n:a''''H.n 

d'un des membres des conditions d'accès aux 
et aux installations mise sur le 

touS les et à toutes les installations 
en dét)enider:lt. 

Article 27 

dlSDoiUOlons contraires arrêtées en venu 
les articles 93 et 94 du 

Drc)C1\lc:t:lon et au commerce des 
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29 


••• ~'J-".'- l.Iy'IUUiII.... sur orc)OO,SltliOn 

et 16. 

Article 30 

membres et la Commission se 
reclpr'oquelnel:u les données nécessaires à du 

Les modalités de la communic..ation ct 
ces données sont arrêtées selon la 

à l'article 32. 
de 

Article 31 

Il est institUé un comité de 
.. cc)mlte .. 

membres et 
f""I.~I"''',''C: dénommé 

Article 32 

Dans les cas où il est référence à b. l"I,.t"'t'Pfh,,~,. définie 
Je comité est saisi par son soit 

"'"'"'1..1.· ....10 soit à la demande du reprCSil:mam 

reJ:,rêseIlIUI:lt de Ja Commission soumet 

à 

au comité un 
Le comité émet son avis sur 
Je peut fixer en 

QUil:Stllon en cause. L'avis est 
148 2 du 

traité sur orC)OClslt:lon de la Commission. 
sein du les voix des 

9'\l'n... I'I ....51"1f'\'I'Imembres sont affectées de la définie à 
l'article Le ne 

La Commission arrête des mesures. sont immédiate-

ces mesures sont aussitôt 
au Conseil. Dans ce 

différer d'une d'un mois 
cene cornmluniC21tiofl, 

oUl:dc)iS, si elles ne sont pIS conformes 

Commission 

compter la date de 
raf;lpllCatlOn des mesures décidées par elle. 

Le statUant à Ja malonte 
à 

Qll.1alllhéil:. 

une décision dans 

Article 33 

Le 
son 
demande du representant membre. 

Article 34 

aJH~JernC'lt et manière 
aux uricles 39 et 11 0 du traité. 

Article 3S 

soit 
des 

2. Les références 
nO 3687/91 s'entendent 
ment et sont à lire selon 
hm,.. ~,... t' à l'annexe VIII. 

au 
comme 

Article 36 

1993.Le rei~ernerlt entre en 

Le rè~~ernerlt est obJI:gatoire dans touS ses éléments et direaement "'YliJUIo...4U,I,11P dans 

Fait à K1"'I'iV,.II,.c: le 17 décembre 1992. 

Par le Conseil 
ù nF''fUJ.II'Plf 

R. NEEDHAM 

du 10. 1. 1912. p. 1. 
0- L lJS du 10. 1. 1912, p. 4. 

15 
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ANNEXE 1 

CodcNC 	 Désipurion des marchandises 

A. Produiu &-ail ou ré:friaérés des Dot 0302 CC 0307: 

1. 	 03022200 

2. 	ex 0302 29 90 

3. 030229 10 

-4. ex 030229 90 

5. 	 03023110 et 
030231 90 

6. 	ex 0302 <40 

7. 	 03025010 

8. 	 03026110 

9. 	 03026200 

10. 	 03026300 

11. ex 0302 6-4 

12. 	 03026520 et 
03026550 

13. 	 03026931 et 
03026933 

H. 030269 -41 

IS. 030269 -45 

16. 	 03026955 

17. ex 0302 6965 

18. 	 0302 69 75 

19. 	 03026981 

20. ex 0307 -41 80 

Plies ou carrelru (Plewro1ltctts p14ttSS4) 

Limandes (üm411tl4 lim"1Itl4) 

CardiDes (Lepidorhombws spp.) 

Fileu communs (P14richthys fitsws) 

Thons blancs ou gemons (Thwmmws aL:lw1lg,,) 

Harengs de l'esptce ClwptlJ h"rtr.gws 

Morues de l'espèce C"dws morhw.2 

Sardines de l'espèce s"rdiM pikhlJrdws 

tglefins (Mt1411ogr"mmws IJtgleji11US) 

Lieus noirs (PolL:chiws virt11s) 

Maquereaux des es~s Seombtr scombrvs ct xombtr j"po1liews 

Ajguillats ct rouss.enes (SqW4lws "c..211thi4s et Scyliorhi1lws spp.) 

Ras.easses du l'ord ou ~bas:es (~bl1SttS spp.) 

Merlans (Mtr1411gws mtr1411gws) 

I...ingues (Mol&l" spp.) 

Anchois (E1Igr"wlis spp.) 

Merlus de l'espèce Mtrlwcciws mtrlwcciws 

Ca,sugnoles (Br"m" spp.) 

Baudroies iLophius spp.) 

Seiches (~pi.2 olfiâr.::lis et RossilJ macrosomA) 

B. 	 Produiu conldéJ ~es a- 0303 CC 030.4: 

ex 03035010 


ex 0303 50 90 


ex 030.4 90 21 et 

ex 030.4 90 25 

C. 	Filees ec autre chair de poissons (même hachée) des espèces menrionn~s au poinc A ci-dessus, frais ou réfrisérés •. 
relevanc des codes ex 030.4 10 31, ex 030.4 1039, ex 030-4 1092, ex 0304 1093 ou ex 0304 10 98 de la 
nomenclarurc combinée. 

D. Produits v1vanu, frais, ré.friaéri. ou c:uiu à l'eau ou à la vapeur: 

ex 0306 2331 ct 
ex 0306 2339 

E. Produiu v1V&DU, frais, réfriaéria ou c:uiu i l'cau ou i la vapeur: 

03022J 00 

ex 0306 2-4 JO 

ex 030629 JO 

Soles (SOU" spp.) 


Cubes touneau (û~tr P"lwrws) 


LanlOUJtines (Ntphrops lIorvtgicws) 


Annexe 3 - Page 16 
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Al\?-:EXE 11 

Désignation des muchand.i~Code NC 

A. 	 Produiu congelés des not 0303 et 0304: 

0303 31 10 Flétans noirs (Rti"nardtius nippog/ossoidts) 

030378 10 et Merlus du genre Mtr/l4ccills 

0304 2057 


Dorades de mer des espèces Dt"tt% dt"tt% et Pagt/lus spp.030379 il 

B. 	 Produiu congelés du n· 0306: 

ex 0306 13 90 1 Crevmes de la lamille Ptn.2tdat 

C. Produiu congelés du n· 0307: 

1. 	 0307 49 19 

2. 	 03074931 

03074933 
030749 3S et 
03074938 

3. 	 03074951 

4. 	 0307 59 10 

5. 	 030i 99 Il 

Seiches (Sepia officin.2/is et Rossia 1Mcrosoma) et Soépioles rStpio14 ro"

dt/en;) 

Cllmars et encornets (Loligo spp.) 


Calmus et encomets (Omma.strtpnts saginatlls) 

Poulpes ou pieuvres (Oct0PIIS spp.) 


1/Iu spp. 


ANNEXE 111 

Thons (du genre ThW1DUS), listlos ou bonites à "entte rlyé [EurDynl2uS (X.UUWODUS) pclamis) et autres espèces 
du genre EutbylUJus, frais, rifrigéré$ ou c.ongelés, destinés à la labric:atiOD indwaic.lle des produits rcJevant du 
n· 16{)4C ct classis dans l'un des codes de la Domenclaf\.lre c:ombÏDée swvanu: 

Oé1ipurion cin muchandi$el 
Code NC 

frais ou réinséré 

Présentés dans une fonne autre que celles mentioMéeI sous la position 
030-1: 

I. les espèces suivantes: 

a) Thons blancs ou gennons (Tnw""us a14/w"ga), à J'exception des 
thons frais ou réfrigérés: 

1. ~ant plus de 10 kg pièce (-) 

2. ne pesant piS plus de 10 kg pièce (-) 

b) Thons à nageoires jaunes (Tnllnnws a/baClZrts): 
1. pesant plus de 10 kg pièce 

2. ne pesant pas plus de 10 kg pièce 

c) üstaos ou bonites à venue rayé [Elltn)'"nws (Kaullwonws) 
ptlamisJ 

d) Thons rouges (Thllnnlls tn)'"nus), à l'cxœprion des thons frais 
ou réfrigérés 

e) autres espèces des genres Tnwnnws et Ewtn)'"""s 

u. Présentés dans l'une des (onnes luivantes: 

1) enrien 

b) vid~ et uns brandûes 

c) autres (par cxemple ~t~tH) 

0302·3210(-) 

03023210(-) 

03023310 

ex 0302 39 10 et 

03026921 

0303 -1111, 0303 -1113 et 0303 -1119 
0303 -1111, 0303 -1113 et 0303 -1119 

0303 -12 12, 0303 -12 32 et 0303 42 52 
0303 -12 18, 0303 42 38 et 0303 -12 58 

0303 -13 11,030343 13 et 0303 -1319 

ex 0303 -19 11, ex 0303 -19 13 et 
ex 0303 -19 19 

ex 0303 -19 11, ex 0303 -19 13, 
ex 0303 49 19,03037921,0303 i9 23 
et 0303 79 29 

(e) Ln rtférmc:n de poida te rapponcftll dC'l produiu mricn. 

Annexe 3 - Page 1 7 



ANNE.XE. IV 

A. Prodwu viveu, au c:aDIClè::S: 

Codes NC 

1. 	 0301 91 00. 0302 11 00, 030321 00, 0304 10 11, 
ex 030.4 1091,030.4 20 11 ct ex 030.4 90 10 

0301 9300, 03026911, 030379 U, ex 0304 1019, 
ex 030.4 1091, ex 030.42019 et ex 030.4 90 10 

2. 	03019911, 03021200, 0303 1000, 030322 
030.4 1013, ex 030.4 1091,030.4 20 13 et 

ex 0304 90 10 


0306 12 et 0306 22 

B. Produits ou ulés; austacts 

Ln uj>èc:es suivantes 

relevanr des codes NC 51.1Îvanrs 

Poissons 
(même 

Préparations 
et cons.erves 
de 
du 

C!'\ls:a:.es congelés 

Lieus noirs (Poll..2chius virtYIJ) 

Morues de 
GlZdus morhw.:z 

03037300 

030360 Il 

03037520 et 
03037550 

03037200 

ex 0303 50 10 Ct 

ex 0303 50 90 

03037951 

03037411 et 

03037419 

03033920 

03037981 

03033200 

030.4 20 31 et 
030.4 9041 

ex 030.4 20 29 et 
0304 9097 

0304 20 61 Ct 

ex 030.4 90 97 

03042033 et 
030.4 9045 

ex 0304 9047 

ex 03042075, 
ex 0304 90 21 ct 

ex 0304 9025 

03042043 ct 
ex 03049097 

ex 030.4 20 53 et 
ex 030.4 90 97 

030.4 20 79 ct 
0304 90 51 

030.4 20 83 ct 
030.4 9057 

0304 20 71 et 
ex 030.4 90 97 

ex 0305 30 
ex 0305 59 90 ct 
ex 03056990 

ex 0305 30 19, 
ex 0305 51 90 et 
ex 03056200 

ex 0305 30 90, 
ex 0305 59 90 et 
ex 03056990 

ex 0305 30 90, 
ex 030S 59 90 et 
ex 0305 69 90 

ex 0305 30 90, 
ex 0305 59 90 et 
ex 03056990 

ex 0305 30 90, 
ex 030S 5930 et 
ex 030561 00 

ex 030530 
ex 0305 S9 90 ct 

ex 03056990 

ex 03053090, 
ex 030S 59 90 et 
ex 0305 69 90 

ex 0305 30 90, 
ex 0305 S9 90 ct 

ex 03056990 

ex 0305 30 90, 
ex 0305 59 90 et 
ex 03056990 

ex 0305 30 90, 
ex 0305 S9 90 ct 

ex 030S 69 90 

ex 1604 19 91 

ex 160.419 91 

ex 160.4 1991 

ex 160.4 1991 

ex 160.4 19 91 

ex 160.4 12 10 

ex 1604 1991 

ex 1604 15 10 

ex 1604 1991 

ex 1604 19 91 

ex 160.4 1991 

Merlus de 
Merl..";u,, 

(Mo/fllJ 

des 
Scombef scombntS er Scombef 

Cardines 

Baudroies 

Plies ou undn, 
(P/eu,.onectel 

Oésipanon des marc:handises 

Truites (Salma trutf4, S41ma .t:Jrd.nl!n. Sa/ma 
clarki, Salmo SIJ/ma 

spp.), 
ct uu-

Homards (Homarus 

18 
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~lC"'lInt du codes NC luÎnnu 

Pl"épllurÎons 

Cnmacis conlelés 

ex 1604 1991 
0304 9055 

ex 0305 30 90,03037975 03042081 et 
ex 0305 59 90 et 
ex 03056990 

ex 1604 1991ex 030S 30 90. 
03037937 
0303 i9 35 ct 03042035,Raseasses du Nord ou . 

ex 0305 59 90 et03042037 et 
03049031 

Sébaues (StbasltS 
ex 03056990 

.ex 0305 30 90, ex 1604 19 9103037945 03042041 et 
ex 03049097 

Merlan 
ex 0305 59 90 ct 
ex 0305 6990 

030614.30Cubes tourteau 

030619.30 

{Cancer ZU:l"',,",n.I'''' 

Sardines 
{Sardina f>ili'.bD1'dUf 

030371 10 ex 03042097 
ex 030490;7 

ex 1604 2050 
e..x 1604 1311 
ex 1604 1319 

Thons (du genre Thwrmus) et 
du genre ElIth'V'P'IJ'!IJ'II 

ex 0304 2045 
ex 0304 20 4S 

ex 160. 1419 
ex 1604 20iO 

C. Produiu conservés: 

1. 	1604 13 11. ex 1604 13 19, et ex 160420 sa 
2. 	 c:x16041411, c:x16041419, I:x160419.30 ct 

ex 16042070 

Sardines 

ThunnusJ, list20S ou bonites à 
Ew,rb'Y'nnllU (KDUuwOnws) 

et autres lenre EWfb)'I':r::ws 

http:I:x160419.30
http:030619.30
http:030614.30


ANNE.XE. y 

Produits 
vapeur: 

ou salés; crustacés dé:f:nnlouts 

spp., 

relevant des codes NC suivants 

Poiuons 
Crusw:és(même 

lieus d'AJaska ex 0303 79 55 03Q.4 20 85 et ex 0305 30 90, ex 16Q.4 1991 
03Q.4 9061 ex 0305 59 90 et 

ex 03056990 

030379 -41 ex 03Q.4 20 29 et ex 0305 30 19, ex UQ.4 1991 
ex 03Q.4 90 39 ex 0305 59 19 et 

ex 0305 69 10 

Morues des 	 03036019 et 0304 20 21. ex 0305 30 Il, ex 1604 1991 
Gadus oga, et 03036090 ex 03Q.4 20 29, ex 0305 30 19, 
Gadus 0304 9035 et ex 0305 SI 90 et 

ex 03Q.4 9039 ex 03056200 

Flets communs 03033910 03Q.4 20 73 et ex 0305 30 90, ex16041991 
0304 90 97 ex 0305 59 90 et 

ex 03056990 

à ex 0304 90 <47 	 ex 0305 30 90, ex 1604 1991 
ex 0305 59 90 et 
ex 0305 69 90 

ex 03035010 et ex 03042075, ex 0305 30 90, ex 16Q.4 12 10 
ex 03035090 ex 03Q.4 90 21 et ex 0305 59 30 et 

ex 0304 9025 ex 0305 61 00 

Poissons de 	 03037961 et ex 0304 2053 et ex 030S 30 90. ex 1604 19 50 
,,,"i,olor 03037963 ex 03Q.4 90 97 	 ex 0305 59 90 et 

ex 03056990 

lieus jaunes ex 03037955 ex 03Q.4 2098 et 	 ex 0305 30 90. ex 16Q.4 1991 
(Po/L;.chius ex 030<4 90 97 	 ex 0305 59 90 et 

ex 03056990 

03037987 0304 20 87 ex 0305 30 90 ex 1604 1991 
03049065 ex 0305 59 90 et 

ex 03056990 

crangon 	 13 

salées: 
ex 0306 23 10, 
ex 0306 23 39 et 
ex 0306 2390 

et 

vapeur: 

ex 1605 20 00 



ANNEXE VI 

1} limandes soles (Microstomlls 


2) Thons rouges (Thll""lIs 


4) Merlans pou:auous (Micromtsis:ills pOlilassoli ou G"dlls POlltIJS,sOIl) 

fTrifo.Dfltru.s IIIS'"I) et de Méditerranée 

6) 


il Piarels (M::e1'la Im:Jris) 


8) ,o"ger) 


9) Grondins 


10) Chinchards (Tr:.,hll'l"llS 

11) Mulets 

12} Raies (RajlJ spp,) 

Relevant des codes Ne suivantS 

ex 0302 2990 


ex 0302 39 10 et 

ex 03023990 


ex 0302 69 51 


03026985 


ex 0302 6997 


ex 030269 


ex 03026997 


ex 030269 97 


ex 0302 6997 


ex 03026997 


ex 0302 69 97 


ex 0302 69 97 et 

ex 0304 1098 


ex 030269 97 




030221 

ANNEXE VU 

Cede Ne 

0301 

0301 10 

0301 1010 

0301 1090 

0301 91 00 

0301 9200 

0301 9300 

0301 99 

0301 99 11 

0301 99 19 

0301 9990 

0302 

l 

Poissons vivants: 

- Poissons d'ornement: 

d'eau douce 

de mer 

autres vivants: 


Truites (54Jma trut1.tJ, 54Jmo Salmo d:,ki. Sa/mo 

54lm 0 


luues: 

d'eau douce: 

s.umons de l'Atlan
(Hucha hucha) 

autres 


de mer 


l des filets de et au:re chair de 

T aux des droits 

autonomes 

ou 

.3 

10 

15 

16 

10 

10 

16 

10 

l' 

conventionnels 
(IIIJ.) 

15 

12 

.3 

8 

2 

8 

16 

:>almclnlclts, l l'exclusion des œufs et laitances: 

030211 00 	 Truites (S,,/mo trut1.tJ. 54111'10 1I'1IilrrJ'I'I."'" Slllma c.larki. 54111'10 "~J."b'O"irtll. 
S"/mo 16 12 

0302 1200 

16 2 

0.30219 00 	 autres 16 8 

Poissons 
midés ct ~1t.hl.lnd4=S). 

0.30221 10 

030221 .30 

0.30221 90 

03022200 

03022300 

Plies ou carrelets (Pkur"O""tt$ 

Soles (So/u 

15 8 

15 8 

15 lS 

15 15 

15 15 

030229 autres: 

03022910 15 15 

03022' '0 IUUes 15 15 

listaos ou bonites ~ ventrr rayé """"T"Wi. 

re'tch,lSic:.n des œufs et Jaiu,nces: 

030231 - - Thons 

http:trut1.tJ
http:trut1.tJ


030231 10 

030231 90 

0302.32 

03023210 

0302 :2 90 

030233 

030233 10 

0030233 90 

030239 

030239 10 

03023990 

030240 

l- du 15 lévrier au 15 juin 

03024090 

030240 10 

du 16 juin lU 14 lévrier 

Mornes (Ca dus morhu4. Cad"" Og4'. G.:dus à l'exclusion 
des loies, œuls et b.iu.n,es~ 

03025010 

0302 SO 

de 

03025090 autres 

autres P01IU!;,nl. à J'exclusion des œuls et laitances: 

030261 sudinelles 

Sardines de SardiftIJ fJiij:J:::rt:!ilS 

030261 JO 

030261 10 

Sardines du lenre sal'di~elles (;)DrlS'I'Itl,14 

ou esprots (:';"411uS s;:m:::us): 

030261 91 du 15 lévrier au 15 juin 

030261 99 du 16 lU 14 lévrier 

03026200 

0302 6J 00 

030264 

030264 10 du 15 lévrier lU 15 juin 

03026490 du 16 au 14 U:vrier 

030265 

03026520 

03026550 

2 

destinés à la !abric:.ation indunrielle des rele\'ant du 
nO 16Q.4 (1) 

auttes 

Thons i jaunes clb4c4res): 

destinés à la !abric:.ation in ch.: strielle des rele,'ant du 
nO 160<4 P) 

autres 

Linaos ou bonites à ventre 

destinés à la fabric:.ation industrielle des rele\'ant du 
nO 1604 (1) 

autres 

auaes: 

destinés à la labric:.ation inc:h.:s:...;elle des relevant du 
nO 1604 (1) 

autres 

à l'exclusion des œuls 
et laiu,nces: 

25 (l) (') 

25 (2) 

2S (l) (J) 

25 (Z) 

2S (l) (') 

25 (2) 

25 P) 
25 (2) 

20 (2) 

15 

15 

2S 

15 

20 

15 

15 

20 

15 

15 

II 'Cl) (4) 

22 (Z) (") 

22 (l) (C) 

22 Pl (C) 

22 (2) (Cl 

22 (.1) (C) 

22 p) (C) 

22 (2) (C) 

15 (:1) (S) 

12 

15 

23 

15 

13 

15 

15 

20 

8 (') 

8 

(I) L'ac:lmisaion dam cme 101oI'.potiricn m ,ubordonnét aux conditions prtvuu pu ln dispositions communautaira édiaks en la aunm. 

(Ji Sous condition du rapeel du prix de référence. En cas de non·n:spca du pl"IJI de ,défena, la perc:epéon cf'WlC tue compmu!oÎn: m l'mue. 

(Il la peraprion dt a dtoh at IIlo1l1pmdue pout UN dum mdé'U':r"minéc. 

(e) &x~:npu<cn'l 

(') 

~,UA""J"à. .... 3 .. 



2 3 " S 

03026590 15 8 

03026600 10 3 

030269 

d'eau douce: 

0.302 69 Il 10 8 

03026919 autres 10 8 

de mer: 

autres que les lista os ou bonites à 
venue vis.és au n 1) 0.302 3.3 
ci-dessus: 

03026921 destinés à la {abric.ation industrielle des relevant du 
nO 1604 (') 2S (Z) P) 22 {.1) (4) 

03026925 autres 25 (1) 22 (Z) (4) 

Ra~sses du ?'ord ou s.ébanes (Se bastes 

03026931 de ~b.Q.Stes mari1'lus 15 8 

03026933 autres 15 15 

0.3026935 s:;ida lS 12 

03026941 lS 15 

03026945 15 15 

0.3026951 - Lieus de l'Alaska et lieus jaunes 
chius 15 15 

0.302695S Anchois 15 15 

0.3026961 Dorades de mer des De1'ltlx de1'llex et spp. 15 15 

03026965 Merlus (Mtrlue&ÎUJ s'PP., spp.) 15 15 (5) 

030269 i5 (Bral"l'U 1S 1S 

0.3026981 Baudroies 15 15 

0302698S Merlans poutanous (MicromesisriUJ powtassou ou Cadus poutas
sou) 15 15 

03026987 IS 15 

0.30269 91 (uurcls) (C},,,ranz traehurus. Tr.:Jehurus 15 IS 
03026997 autres 1S 15 

0302 iO 00 œufs et laitances 14 10 

0303 Poissons à des file:s de et autre chair de du 
nO 0304: 

030.3 1000 Saumons du à l'exclusion des œufs et 
laitances 16 2 

autres à l'exclusion des œufs et laitances: 

030321 00 Truites (Sa/ma truna, Salma Sa/ma darki. Salmo 
Sa/ma 16 12 

03032200 Saumons de et saumons du Danube (Hucho 
16 2. 

0.3032900 - - luttes 16 9 

l') L'admission dans cene tous-position est lubordonnk aux conditions prévuu par les dispositions communautaires édialtn en la madère. 
(1) SoIJS condition du mpea du prix de réfmnœ. En w de nOI'l·respca du prix de nlirenc:e. la d'tome tue compensatoire est prévue. 
P) La pel'crpnon de cr droit Ut IUUpcnduc pour une dW"ée andttermink. 
(") &,l'>I;-mJ;l'l:IQI'l 

de ....".....T..... 

dlSl:>OSI:tlOIU communa1.1uim en matière. 
tou,.·rx,,,tlons 0302" 65.030371 JO n 0304 9047 dans la limite d'un contingent 

:uun.....,........ 3 



Rè~~lenlent N°3759/92 

) 

15 

15 

15 

15 

15 

15 

15 

15, 

25 {'l (') 

25 (2) (') 

2S (2) (') 

25 (2) 

2S 	 (a) 

2S (3) t.l) 

25 ta) 

s 

8 

8 

15 

15 

15 

15 

15 

15 

22 (~) (4) 

22 (1) ('e) 

22 Pl (<1) 

22 (2) (.) 

20 (1) (<Il 

20 (2) (.al 

22 (2) (") 

22 (2) (4) 

22 (Z) (4) 

030331 

030331 10 

030331 30 

030331 90 

0303 00 

0303 33 00 

030339 

030339 10 

03033920 

03033990 

0303 -11 

030304111 

03034113 

0303 <4119 

0303041 90 

030342 

0303<212 

030342 18 

0,)034232 

03034238 

03034252 

03034258 

03034290 

0303 <43 

0303.c311 

0303.c313 

midés et CirhAl"'idé-; 

Flétans (ReÎnhardtius hifJfJOJ~/ossoi4ritS, Hit)f}oJ~/OJ'sus hifJfJOJ~/OS$WS. 

l 

-	 Poissons 

Flétans noirs 


- Flétans atl:mtllquifS f11itJ:)O.f,rOSSUS h,jf}!JotlossU3 


-	 - Flétans du P"r,tltlillll' (l1i"oj~/oJnlS ste:"oI4~fJiJ 

Plies ou carrelen {Pltwro"tCltS 

- - Soles 

autres: 

Fleu commues IPÛ~h!';';fl-!'IJ« 

Cardines (ùpidorhombws 

auues 

lisuos ou bonites à ventre 
des foies, œufs et laitances: 

Thons blancs ou germons (1;'14""14 "_"H',IC"" 

destinés à la labric:.ation industrielle des rcle\'lnt du 
nO 1604 (1): 

entiers 

uns bn.nc:hiei 

étêtés) 


- autres 


Thons 1 n:u~i"nl'l"i"'l 


- destin~s à l.a fabrication industrielle des relevant du 
nO 1604 (1): 

entiers: 

pesant' de 10 k, 

lurres 

pesant . de 10 

autres étêtés): 


pes:mt de 10 kg 


luues 


autres 

Linaos ou bonites 1 ventre rayé: 

destinés l la fabrication industrielle dei relevant du 
nO 	160<4 (1): 


entiers 


vidés s:ms branchies 


P) L'admission dMI CIme lIOU...posidon nt wbordOM& lU CIOnd.iriou préYua pu la dispositions CilCl'll'U'DunauuÎra Hiafa CD Il marière. 
(1) SoUI CIOndirion dl.! rnpea du prix de réI~cc. Ea cu de du prix de riHrmœ.la pc:n::cpàon d'uae tue c:ompc:autoÙ'C" 

,e) 
") Le pcrœpcion de cc droit nt ~YC pc:IW' une dum 

!:1II.'hyrt'IlI/111rIUC'\fMII (1ft 

,.... .....""'.,........ 3 

http:riHrm�.la


l s 

03034319 

03034390 

. 0303 49 

0303 <4911 

03034913 

030349 19 

03034990 

0303 50 

03035010 

03035090 

030360 

030360 Il 

03036019 

03036090 

0303 il 

030371 10 

0303 il 30 

0303i191 

0303 il 99 

03037200 

0303 i3 00 

030374 

0303 i4 11 

030374 19 

03037490 

030375 

03037520 

030375 sa 
03037590 

030376 00 

étëtés) 


IUtres 


lutres: 


destinés à la fabrication industrielle des 

nO 16Q.4 (4): 


- autres 

entiers 

sans branchies 

autres étêtés) 

autres 

à l'ex.lusion des t'oies. œufs et 
laitances: 

du 15 février au 15 juin 

du Hi au 14 lévrier 

MONes (GtJdus morhU4. Gadus og.:,. Cadus m,:,rCICtJMtlllu.sj, à l'exclusion 
des œufs et laitances: 

de Ct3dus morhua 

de Cadus oga, 

de Ct3dus m.t.I"CI"l'htl'IUJ 

autres !Juluy'n), à l'exclusion des ceufs et laitances: 

sardinelles {St3T(ii1'le/la 

Sardines de 

Sardines (Sardina p:l(:har::!us. ~j2f'al'"OIH 

,pp.), sprats ou esproa I ... r"' .... -

Sardines du gerue 5al'dlP~Op,s; sardineUes (~rt:.I,1'Itl,t.2 ,pp.) 

ou esprots 


du 15 lévrier au 15 juin 


du 16 au 1-4 lévrier 


lieus noirs (1'(lIIUl,ChlllU virens) 

M-alqulerellUX (S,ombu s,ombnu, S,ombtr austr,:ùui,us. 

"i,us): 


des Si:.ombt, s,ombrus et ..lIL.<'>TT.['UCT i::'O""U.I: 

du 1 5 lévrier au 15 juin 


du 16 au 14 lévrier 


de 

Roussettes (5,:ylio·,b,:"us 

autres 

25 (1) (2) 

25 (1) 

22 (1) P) 

22 (S) (J) 

25 (1) (2) 

25 (1) (::) 

25 (1) CZ) 

25 (1) 

22 (1) P) 
22 (1) (l) 

2.2. P) (3) 

22 P) (') 

15 

15 

15 

12 (') 

15 (') 

15 

25 

15 

23 

15 

20 

15 

15 

13 

15 

15 

20 

15 

20 

15 

15 

15 

15 

la 

8 P) 
8 

8 

.3 

(') Sous c:onéition du respect du prix de f'élérmœ. En us de non·rnpca du prix de référenu, 1. pcl'œpoon d'une tue c:ompmutoire nt prévue. 
(1) La pcl'!%ption de œ droit nf poUf une dune indtcmninée. 
(1) .ll:.Jump:non 

rad.mwLÏoft.u ce c:onMlene CR .wc pl'évun par Cft maatre. 
(") L'admiuioft dans l:.'.C'm lO",,"posirion Cft subordonnée awc c:onditiolU prtnld pif ln disposiriorn eommun.utlita ~c& Cft la l'nAntre. 
(1) 	 40 '0.0303.s0 '0,030410 93,0304 

tonnn à ocroycr l'Ill 'Ulonta communauuires c:omphmtes ft IOUS 

(t) Sous ~e des b.micd ft conditions 1 dëterminer pu lu aucoritées comptuntd. 
(') '.5 lO ft 0303 7S 10, dans la limite d'un conMICftC urilaU'C annuel sJobal de 

'0 

.clU .LU'l.,~'" 3 

http:0.0303.s0
http:m,:,rCICtJMtlllu.sj


32 

15 15Bars (loups) 0303 ii 00 

Merlus (Mer/uccius spp., Vrophyâs030378 

Merlus du genre M erluccius 1503037810 

Merlus du genre UrlrlfJJ''IIi1:Z1 1503037890 

autres:030379 

d'eau douce: 

10 8Carpes 

10 

030379 Il 

8autres 

de mer: 

Poissons du genre Eldlhyn7fus, auttes que les listaos ou bonites à 
ventre rayé (KtztJUWOflldS) visés au n° 0303 43 
ci-dessus: 

destinés à la Cabrication induStrielle des relevant du 
1"10 1604 (~): 

03037921 

03037919 

lS P) (4) 22 P) (J) 

03037923 

entiers 

22 (3) (J) 

03037929 

lS (') (.)vidés, sans branchies 

lS (') (.) 22 (3) (J) 

03037931 

autres (par étêtés) 

25 (3) 22 (') (S) 

Rascasses du Nord ou sébastes (Se basus spp.): 

0303793S 

autres 

de 15 8 

03037937 autres 15 15 

Poissons de Boreogadus saida030379 <41 15 12 (') 

0303 79 ~5 Merlans 15 15 

03037951 Lingut"S (Mo/va spp.) 15 15 

03037955 Lieus de l'Alaska (Theragrtz iI:"~l/au'r,l2mm.12 et lieus jaunes (Poila
,hius pO.Ua~;Jm',lS 15 

Poissons de ()..,. ......n~'ri~ amico/or: 

du 15 Cévrier au 15 juin03037961 exemption 

03037963 du 16 juin lU 1<4 Cévrier 20 20 

03037965 15 15 

03037971 Dorades de mer des spp. 15 15 

03037975 C:asulrnclles (Brama 15 15 

03037981 Baudroies ,..."y",. ...;, spp.) 15 15 

030379 83 Merlans poutusous (Mi'romesis:ius poutassou ou Gtldus POutas
sou) 15 15 

03037981 15 15 

030379 91 Chinchuds (saurels) (ûraflz wu:huT1Is. TrachuT1ls tra~r:bu'T1Is 15 15 

03037997 IUU!:S 15 15 

030~ 8000 foies. œufs et laitances 14 10 

(1) (M ..rl.,cûll.l b;li"~lIril) rel"ant dn 030.2" 65.03037110 et 0304 9047 daru la1imirc crun c::onrinln'lt 
tonnes .. oaro)'cr pu ln aUiorit" compftcrnn. 

(') L'admiuion daru œne sous-position nt ,ubordoM~ aux c:cnditions prtvun pu ln dispomioru commwuuu.i.ra Hiaéa m la INItXl"'C. 

(1) Sous condition du rcspea du prix de rf/hnlœ. En "' de non-mpea du prix de rilérmœ. la ~on crame tue CIOmpc:nucoire est p~. 
(A) La pnaprion de œ hem m suspendue UM duric indétcnnin~. • 
(') &;'lIIC:Tnpm,m 

,...lUI ...........,.... 3 
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Règlement N°3759/92 

1 2 3 4 5 

030~ Filets de poissons et lutte chair de poissons (même hachée), frais, réfrigérés ou 
congelés: 

0304 10 - frais ou réfrigéré-s: 

- - Filets: 

- - - de poissons d'eau douce: 

0304 10 Il - - - - de trUites (5.2/mo trima. 
aguabonit.2. Sa/mo g;ùu) 

Sa/mo gairdntri. Sa/mo cI.:rki, Sa/mo 
16 12 -

0304 1013 - - - - de uumons du Pacifique (Oncorhynchus spp. " saumons de l'Atlan
tique (5.2/mo salar) et saumons du Danube (Huc ho hucho) 16 2 -

0304 1019 - - - - d'autres poissons d'eau douce 13 9 -
- - - autres: 

0304 1031 - - - - de morues (Gadus morhua, Gadus ogac. G.:dus m.:croctpha/us) et 
des poissons de l'espèce Bortogadus said.: 18 18 -

0304 1033 - - - - de lieurs noirs (Po/l.:chius virtns) 18 18 -
0304 10 3S - - - - de rasc.uses du Nord ou sébutes (StbasZts spp.) 18 18 -
0304 1038 - - - - autres 18 18 -

- - autre chair de poissons (même hachée): 

0304 1091 - - - de poissons d'eau douce 8 8 -
- - - autres: 

0304 1092 

-
-

-
-

-
-

-
-

Flancs de harengs: 

- du lS lévrier au lS juin exemption exemption 
1 
1 
1 -

0304 1093 - - - - - du 16 juin au 1~ lévrier 20 15 (1) -
0304 1098 - - - - autres 18 IS (1) -
030420 - Filets congelés: 

- - de poissons d'eau douce: 

030420 Il - - - de tT'Uites (5.2/mo mm..:. S,,/mo E:l;rdntri, Sa/mo clarkl. S"imo aguabo
"j~, 5.21mo giuu) 16 12 -

03042013 

030<42019 

03042021 

0304 2029 

- -

- -
- -

- -
- 

- de saumons du Pacifique (Oncorh>,"chus spp.), saumons de l'Atlantique 
(5.2/mo salar) et saumons du Danube (Hucho hucho) 

- d'autres poissons d'eau douce 

de morues (Gadu; morhua. Cadus ogac. Cadus macrouphalus) et des 
poinons de l'~pè-œ Bortogt:dus saül.:: 

- de morues de l'espèce Gadus ma,ro'tph.:/us 

- autres 

16 

13 

18 

18 15 

2 

9 

15 

P) (J) 

! 
1 

1 
1 
1 

1 

-
-

-
-

0304 2031 - - de lieus DOin (PolLuhius virms) 18 lS -
030~ 2033 - - d'églefins (Mtlanogrammus atg/tfinus) 18 lS -

- - de rascasses du Nord ou sébastes (Stba.sus spp.): 

030<4203S - - - de l'espèce Stbastts man'nus 18 12 -
03042037 

0304 20 ~1 

0304 20 ~3 

030~ 20 H 

- -
- -
- -
- -
- 

- autres 

de merbns (Mtrlangus mtrl.2ngus) 

de lingues (Mol"a spp.) 

de thons (du senre Thunnus), et poissons du genre Euth>,"nus 

de maquereaux (SGombtr scomb11ls. S,ombtr australasi,us. 
japon;,us) ct poilsons de l'espèce Orc>,"opsis uni,olor: 

S,ombtr 

18 

18 

18 

18 

15 

15 

15 

18 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

-
-
-
-

030.4 2051 - - - de l'espèce S,ombtr "ustralasi,us 18 15 -
(1) 	 Eumption pour ln hum,s relC'Yant dn IOUJ-positions 0302 40 '0,0303 50 'O,03C>4 JO '3, 03C>4 10 ,. ct 03C>4 '02$. cians la limite crun conunsrnt un(.aire 

annuel J10baJ de 34000 tonnes. OCD'o)'Cf pa, les autorités communauuires compnentes ct .oUS conditions du rnpcCl du prix dc rt(~rrnc.c 
(') 	Oroil dc • % pour les morues de respi-cr wll." ",o,htIJI dans la limitc d'un continlent ,anfa&lc aMucl &lobaJ de 10000 tOMes i octrOYCf pu ln lutontts 

communautaIres compttcnles. 

(1) Sous rtKtve des tamiles ct conâltioru • cU-unnincr pu les autorités wmpncnlfs. 
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<4 5 

18 15
-	 autres0304 2053 


cie merlus (M~rlu,ûus spp., U!'ll")rll'l\'c:is 

18 15 (1) (2)
cie merlus clu genre M~rll4"ius030410 Si 

de merlus du genre lJr,nfl''-?'\.Il'zJ 18 15
0304 2059 


de 

0304 ~O 61 
 alg1JIJ:lan et roussenes 18 15 


0304 2069 
 cI'autres 18 15 


03(14 ~O 71 
 de ou carrelets (P/~l4rontc:ts p!.;ussa) 18 15 


03042073 de fletS communs (PI,~tll'r:fj~'\;f 	 18 15 


03042075 cie 18 15 


0304 107'9 de endines fLtpidorhombus spp.) 18 15 


03042081 15 


030<4 ~O S3 de baudIoies ,... ,'1" ••' .... 

de 	

18 15 


030<42085 18 15 


030420 Si 18 15 


030<42097 autres 18 1.5 

030490 autres: 

0304 90 10 
 cie , .... ~_••.._ d'eau douce 8 8 


autres: 

03049021 du 15 lévrier au 15 juin 

0304 90 2S du 16 juin au 1<4 {é'vrier 20 (3) 15 (J) (') 

03049031 de rasc.asses du Nord ou sébastes (Stbasfts 15 8 


cie 

030<49035 


03049038 


030<4 9039 


03049041 


030<49045 


0304 9047 


0304 9049 


030<4 9051 


03049055 


9057 


poissons de 

de morues de 

de mONes de 

autres 

de mONes tG12dus mO'f'bJ4tl. C.:dus 

de lieus noirs (pollac},;us fltrtns) 

de 	merlus (Merlue.ÛJ4S spp., UrC:>Dtlveis 

de merlus du genre Mtrlucâus 

cie merlus du genre UfiOD'~\',is 

de ardines (U~DilâOlrhc~mj>us 

de astagnoJes (Brama 

(I) Sous condition du relpea du prix dt ff(èren". 
(') 	Droir de JO 114 du 

aVK .!U'HC'I c:onldm. ,u'oc::uoyer pu 

et de 

15 15 


15 12 P) 


15 15 Pl 


15 15 


15 15 


15 15 (') 


15 15 


15 15 


15 15 


15 15 


dt.$ .C'I pbqun induitNlln 
communautairn c:ornptlu:ntn. 

(1) Sous condilion du rnpea du prix de rclérmœ. En as de non-rtspect d", prix de l''élérenœ. 1. pcrœprion d'unt tue compmutoire nt privut. 
'") relnantdC'l 4090,0303$090.03042093,0304 '0 Iln'llfe 

tOnM1. il oc:tto,er pu au.on.n œmmunlutlil'n compctentn et IOUi 
('1 Sous rn.cl""t dn limiln et conditions • dntrminer pu ln IUloriln comptEtnrC'l. 
1') de' % 	 (M,rJ",eci",J hil,",lfru) rele"lnt dC'l lOui.posirion. Ol02" 6$, Ol03 7' JO et 0304 90 ,,' d.a.u Illimite d'un connn,ent 

lonnn .il octroyt, par ln l\ltCntfS c.ommun.utlun c.ompé1enrC'l. 

4uun,• ..,. .... 3 



RèlJ:lerrlent N°3759/92 

03049059 

03049061 

0304 9065 

03049097 

0305 

0305 1000 

03052000 

0305 30 

0305 30 Il 

0305 3019 

03053030 

0305 3050 

03053090 

0305 <41 00 

0305 4200 

030549 

0305 -49 10 

03054920 

03054930 

03054940 

03054950 

03054990 

0305 SI 

0305 SI 10 

030551 90 

030559 

0305 59 Il 

03055919 

0305 5930 

0305 5950 

03055960 

(1) 

avant ou 
de 

propres à 

et de 

ou en 

S,ombu 

l 

de merlans pouu'S$Ous (Micromtsistius POUt.,jSSOll ou Gadlls pOuLaS
sou) 15 

de liNS de l'Alaska 15 

15 

- .luttes 15 

fumés. même C\litS 

sous forme de 

Farines, et sous forme de de 
l'alimentation humaine 15 

Foies, œufs et laitances de séchés, fumés, salés ou en saumure 15 

Filets de s.éc.hés, salé-s ou en saumure, mais non fumés: 

de morues (Gadus morhl4a, Gadus og.u, G.::iI4S 
de s4id4: 

de morues de G4dw.s 18 

autres 20 

de saumons du saumons de 

(54lmo sala,) et huchai, salés 

saumure 
 18 

de flétans l'loin (Rtil"lhardtius ' salés ou en saumure 18 

autres 18 

Poissons y les filets: 

saumons de 
hucha) 16 

16 

autres: 

Flétans noirs (Rtil"lhardtius 16 

Flétans 16 

(Scombtr Scombu aust'f.2L2si,us, 
16 

Truites (54lmo trwtf4. 54lmo 54lmo clQrki, 54lmo 

r.iU3, S"lmo 
 16 

16 

autres 16 

Poissons même u..Iés mais non fumés: 

Morues (G"dus morhl4lZ, GlZdus ogQ'. Gadus 

uché-es, non salées 13 

léchées et salées 13 

autres: 

Poissons de SQid.:z: 

non salés 13 

séchés et salés 13 

12 

Anchois 15 

Flétans l'loin et flétans du 
15 

c.J1I' '"0""8111 GGd"'J 
.59 

.s 

15 


15 


15 


15 


13 


11 


16 


20 


15 


15 


16 


13 


10 


15 


16 


14 

14 


14 


14 


13 (1) 

13 (') 

13 (1) 

13 (1) 

12 

10 

12 

3 -



l J " S 

0305 59 iO Flétans 15 

0305 59 90 autres 1S 12 

- Poissons salés mais non skhés ni fumés et en saumure: 

030561 00 Il 12 

03056200 Morues (G.:dws G.:dws 01':', G"dus 13 13 (1) 

03056300 Anchois 15 10 

030569 autres: 

03056910 1 Poissons de s.:id.: 13 13 (1) 

0305 6920 Flétans noirs (Reinh':Tdzius et t'létans du 
15 12 

03056930 Flétans 15 

030569 SO 
15 11 

03056990 - - - autres 12 

0306 Crustacés, même s.échés, u.lés 01.1 

en saumure; C"Ustacés non cuits à J'eau ou à la même 
s.échés, saJés ou en saumure; larines; 

de C"Ustac:es. propres à 

0306 Il 00 (Pa/infiniS 'pp., PalinuTW 'pp., (: ) 

0306 12 Homards (HomaTW 'pp.): 

03061210 entiers 2.S 8 (l) 

0306 1290 autrC'S 25 16 
0306 13 Crevenes: 

03061310 CrC'.'VettC'S de la lamille P,md,ûidat 18 12 
0306 13 .30 Cre..'enes du genre 18 18 
0306 1390 autres 18 18 
0306 1<4 Crabes: 

030614 10 Crabes des Pa Ta lithodes ChionotCettS spp. et 
y/lintCfeS 18 8 

0306 1430 Crabes toun:eau (ynceT paguna) 11 15 
03~6 1<4 90 autres 18 15 
0306 19 sous lorme de 

0306 19 10 11 15 
03061930 14 12 
03061990 autres 14 12 -

non 

030621 00 (Plllinurul 'pp., PlIlirlunls spp., lS P) 
030622 Homards (Homllrul 

03062210 vivantS lS 1 ri) 

03062291 moC':fl lS 1 {Il 

autres lS 20 

S1(1) 

1onnes 
(1) Voit annue. 


1J l Soua nixrvc da limhn ft mndiriolU • ~ pu la ,utori," compttmtn. 
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030623 

2 

Crevenes: 

3 5 

03062310 Crevmes de la famille Ptll1dtllidtlt 18 12 

Crevenes du genre 

03062331 ou cuites à l'eau ou il la vapeur 18 18 

030S 2339 autres 18 18 

autres03062390 18 18 

0306204 Crabes: 

030624 10 	 Crabes des Ptlrtliithodes cameh.::ticus, Chionoecttes spp. et 
CallintCles 18 8 

03062430 Crabes tourteau (Cancer pl3gurus) 18 15 

030624 90 aunes 18 1S 

030629 aunes, y et sous (orme de 
CT'Ustacés. propres à l'a.limenurion humaine: 

030629 10 18 15 
03062930 norvtgic&4s) 14 12 

03062990 autres 14 12 

0307 



03079990 autres 16 11 

0511 Produits A·.............. animale. non dénommés ni 
des 

lulleun; animaux mons 

0511 91 mOIUU!IQues ou autres invertébrés 
J: 

ou J, i J'alimentation hUlmallne: 

030i 99 Il 

030i 99 13 

030799 19 

Wu spp. 

Palourdes ou dovines et autres espece$ de la famille Vtntridt3t 

autres im'ertébrés aCIlJatliQues 

8 

8 

1<4 

8 

8 

11 

0511 91 la Décheu de D01UQlfU 

0511 91 90 auues 

l') VOlf annur. 
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Jl .s 

1604 Il 00 

1604 12 

1604 1210 

1604 12 90 

1604 13 

1604 13 11 

1604 13 19 

1604 13 90 

1604 14 

1604 14 11 

1604 1<4 19 

16041490 

1604 15 

1604 15 11 

Préparations et conserves de poissons; caviar et ses su~édanés préparés à partir 
d'œufs de poisson: 

Poissons entiers ou en morceaux, à l'exclusion des poissons hachés: 

Saumons 20 5,S 

Harengs: 

Filets c:rus, simplement enrobés de pâte ou de chapelure (panés), même 
précuits dans l'huile, congelés 18 15 

autres 23 20 

Sardines, sardineUes cr spratS ou esprots: 

Sardines: 

- à J'huile d'olive 25 2S 

autres 25 25 

autres 2S 20 

Thons, lista os et bonites (5.2rda spp.): 

Thons et linaos: 

à l'huile végétale 25 24 

- autres 2S 24 

Bonites (S4rd.2 spp.) 25 25 

Maquereaux: 

des espèces Scombtr scombrus ct Scombtr j:Jpor.;cus: 

Fiieu 25 25 

16041519 

1604 lS 90 

1604 1600 

1604 19 

16041910 

1604 1930 

1604 1950 

16041991 

1604 1992 

160<41993 

1604 1994 

1604 1995 

1604 19 98 

1604 20 

16042010 

1604 2030 

1604 2040 

16042050 

1604 2070 

1604 2090 

1&~ 30 

1604 30 10 

160<43090 

autres 


de l'espèce Scombtr a1lszr.:wicus 


Anchois 


autres: 

S4.1monidés, autres que les s.aumons 

Poissons du genre E1Izhy"nld, autres que les lis:aos /Euthynnus 
(XalS1IUlOnws) ptl.::mis) 


Poissons de l'espèce Orc)'nopsis 1In;c%r 


autres: 


Filets crus, simplement enrobés de pâte ou de chapelure (panés), 
même précuits dans l'huile, congelés 

autres: 

Morues (Cadus morhua. Gadus og:', Gadus m.:croClph::/us) 

Lieus noirs (Pollachius virtns) 

Merlus (Mtr/llccius spp., Vroph)'cis spp.) 


Ueus de l'Ala.ska (Thtragra cha/cogramma) et lieus jaunes 

(Po/L2ch,us po/lachius) 


- - - - auues 

autres préparations et conserves de poissons: 

de saumons 

de salmonidés, autres que les saumons 

d'anchois 

de sardines, de bonites, de maquereaux des espèces Scombtr scombrus et 
Scombtr j4ponicUl ct poissons des espèces Orc)'nopsis IIn;c%r 


de thons, listaos ct autres poissons du genre Euthy"nus 


d'autres poinons 


Caviar ct ses suc.c:édan~: 

Caviar (œufs d'tSNrgeon) 

SutUdinés de caviar 

25 25 

25 20 

25 

20 7 

25 24 

25 25 

18 15 

25 20 

25 20 

25 20 

25 20 

25 20 

20 5,5 

20 7 

25 

25 25 

25 24 

25 20 

30 30 

30 30 
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Crustacés, mc)II\:lsq'ues et autres invenébrés aqIJat:iques. ou con,er1605 

vés: 


20 
 16 


1605 ~O 00 


Crabes1605 1000 


20 20 


1605 30 00 


Crevenes 

20 20 


1605.000 


Homards 

20 20 


160590 


auues crusucés 

autres: 

1605 90 10 


autres invenébrés lQ1JltiQues 

Pltes alimenuires. même cuites ou farcies (de viande ou d'aunes subsfances) ou 
bien autrement telles que 

ravioli, cannelloni; c:ous«:ous. 

Pâtes alimentaires non cuites ni farcies ni autrement pre:'pa:ree:s: 

Pites alimentaires farcies (même cuites ou autrement l''Ir,,,I''I'''''''''~ 

de 20 '/0 de 
autres 

sous fonne de 

et sous fonne de 
ou d'u::res in'...enébrés 

20 20 


1605 9090 
 26 26 


1902 

macaroni, nouilles. HU.jI@i!;:'. 


'90220 

J.90220l0 et ausucés. et 

17 11 


2301 	 de viandes. d'abats. de 
invenébrès aquatiques. 

2.301 2000 
 ou de 
5 
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JO.CEL 
03/12/94

Règlement N°2939/94 


Jes Communautes 
 J. 12. 94 

R LEMENT (CE) N" ~939194 DE LA COMMISSION 

du 1 décembre 1994 

modalités d'application du n" 10Sr6 du Conseil relatif 
la reconnaissance des dans le secteur de la 

\"'J le 
décembre i '1'11. pO:"!Jnt ,:,rg:H'lsa:lo:'l .:ommune JC5 
m:lfCneS '::3r.s le sec:e~r .:les .:~ !J 
!"3QU:lc:.:!ture ( ,. r:'\odifie t':'l Je:-r::er ::~-.: j:'3r le 
(CEE) n' l S9 193 et 

ICEE) n· !05.-6 '::.1 C,:,nsltd . .!u 19 
:el3tii :.. 13 :ecCnn:iI~S.l:ïI.·1: èes 

or.::)duCteuiS dans le ~ecteur des Je 
le 

l'). et :'lot:lr:ïment $,:,n 3~::.::h: ~ ..."'.· ... "'v,~''"' .. .:! 
et son Juide 3. 

consic!érJfit que le ICEE) :i- :061:XO cc :.1 
CCmmlS:ilO:'l, ':u .:. i 
I"Ir"v'pr1,"'P d'ocuoi et c!e ~ctf:ljt de ~J ~e.::or.n3ISS3nce des 
or~:anlsal~IOf1S de produc:eu:5 du s.ec~e:.:r des produits èe !J 

t't ":e lcu:,s .Hsoci:l:lons n. :-ncè:::e r::'l Je!":'l:l."f !:t'u 
V.. CO'I ......, .. ''', {CEE} nO' 3527:9.2 rI, :-:ecessite des :noc!,· 

$ubs!:mtielles: qu'il convie:;! t:'l .::onsequr::;ce èe 
le rempl:1cc:r; 

consic!e!':ua qu'il (onvient de fixer :es I.'onditions t:t 13 
procédure d'octroi et -:e retrait de ~econnaiss:lnce des 

de de ~e!le ~one que soit .:lHu~ee 
d(s reeles l'ofe3ï.1SJUO:'l 

':Cr.ir:ïur.e des marches .!:lns I~ H'Cteur des produits -:e 13 
I:t 	~e 

cO:'lSIc:erant ~u'une .jrgJ:"\lsatlon -:Olt. 
(onforr:'\eme:"\t ;1 l'lmcle .! Ju lOS, -E-. 
justiiier j'une Jcti.... ite ~t:e 
reconnue: qu'il (onvient de 
t3nt je ~omlderer cette .:cndition ..:crnm~ 

considër:mt qu'il impo:'te de fixer \J:''l ~.1dre pour 
les c!e production (t de ,:omrne~ci:llis:ltion que h~s 

d'une de 
d'observer .:oniormernent J 

reglement 
ment Je base·: 

considér:mt qu'il Jppanient de 
controler les Jcti\'ites des ..... ",...... ~.,.; ... ,'". 

considerant con.... ient de les 
que doit iourmr un dem:mdeur .lUX tins de la reconnais

(» 10 n' L HtK Ju H, 12. t~~!. p. 1. 
::, )0 n' L .-2 du 1i. -, :"1'#3, p. 1. 
f l 10 fi' l ~O du ~I, 1. Ii-ft, 3'i. 
,e) '10 n l j-l Ju H. 11. 1 1'), 

«1 "0 n' l ~UU Ju 1. 1(, l'iliO. p, 
n )0., l \CS; Ju 1(. !!. :""1. p' 

sance: y a lieu de fixer ':es ':el:lls en ce 
l'octroi et le retuit de reccn:":3:ssance et 
la Commission: l'aide .l::;:cr::ee :lU tiue ::le r:luicle ":' 
du de doit ê:re SI :3 :econnais
S:lnce :3 e:e demandee ou :.;::E$ee :e fra~duleuse : 

considérant que les mesures ?l'e\'Uts au preser.t 
~ont cO!"liormes a 1'3\'is du ccmi:e .:ie gestion des produItS 
de la • 

:\ .".RRET~ LE PREsE:--:T REGLE~.ft::--:T: 

1. Le règlement ::xe !es conditions et la 
dure d'oc:!"oi et de retrait ce :a ~ec::mnaissance des crgani. 
s:nions èe et .::le ~e~:s :lssocÎJtlo:,,:s. 

.i. rI i ..!e : 

1. l3 condition visee a l'article .:! "'~''''Io,......,hp 

Jline:l a) du ~elon 

laquelle 
d'une 

son etendue. 
qui ont leur "0:1 ainsi que de 

et de rampleur èes qui y ont 
lieu. zone cou\'ene la ':enia:'lde de reconnaissance 
est jugée comme par 
membre. et si: 

a) 	 le nombre de navires exploites par les adhérents de 
or~:anisation de â 20 % 

du nombre 
dans ladite zone 

ou 

b) 	en 
pour 
salion 

i) 	soit 1S 0/. au moins b production totale dans sa 
z~ne. en tonna!e: 

ii) soit JO °/. au moins de la prc~chJICUOn totale dans un 
port ou un marché de ladite zone. 

entendu que 
ce faut entendre par 

• imponant. à cet 



oificlel des Commun3utès 

:\ux fins e{fic~Ce. il est èventuellement 
loisibJ( J membre de fixer dans une fourchene de 
15 j 30 IJ-o l( .:hi:(re \;si :lU i) et dans une four
chf'tte ::le 30 .l ~o \'1., celui 

.::ri:éres :;ont 
1 3l. au 
1 b) 

touS l('s inte:eHts. 

.i 1'11;1&- j 

1. les ":e ..:omrr.(rci.::tIis:mon ct ":e 
OrEanli~;H:;;m de .:oniorme

... '1"'1<"'"'1''''''''' 1 ~eu~:leme .l~i::ê'3 deuxième 
tire: Ju ;::H ecrit. 

1. les de 
J ~oins 

0pi'0nun. o'ê::lbiir 
c3mpagne c:!e 

3. les de commerciJJis3ticn i'0i!e::: éU 

minimum SUi 

:3 t:lHle OU !e la des 
vente: 

b) la "e:::e. 

c) les conditior.s de mise sur le marché. 

4. 

.:ommunes doivent .lU moins 
de retrait de 

deuxième 
CU:U"l.tIU~!II. de 

d'organisatlions de 
tm::~alaiDIC~mlent i leur 

1ntc~rmëdiaire de 
3tljrU~r'l!nltl concernés aient 

~dtleslon. de 

.,A 

sollicite la 

a) les statuts de 

b) les de 

c) des personnes 
compte et au nom de 

d) le détail de celles des activités de 
1!;;:>il.{l.ll;An;;~ se fonde la demande de reconr.aissance; 

e) la preuve attestant que les de 
sont 

.ir:idt S 

2. Si une de à ses 

de les :nform3' 


tions nécessaires à membre ?our contrëler ~es aCli· 

celui·ci peut retirer ou refuser l'octroi de 13. recon· 

naissance. 

3. Si le ietiait de reconnaissance :ient au tait sue l'or
de en cause a (rauc:!u:eusement 

soHicité ou la reconnaissance. toute aic:!e 1"\f&·""'~8·.. 

au titre de 7 du de base est ·_r'",",,,,~,,,,,, 

par membre. 

la 
membre par 

la décision de 

de retirer la reconnaissance. cette 
motifs du :emait sont notifiés par 

de deux 

1. de:.:x mois suivint 

membre 

2. est 

prC>ducteurs de sa décision. En cas 

motivée. 

semaines au moins avant le retrait de reconnaissance. 

3. membre informe la Commission dans. les 
deux mois de toute décision retirant ou refu
sant la reconnaissance i une de prclducteurs 

.Artit!e 7 

n- 2062/80 est 

.Artit!t B 

rCJil:IC:rneJ'lt entre en le 1ft 1995. 
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des Communautés f"urnrlt't'nnt'< Ne L 350/1 5 

N" 3318/94 DU CONSEIL 

du 11 décembre 1994 

modifiant 1e 
marchés 

LE COSSEIL DE L'USION EUROP~ENSE. 

et 
notamment ses :articles 42 et 43. 
""U le traité instituan: la Communauté 

de la Commission 

vu 1'41 ...·:5 èu Parlement 

et socialvu ra....is du Comité 

considérant que l'adhésion à l'Union 
ceruir.s nouveaux me~bres nécessite d'une 
tion des relati .... es à la reconnaissance 
tions de et.. d'auue la modi!ication de la 
liste des d'intervention 
de marché; 

de 
1C.. ;Il....H.1.111 

dans le cor.:exte défavorable 

C'onsu.... ~,V'I".-...'...... 

du 
être renforcé afin de leur permenre noummer.t de metue 

commune du marché; 

c:u...re les mesures de de 
des 

évenruelles des 
ncn-adhérents de ces 

; que, i cet le 

membres, étendant 

tions le respect des 

eHecn:é a 


considérant que, en cas de du 
l'action des de oreXll.Jlcte:urs 

i l'effet dans toule la mesure 
l'efficacité des mesures arrêtent; 
1es non-adhérents commercialisent i 
zone d'activité d'une de 
senuti"'e doivent être soumis au respect des 
tées par en matière de restric~:on 

des 
23 

considérant que, en raison de racteurs 'H~j''':U''';:I. tes 
des ont enre!i!,,\st:ré une 
et m3tchê communautaire; que 

(') n· C 298 du 26. 10. 199", Il. 
(1 rendu le: 1S décembre 19904 tncore paN au 

officiel). 
(') Avis f(ndu le 2l no~(mbrc: 199-1 (non CnCOf( paN au 

388 du 31. 12. 1992. p. 1. 

tendance affecte de 

en ce sens; 

le revenu 
d'arrê

considérant que, en de: 
...·ente comm,,;n:n.:t:aÎ:es 
nexe l, les 

d"une 
10 

ou 

considérant que. sur un marché ......."1"1"........ 

de doivent 
de 

de leur trésorerie. et 
mettre en c:u ..-re d'autres mesures de 

est par opporrun de 
niveau de n:tr:lits au 

limitée ct 
financière 

concerne le marché du 
de l'industrie 

...... ' '' ... '17 ... '' te revenu des 

pre)(l\;lctlon el. en une des 
conditions de déclenche

tenu de 

nécessaires i son vers~ment aux ouranlis:ilIUCmS 
teurs peuvent y tm:tel,dre. 
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Rè~~Ierrlent N°3318/94 

officie! des Communautés 1"111'1"I"",,.,.,.....,,·c 31. 12. 94N° L 350/16 

en decause parA :\RRETa LE PRaSENT RtGLEy.E'sr: 

n' 3i59/92 est modifié ccmme suit. 

1) L'article 4 bis suiv.mt est inséré l'article 4: 

• .i.r/ide .: bis 

La reconnaissance d'une 
peut être accordée par à titre 
exch.:si! une zone d'ac~:\'i:é èé:e:minée 
les de visées à 

sont 

2} A par le texte 
suivant: 

• 2. AV2nt en 
membres notifient 

rendre ..,1./,1.1\. ........ 

à 

décidé de 


1. 

Dans un délai d'un mois i cc:-::pter de la date de 
de ceue notificaticn par la 

:::embre concerné de 

que sa 
être considérée comme cenair.e. En 
un délai de deux mois i comp:er de 

notl!iées peuvent être 

Commission: 

- confirme 
rendues 

ou 

avec le droit comm1.:n2utaÎre. Dans ce cu, 
sion de la Commission 
date à la 

membre. 

non 

un caractère novateur. 

3) L'article 5 bis suivant est inséré l'article 5: 

• Artide $ bis 

L 

un ou 
des mesures ont 

des 22. 23 ou 24 du 
pelrHl~am toute 

mesures, au respect des 
1 a) el 

j.l"llclj<;lClj.lIIll;;;:' 

mClerrmlte dans les COf'lCwtJor'1S 

membres 

2. Les membres établissent ct cornrrlUfIlQ'uer'lt 
à la Commission, au début de 

la liste mise à 

t>rC>ducteurs réunissant les conditions 


des 

et les zones de fl"'I'lfl"·'I"l'\!::l.II\'lltl" ClDrre~p.onoallites, 

en annexe des mesures arrêtées 
en veml des articles 23 ou 

suivant est inséré:4) .A.u titre II, le 

• Chapitre 3 

pour l'amélioration de la 

Ar/ide 7 bis 

1. membres .peuvent accorder une recon· 
or~:-anlsallI0J1S de prClducteurs 

menu 
ont nU'!;I"Ir'H1" 

et de la .... ...,j'IIIIII1O.I.J .. UlIiilIUO'rJ 

par les 

2. 
est de l''r........... f' ...... ~ 

et de la commerC:alisation. Le 
ment: 

- une amélioration sensible de la des 
à bord des 

lors des 
ct detransport 

3. Les membres 
Commission les que 

leur soumettent. Ces 
par l'autorité 

leur COJnrrlU~I1C~~UOln 
sion et au terme d'un délai de soixante 

cette dernière peut des 1'110'...... 2'1'11"11·11: de 
mc)chltJ(::~IUOln ou le 

4. Les modalités 
article sont arrêtées selon 
ride 32. 

lU ......,"" .... 3 - 41 

i 
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Artide 	7 ter 

Nonobstant 
peuvent accorder aux 

obtenu la reconnaissance 
7 bis 1 une aide à faciliter la 

mise leur d'amélioration de la 
de la 

amellC)ratlon 
commercialisation. à moins 

ne soit nécessaire pour satisfaire à 

Le 	 droit à l'aide est ouvert au titre 
sui,\{ent la date de la reconnaissance _..... ,.",1'\"" 

2. Le 	 montant de raide ne ex:éder. pour la 
la deuxième et la année, r .. "n.. , rh 

vement 3 
des 

2 °/0 et 1 % de la valeur de 
le 

aide ne peut en outre être 
année à 60 %. au cours 

année à 50 % et au cours de la troisième année à 
40 % des frais d'étude et de consacrés par 

à l'exécution du 

Le versement du montant de raide est effectué dans 
l'année suivant celle pour raide a été accor· 
dée. 

Les aides sont remboursées le Fonds 
t"UI'On,I"!"1"l d'orientation et d~ .. "- •.".... ". section 
"orientation·, de leur 
montant. 

3. membres assurent le contrôle de rexé· 
d'amélioration de 	la et de la 

ont 

Ils adressent i la Commission 
annexe à leur demande de 

des 

en 

les résultats obtenus sur 
de la 

4. Les modalités article 
sont arrêtés selon la orc)cedure 32. 

n~ l 20 du 28. 1. 

modifié en dernier lieu 

1935/93 n:l l 176 


n~ l 20 du 28. 1 1976. 
modifié en dernier lieu le re~lement 
3162/91 n.\ l 300 3i. 

5) l'alinéa suivant est à l'article 12 
a) et à l'article 14 1 : 

• La marge de .tolérance de 10 % en dessous du 

communautaire ne peut pas être 
 aux 

dont est souml:se con di
à b} et 

c) ; • 

6) l'article 12 bi! sui"'ant est inséré rar.ic!e 12 : 

• Arti..!t 12 bis 

1. Dans le cas où, pour 

retraits effectués par une 


suite de circonstances 

de 	 leer 

à l'annexe 1 lettres 


de ce u ............" .... 


mises en vente au cours mois rnrl<:lrlll"fi> 

Le bénéfice de ta 
....V ...... II" ..... ~ et 
1.2.4et5,à 
à l'ar.icle 12 

à 5. 

ne peut être 
mois de calendrier 

successifs el, sur ....lIllp,"KII .. de 
pour une durée maximale de trois de calen

admises à la financière 
sont exclues du bénéfice la 

à l'article 12 et de l'aide au report 
14. 

2. les modalités 

sont arrêtées selon la '''''l'\l''',,,t1,"r .. 


r n.,' .... HriP> 3 du titre HI. le mot. conserve • est 
le mot • transformation '. 

8) l'article 17 est 4IOdl,.;,I' ....... par le texte suivant: 

L Pour chacun des mentionnés à l'annexe 
le statuant à la 

de la Commission. 

......................... 3 
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Lors de cette fixation, il est tenu comp:e ~galement 
de la nécessité: 

de prendre en considération les conditions d'ap
provisionnement de J'industrie comml;nautaire de 
la transformation, 

de contribuer au soutien du revenu des produc
teurs, 

d'éviter la formation d'excédents dans la Commu
nauté. 

Ces prix sont applicables dans :oute la Communauté 
et sont fixés pour chaque campagne èe peche. 

2. Les ttats membres ccmml;:-:iquent à la 
Commission les cours moyens mens"..1els .:onstatés sur 
les marchés de gros ou dans les pens représent~tifs 
pour les produits d'origine communliutaire \'isés au 
paragraphe 1 et définis dans leu:-s c~ractéristiques 
commerciales. 

3. Sont à considérer comme représe:,,:atih, aux Er.s 
du paragraphe 2, les marchés et les po:--..s des ttats 
membres où une part significative de ia production 
communautaire de thons est comme~cial:sée. 

4. Les modalités d'application du p:éser.t article, 
notamment la fixation des coeificien:.s d'adap~tion 
applicables aux différentes espèces, tailles et formes 
de présentation de thon, ainsi q'Je la lis:e des marchés 
et des pons représentatifs visés au paragiaphe 3, sont 
arrêtées selon la procédure prévue à J'article 32.' 

9) L'article 18 est remplacé par le texte suivant: 

• Arridt J8 

1. Une indemnité peut être accordée aux organisa
tions de producteurs pour les quantités de produits 
figurant à J'annexe III, pêchées par leurs membres, 
puis vendues et livrées à l'industrie de transformation 
éublie sur le territoire douanier de la Communauté et 
destinées à la fabrication industrielle des produits 
relevant du code Ne 1604. Cette indemnité est 
accordée lorsqu'il a été constaté, pour un trimestre de 
calendrier, que simultanément: 

le prix de vente moyen constaté sur le marché 
communautaire 

et 

le prix franco frontière visé à l'article 22 majoré, le 
cas échéant, de la taxe compensatoire dont il a été 
frappé 

se situent i un niveau inférieur à un seuil de déclen
chement égal à 91 % du prix à la production 
communautaire du produit considéré. 

Avant le début de chaque campagne de pêche, les 
ttats membres établissent ou mettent à jour et 
communiquent à la Commission la liste des indus
tries visées au présent paragraphe. 

2. Le montant de lïndemni~é ne peut en aucun cas 
dépasser: 

ni la différence entre le seuil de déclenchement et 
le prix de vente moyen du produit considéré Sl;r 
le marché communautaire, 

ni un mon~ant forfaitaire égal à 12 % de ce seuil. 

3. Le \'olume des quantités de chacun des produits 
susceptibles de béne-iicier de l'indemnité est plafonné 
à un montant égal à la ;.'\oyenne des quantités 
vendues et b'~ées, aux condi,ions visées au para
graphe l, au ccurs clu même trimestre des trois 
campagnes de peche précédant le trimeme pour 
lequel l'indemnité est versée. 

4. Le mont2nt de l'indemni:é accordée à chaque 
organisation de producteurs est égal: 

au plafond défini au paragraphe 2 pour les quan
tités du produit considéré, écoulées conformé
ment au paragraphe l, qui ne sont pas supérieures 
à la moyenne des quantités vendues et livrées aux 
mêmes conditions par ses aàhére~ts au cours du 
même trimestre des trois campagnes de pêche 
précédant le trimestre pour lequel l'indemnité est 
versée, 

à 50 % du plafond défini liU paragraphe 2 pour 
les quantités du produit considéré supérieures à 
celles définies 2U premier tirtt, qui sont égales au 

solde des quantités résul~nt d'une répartition des 
quantités éligibles au titre du paragraphe 3 entre 
les organisations de producteu:-s. 

La répartition est faite entre les organisations de 
producteurs concernées en proportion de la moyenne 
de leurs productions respectives au cours du même 
trimestre des trois campagnes de pêche précédant le 
trimestre pour lequel J'indemnité est versée. 

S. les organisations de producteurs répartissent 
J'indemnité accordée à leurs adhérents au prorata des 
quantités produites par ceux-ci et vendues et livrées 
aux conditions \'isées au paragraphe 1. 

6. les modalités d'application du présent anicJe. et 
notamment le montant ainsi que les conditions d'oc
troi de J'indemnité, sont arrêtées selon la procédure 
prévue à J'anicJe 32.' 

10) 	A l'annexe l, la lettre D est remplacée par celle figu
rant à l'annexe du présent règlement. 

.i rlidt 1 

l.e présent règlement tntre en vigueur le 1" janvier 1995. 
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1 - 8 - 15 

2- 9- 16 

3 17 

4- Il - 18 

5 - 12 - 19 
6- 13 
7 

Situation ge()gr:llpllllqlle de l'OPSITU si 1 : Nord-Normandie 
si2 : ~ ...~.r">('rt"IA 

si3 : Vendée Sud-Ouest 
si4 : Méditerranée 

CREA Date de reconnaissance de l'OP 

COOP. Présence ou non d'une co()pérative de mareyage 

PPLA Mise en de de sous forme structurée 
occasionnellement 

: non 

SOUT Formes de soutien des cours 	 st 1 : aucune forme 
st2 : formes 
st3 : une seule forme 

VPCO Valorisation commerciale de la proldulctlcm 	 val' pas de valorisation 
va2 : marée fraîche seulement 
va3 . marée fraîche et transformation 

DIST Actions en aval 	 di 1 : distribution diversifiée 
di2 : distribution .,......'''"'.u,...,\,,''"' j;!,J[U~~.I~U;~ 

di3 : pas d'Irnpllcatlon 

PRVO Production en volume . inférieure à 5 000 tonnes 
: de 5 000 à 30 000 tonnes 

supéne:ure à 30 000 tonnes 

RCEE IV111anitlt~!S d'es~)ècc~s CE retirées en volume (1 	 ce 1 : inférieure à 100 tonnes 
ce2 : de 100 à 500 tonnes 
ce3 : su érieure à 500 tonnes 
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